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XVIP' Congres des Sociétés d'Histoire 
et d'Archéologie de l'Aisne 

TENU LE 2 SEPTEMBRE 1973 
DANS LA SALLE DES FETES DU CHATEAU 

SOUS LA PRESIDENCE DE M. LE COLONEL DE BUTTE", 
PRESIDENT DE LA FEDERATION. 

DE VILLERS-COTTERETS, 

Les six Sociétés Historiques de l'Aisne (Chgteau-Thierry, Laon, 
Saint-Quentin, Soissons, Vervins et Villers-Cotterêts) s'étaient 
donné rendez-vous dans cette dernihre ville pour le XVIIe Congrès 
annuel des Sociétés d'Histoire et d'Archéologie de l'Aisne. 

Ce Congrès connut un gros succès tant par le nombre des 
participants que par la qualité des communications et aussi grâce 
B la parfaite organisation de la société cotterézienne que tous 
tinrent à féliciter. 

Dès 9 heures 45, le Colonel de Buttet, président de la Fédération, 
accueillit les congressistes venus de tout le département et aussi 
de l'Oise et de la Marne dans la salle des fêtes du château 
François 1" aimablement mise à la disposition du Congrès, par le 
directeur de cette maison, M. Lesot. 

Là, ils purent entendre trois très intéressantes communications. 
D'abord de M. Desbordes, directeur régional des antiquités histori- 
ques qui donna des précisions sur la nouvelle direction des antiquités 
historiques de Picardie, sur ses moyens, ses activités et ses projets 
dans l'Aisne et de précieux conseils sur les fouilles. 

Grâce à un exposé très documenté de Mme Martinet et de l'abbé 
Merlette, de la Société de Laon, on put revivre une époque riche 
en événements, de Roland à Ganelon à Laon. 

Enfin M. Moreau-Neret, président de la Société Historique de 
Villers-Cotterêts fit, avec le talent qu'on lui connaît, l'historique 
émaillé d'anecdotes savoureuses, des anciennes hostelleries de 
Villers-Cotterêts et évoqua le sauvetage de l'hôtel appelé désormais 
Le Régent. 

A 12 heures 30, les congressistes étaient les invités de la Muni- 
cipalité dans la célèbre salle des Etats du Château de François ler, 
pour un vin d'honneur où le Colonel de Buttet remercia la Société 
Historique et la Municipalité de leur excellent accueil, ainsi que le 
Préfet et le Conseil Général pour l'aide précieuse apportée à la 
Féd6ration. 
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Après que M. Rossi, député, eut rappelé combien il est toujours 
heureux de se retrouver à Villers-Cotterêts, M. Charles Baur, maire 
et vice-président du Conseil Général se félicita, en des termes 
charmants, de voir, en ce dimanche, la cité cotterézienne être le 
rendez-vous des chercheurs et amateurs d'histoire régionale, et 
d'accueillir M. Brunon, Préfet de l'Aisne, qui ne manqua pas 
d'indiquer, que, du fait de sa récente nomination, c'était sa première 
sortie à Villers-Cotterêts. 

Après un banquet très réussi, à l'Auberge de la Vénerie, I'après- 
midi débuta par une visite du Château de Hautefontaine où les 
congressistes reçurent un charmant accueil de Mm Demory et oh 
M. Moreau-Néret retraFa l'histoire de cette magnifique demeure si 
célèbre notamment pour ses fastes à la fin du XVIIP siècle. 

La journée se termina au Château de Montgobert, am6nag6 en 
Musée du Bois, où une très sympathique réception avait été 
organisée par le Comte d'Albufera et M. 'Michel Des Lions, 
Président du Club de Retz. 
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SOCIIT8 H I S T O R I Q U E  ET ARCHÉOLOGIQVE 
DE C H A T E A U - T H I E R R Y  

Le Pays de Paul Claudel 

Conzmunication de M. André LEFEBVRE du 25 Novembre 1972. 

G Le maniement et emploite des beaux esprits donne prix à la 
langue non pas l'innovant tant, comme la remplissant de plus 
vigoureux et divers services, l'esiirant et ployant. D 

Ainsi parle Montaigne, qui fut un de ces beaux esprits là. 
Pau1,Claudel aussi ; sa langue est un fécond sujet d'étude. 
Il existe une relation intime entre la terre nourricière et le 

langage humain. 
Le langage des hommes est n6 du sillon : il est d'origine rustique. 

Le vieux peuple des campagnes est l'artisan de notre langue. 
La Fontaine a trouvé son inspiration dans le cadre de son 

enfance et de sa jeunesse. C'est pourquoi ses fables sont toutes 
fleuries des fleurs des champs et des bois. On parlait alors autour 
de Château-Thierry une jolie langue qui était le vrai frangais parlé, 
leste et vigoureux avec un tas de mots originaux. 

Deux siècles et demi plus tard, et presque au même endroit, 
Paul Claudel amassait une telle réserve d'observations qu'il allait, 
pour ainsi dire, s'en imbiber, sans même en avoir conscience. 

C'est dans les premieres œuvres, surtout, que l'on trouve ces 
souvenirs du terroir natal, mais il faut croire qu'ils sont restés 
bien vivaces dans la m6moire du poète car on les rencontre qà et 
là tout au long de ses pages et jusque dans sa correspondance. 

La jeune fille Violaine tout entière est née du village de 
Villeneuve. 

Dans la première version, Bibiane s'exclame : 
G Mais Bibiane, Z'AGACHE ! Elle est dure comme le fer ! 
elle est aigre comme la CESSE ! B 
L'agace ou agasse (en picard : agache) est l'oiseau ordinairement 

appel6 pie. Nous avons une chanson là-dessus : << Au printemps, 
la mère Agache ... >> 

Dans sa fable l'Aigle et la Pie, La Fontaine emploie ce mot, qu'il 
a entendu aussi : << ... l'agace eut peur ... )> 

Une pie-grièche est une femme acariltre, querelleuse. Et c'est 
bien le caractère de Bibiane. 

Quant à la CESSE, c'est une petite cerise dite bâtarde, trbs aigre 
en effet. 
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Violaine, racontant aux enfants la delicieuse histoire du Lion 
et de la Pierre Précieuse, dit : *...le grand BETET ne pourra plus 
ouvrir la bouche ... )> 

L’un des L’Artifaille, Quatorze, parlant de son père : <( 1 ne 
dit rien. 1 marche en avant, sans regarder, comme un bdtet. D 

Jacquin Huri, apprenant le crime de Bibiane : Q Je la tuerai 
sous mes pieds, comme un bêtet. n 

Dans une lettre à Colette, le 13 Janvier 1953, Claudel écrivait : 
G .. les hommes, les femmes, les enfants, toutes les plantes à quoi 
ça sert, les bêtets )?, chacun se connaît par son petit nom, on a la 
manière de tout ça ! D 

Le mot bêtet désigne par ici tout être animé, effrayant, ou 
comique, ou démesuré de grosseur, de stupidité, de ruse, de bonas- 
serie, de mechanceté ... Claudel l’utilise à chaque fois avec une 
rigoureuse précision. 

Qu’est-ce qu’une goulée ? Une grosse, une énorme bouchée. 
C’est ainsi que parle La Fontaine : 
<( Ce maudit animal vient prendre sa goulée >> 

(Le Jardinier et son Seigneur). 

C’est ainsi que parle Violaine, dans la même histoire de la pierre 

<( Avale la dravibre fleurie ! Engoule la luzerne bleue ! >> 
Ecoutez maintenant Anne Vercors : 
<( Il arrive avec sa voiture comme le COCASSIER. >) 

Le cocassier était le ramasseur d’œufs qui parcourait en voiture 
la campagne et achetait les œufs dans les fermes ; on l’appelait 
aussi coquetier (cocassier vient de coque). 

prkcieuse, la petite brebis de six mois disant au bœuf : 

<< Mais je n’ai plus de goût à sortir, et pas plus loin que les 
BIROTS. >> 

<< ... comme des lapins dans une botte de LACERONS. B 
Nous nommons ici birot, l’oie mâle, et laceron, le laiteron, herbe 

qui se rapproche de la laitue et dont les lapins sont friands. 
<( Carcan ! 
Quoi que t’as à guingner, comme un jars qui jarguande ? >> 
Ainsi s’exprime le Vieux des L‘Artifaille. Guingner, c’est guetter 

d’un œil sagace. Il faut lire le debut de l’acte III pour retrouver, 
dans le langage de cette famille pitoyable et comique, probable- 
ment une bande de (( traîneux D, le parler du Tardenois. 

<( Plein de foin dans le SINET >>, dit Violaine. 
Un sinet est un petit grenier à fourrage, dans la région de 

<< Est-ce que je babille des DIRIES comme une femme soQle ? D 
Château-Thierry. 

hurle Jacquin Huri. 
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On appelle ainsi par ici des bavardages de femmes, des cancans. 
Et Claudel, dans l’Otage, reprend le terme pour faire dire au 
baron Turelure : G ... toutes ces diries d‘âne et de chien ! >>. 

La mère, reprochant à Bibiane ses méchancetés : 
<( Dis, NOIRPIAUDE, vilaine ! >> 

Nwirpiaud, dans notre patois, designe un individu au teint 
sombre dont l’âme n’est pas toujours tr&s claire non plus. Notre 
idiome populaire lui a fabriqué hardiment un féminin que Claudel 
utilise avec délectation. 

Dans l’Annonce faite à Marie, il faudrait presque tout citer de 
l’acte III, tant il fourmille de mots et d’expressions paysannes encore 
en usage aujourd‘hui. 

<( ... c’était la plus sale partie avec toutes ses mauvaisetés et ces 
éronces, et le marais n, dit le maire de Chevoche. 

Les éronces sont les ronces. 
L‘apprenti : <( Les deux cloches de la Cathédrale ... ne cesseront 

C’est une onomatopée faite sur ding dong. On dit badinguer sur 

Violaine : << Ne brouillonne pas tout avec elle comme avec moi. D 
Brouillonner est synonyme d‘embrouiller mais avec un sens 

(( C’est Zerrt’chemin D, dit un ouvrier (pour << leur n chemin). 
a Huit ans t’ci l’heure D, dit un homme (pour << tout-à-l’heure). 
On entend là le parler lent et traînant des paysans de la Brie. 
L’homme reprend : << ... tout de même c’est enguignant à avoir 

près de chez soi, c’te varmine de gens. >> 

Etre enguignant, c’est être ennuyeux, gênant. Il faut le rapprocher 
de guigne : malchanche. Dans la version définitive pour la scène, 
Claudel a écrit enguingnant. La Fontaine s’est servi du déjà vieux 
verbe engeigner ; tout cela a, à peu près, la même signification. 
Dans la même phrase. Claudel prononce - comme nous - varmine 
et non vermine. 

Tête d’Or, recèle de jolis mots de notre région. L’un d’eux, 
éminemment évocateur : ranableur, désigne la lueur d’un incendie, 
d’un coucher de soleil, les lumières d’une ville, etc. se reflétant 
dans le ciel nocturne. 

Le Messager : G ... Fatigués, se tenaient debout, les pieds dans 
la bruybre, rouge comme l’arbouse, tels que des forgerons, de la 
rambleur.. >> 

plus de badonguer. >> 

les bords de la Marne et badonguer sur les bords de l’Ourcq. 

péjoratif. Brouillonner, c’est embrouiller exprès. 

Quelqu’un : u Je connais 
Son visage, autant que je puis le reconnaître 
Dans cette rambleur de la demi-nuit. P 
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Claudel ne l'avait pas oublié en 1926, et il écrit dans Conversa- 
tions (Richard Wagner) : <( Déjà la rambleur de Tokio commence à 
rougeoyer dans le ciel noir >>. 

T'ai été surpris de ne pas trouver ce mot dans le dictionnaire 
lorsque, l'ayant rencontré sous la plume de Claudel, j'ai voulu en 
vérifier l'orthographe. En effet, je N l'écrivais P mentalement 
rembleur et c'est alors seulement que je me suis aperçu qu'il n'avait 
jamais été imprimé. C'est dommage, et l'Académie devrait bien 
l'introduire dans son dictionnaire. 

Je l'ai pourtant découvert depuis, utilise par Frédéric Henriet, 
évoquant en Décembre 1914 l'arrivée des Allemands à Château- 
Thierry, le 2 Septembre 1914, et écrivant, comme je l'aurais écrit 
moi-même : i( ... les sinistres reinbleurs de l'incendie ... >> 

Cébès : <( Je puis rebouler des yeux dans ces froides ténèbres ! >> 
Rebouler des yeux, c'est regarder de tous c6tés en les écarquillant, 

et sans bouger la tête. 
L'empereur : <( Au matin, avant les bêtes, ,descends dans l'épaisse 

prairie, compagnon ! >> 
Avant les bêtes, expression typiquement paysanne : avant que 

les bêtes soient réveillées. 
Cébès mourant et Tête d'Or év'oquent leur pays natal et, au 

cours de cette déchirante et ultime conversation, Tête d'Or dit à 
son ami : 

<( Dis, m'entends-tu encore ? - Mettez la table sous l'arbre, car 
nous mangerons dehors - Comme le soir est beau ! >> 

Mettre la table, dans nos campagnes, c'est ce qu'on appelle 
ailleurs dresser le couvert, et l'on imagine l'émotion de C6bès et 
celle de Tête d'Or, comme aussi la nôtre, en entendant cette phrase 
si simple, mais si pleine de la vie paisible dans la maison familiale. 

On peut en dire autant de ce mot dans la bouche de Furius 
(Conversation dans le Loir et Cher - Juillet 1928) : 

(( ...un endroit ... où toute la ville se donne rendez-vous à la 
fraîche D. C'est l'heure, dit Claudel, quand le travail est achevé, 
celle où les animaux viennent boire, où tous les habitants éprouvent 
le besoin de se rencontrer et de se retrouver. >> 

Le parler de Villeneuve, on l'entend encore lorsque, dans l'otage, 
M. Badilon dit : 

<< Le Pape, j'ai appris que le pauvre homme venait d'avoir les 
jambes broybes par un chêne. >> 

L'auteur a pris soin d'indiquer par un renvoi : Il prononce 
broyées. D 
La première phrase de Marthe dans l'Echange : 
<( La journée qu'on voit clair et qui dure jusqu'h ce qu'elle soit 

finie ! D a intrigué Robert Mallet qui demanda à Claudel : G Est-ce 
bien clair et non claire ? D. Le poète répondit en riant : <( Rien de 
plus clair : il faut maintenir clair. C'est une forme paysanne B 
laquelle je tiens. >> 



V I L L E N E U V E - S U R - F È R E  (Aime). 
Le Presbytbre, maison natale de Paul Claudel, le 6 août 1868 

V I L L E N E U V E - S U R - F È R E  (Aisne). 
Ici fut Ccrit l’Annonce faite à Marie. 



FÈRE-EN-TARDENOIS (Aisne). 
Route de Seringues : Le Grès qui va boire. 
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Et c’est en effet toujours ainsi que l’on salue ici, le matin, après 
la nuit - et quelquefois la pluie qui a tout nettoyé - la journée 
pendant laquelle on verra clair jusqu’à ce que la nuit arrive de 
nouveau. Ce n’est pas : la journée que l’on voit claire. C’est : on 
voit clair dans la joum6e. Il faut être du pays pour comprendre 
cela du premier coup. 

Gide, chargé de l’impression de MAGNIFICAT, la 3me des Cinq 
Grandes Odes, lui écrit le 17 Avril 1910 : <<Un mot en hâte : 
<< espéciale >> est bien volontaire, n’est-ce pas ? D 

Claudel lui répond de Prague le 20 Avril 1910 : << O*, il faut 
espéciale. Je préfhre cette forme très française ?i la forme <c spéciale P 
qui est seChe et scolastique et n’insiste pas assez. L’e initial écrase 
comme un pouce. 

Voici le contexte : 
Nous étions exigés selon l’ordre de nos générations 
Pour qu’à cette espbciale volonté de Dieu 
Soient préparés le sang et la chair. 
En effet, le vieux mot espécial (employé par Comines) concorde 

avec espèce (latin species) beaucoup plus logiquement que le terme 
moderne spécial. 

Dans une lettre de Claudel à Gide, de Prague le 17 Juin 1910 : 
u ..JO Tout d’abord ma femme qui part pour la France vers le 

le’ Juillet (elle va y passer les quatre mois d’été, rapport à la santé 
des enfants). >> 

Rapport est en italiques dans le texte. Cela veut dire : << à cause D 
de la santé des enfants, mais Claudel écrit comme on parle par ici. 

Le mot SAVART désigne en Champagne une terre laissée en 
friche. La mélancolie d‘un champ abandonné, Claudel la ressent et 
la dit dans Feuilles de Saints : 

<< Et cette borne effacée sous les ronces de quelque terme inconnu 
indique la distance occulte. 

Puis tout finit vaguement peu à peu dans le SAVART et le 
marecage. D 

(La Route interrompue). 

<< Est-ce qu’il y a moyen de dormir quand on a déjà au poing 

Dont le morne Savart plein de flaques est capable où le colon 

Aujourd’hui loin des routes se tapit avec sa chèvre et sa vache ... 
(Saint-Martin). 

Claudel aimait les mots et savait les choisir. L‘aspect, la pro- 
nonciation de Savart sont pleins de la tristesse d‘un lieu délaissé. 

ce bon blé. 

hagard. 
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En voici d’autres : 
u Il faut éviter les portes qui claquent, les fenêtres qui 

(Positions et Propositions - Notes sur l’Art Chrétien.) 
Arloquer se dit par ici des portes et fenêtres dont la fermeture 

est défectueuse, vient probablement de loquet. Mais aussi, toute 
<< mécanique >> qui grince, même dans le plus petit objet, arloque. 

<( Dites toujours : <( préférer que >> et non pas <( j’aime mieux 
que >> qui englue les lèvres comme un morceau de colleiabouche >>, 
conseille Paul Claudel. 

(Positions et Propositions - Sur le vers français). 

C’est colle-en-bouche, bien entendu. Il s’agit d‘une espèce de 
pâte sucrée et violemment colorée de rouge ou de vert, ayant un peu 
la consistance de la pâte de guimauve. On vendait cela à la Foire 
de Château, à la Fête à Jean et dans les fêtes de village. Et, par 
extension, on appelait ainsi toute nourriture épaisse, tel le riz mal 
cuit. 

arloquent ... s 

Conversations dans le Loir et Cher : 
Mardi, Acer : Q ... de même que ce inâchuron de suie sur le bout 

de votre nez indique autour de vous une industrie dans le 
brouillard. >> 

Mâchurorz vient de mâchurer, barbouiller de noir. Couramment 
employ6 ici. 

Samedi, Saint-Maurice : <( Ce doit être quelque Wurtembergeois 
dont le périsprit s’est empiergé aux fils tendus de sa race. D 

Sempierger, c’est s’empétrer les pieds. 
<< Car quel rapport, écrit le poète dans I’Epée et le Miroir, tolérer 

entre ces prodigieux événements et ce petit ménage d’argagners, 
comme on dit chez moi, ce groupe de sourds-muets à qui il n’est 
fils de bonne ou de mauvaise mère à Nazareth qui ne se sente 
infiniment supérieur ? D 

Encore en 1935-1937, pour Claudel, << chez moi D c’était Ville- 
neuve. Un argagrzer est ici un petit exploitant de culture, un 
argagnage est une petite exploitation. 

Dans une lettre à Gide, de Prague, le 20 Juin 1910, lui demandant 
de lui procurer les deux derniers livres de Péguy, Claudel écrit : 
<( ...j e le vois un peu comme l’apprenti-sorcier de Goethe avec des 
papiers débordant de tous côtés de sa table de travail, ruisselant par 
les fenêtres, giglant (1) par les soupiraux, >> 

Bien entendu, Claudel le sait qu’on dit académiquement giclant. 
Mais il l’écrit comme on le prononce chez nous. Et voyez comme 
gigler jaillit et éclabousse mieux que gicler. 

(1) Sic (renvoi de I’iditeur). 
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<< Quand je sors, je ne reviens jamais sans poreaux >> écrit-il 5 

Pottecher, de Boston, le jeudi 17 Janvier 1894. Il insiste dans son 
Journal, le 12 Avril 1915 : << vert comme une queue de poreau P. 

Autour de Château-Thierry, on prononce toujours poreau, qui est 
d’ailleurs conforme 51 l’étymologie, venant du latin porrelum, et 
aussi à la tradition, si l’on en croit La Fontaine, encore dans la 
fable Le Jardiner et son Seigneur : (< Adieu chicorée et poreaux ... )> 

Le 12 Mai 1944, Claudel assista à Lyon à une représentation de 
l’Annonce faite à Marie donnée par la Compagnie du Regain. On 
peut lire dans les notes qu’il rédigea à cette occasion, esquissant la 
mise en scène : 

<< Acte III on a gardé les bandes qui représentent la forêt. Aussi 
le cafourgnot de l’acte II ... a 

Il s’agit, dans l’acte II, de l’enfoncement où se trouve la cheminée 
devant laquelle la Mère est assise. C’est maintenant la logette de la 
lépreuse. Le petit réduit fourre-tout connu sous le nom de 
capharnaüm est appelé ici commodément un cufourgnot. 

u Espèce de canaille de chien de proparien ! )> vocifère Anna 
dans l’Histoire de Tobie et de Sara. 

Cette façon d’écrire, semblable à la prononciation locale, nous 
a permis de donner à l’expression un féminin : proparienne. 

La nymphe Brindosier, dans Protée, s’exclame : 
<< Satyres chevres-pieds, triste brigade, écoutez-moi ! de ceux 

que Protée, le vieillard absurde de dessous la vague, 
A ramassés un par un comme on pique les grains mars d’une 

grappe ; 
Quand ils riboulaient de l’un de nos bateaux, car ces bêtes n’ont 

pas le pied marin, et vous pensez si nous nous amusions à les 
ramasser ! >> 

Ribouler, c’est dégringoler pêle-mêle. 
Tentre ans après avoir écrit Protée, le poète n’avait pas oublié 

le verbe ni le substantif qu’on lui a tranquillement fabriqué. Dans 
le chapitre de l’œil écoute consacré 1 Jacques Thévenot, il écrit : 
<< Les oranges qu’on retire à pleins paniers des mahonnes y rem- 
placent la riboulée naïve des pommes de la Gaule ! >>. 

En prononçant riboulée, on entend rouler les unes sur les autres 
les pommes de terre quand on vide un sac dans la cave, on voit 
le tas chancelant, sous l’arbre, des pommes que l’on cueille. 

Dans son Journal, le 30 Novembre 1919, Claudel parle d’un vieux 
prunier auquel il ne reste qu’une seule reine-glaude. Claudel 
n’ignore pas qu’une reine Claude a donné son nom à ce fruit, mais 
il sait aussi que, probablement, on prononçait Glaude comme 
Crillon écrivait son nom Grillon. En tout cas, pour nous de la 
Galvèse, ce prunier est un reine-glaudier. 

C’est que Claudel se sert des mots non pour l’utilité mais pour 
constituer a un tableau à la fois intelligible et ddlectable >>, qui fait 
naître l’émotion, sans quoi la poésie ne peut exister. 
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Toujours dans le Journal, Claudel note, le 6 AoQt 1953 : 
<< Patois de Villeneuve : paler des animaux (faire leur litière), 

paille. P En Novembre 1918, il avait utilisé un joli mot encore de 
chez nous dans lequel, cette fois la paille est présente comme dans 
la chose : 

u Bien au chaud dans sa petit vallée, bien empaillotée la 
terre. B (Feuilles de Saint - Saint-Louis, roi de France). 

Il constate (20 Décembre 1918) que l’expression a Au contraire D 
est une affirmation, un assentiment : viendrez-vous dimanche ? 
- Oh ! au contraire. 

Un fedampier (18 Septembre 1941) est un homme qui n’est bon 
à rien. On devrait dire frelampier et cela vient de frèrelampier qui 
signifiait, dans son origine, le moine qui avait soin d’allumer les 
lampes du couvent : le lampiste. 

La poésie du Tardenois, c’est aussi les refrains que Paul Claudel 
a recueillis sur les lèvres des enfants, qu’il a fredonnés sans doute 
lui-même. 

C’est tout un monde que ces chansons,’ et tout un monde 
charmant. 

Les premières versions de la jeune fille Violaine en contiennent. 
Tandis que Baube parle à Jacquin Huri, des enfants chantent au 

dehors :‘ 
Marguerite de Paris ! 
Prête-moi tes souliers gris ! 
Pour aller au Paradis ! 
Qu’i fait beau ! 
Qu’i fait chaud ! 
T’entends le petit oiseau 
Qui fait piii 

Pendant qu’Anne Vercors et Jacquin Huri parlent, un enfant 

C’est l’alouette qui monte en haut 
Qui prie Dieu pour qu’i fasse beau 
Pour son père et pour sa mère 
Et pour ses petits patriaux. 

Ensuite, voix d’enfants au loin : 
Compère loriot ! 
Qui mange les cesses et qui laisse le noyau ! 

chantant au dehors : 

, 

Qui n’a ressenti l’émotion nostalgique qui étreint Claudel lorsqu’il 
se rappelle la chanson que, tout enfant, il entendait chanter par 
la vieille bonne Victoire Brunet, chanson née entre l’Oise et 
l‘Aisne dont Gérard de Nerval parle dans Sylvie ? 

Au Pont du Nord 
Un bal y fut donné ! 
- - - - -  
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Claudel a introduit quelques-uns de ces frustes petits poèmes 

Voulez-vous manger des cesses ? 
Voulez-vous manger 'du flan ? 
Quand irons-nous à Liesse ? 
Quand irons-nous à Laon ? 

Et la chanson #Heurtebise, celle de la Mère aux Tonneaux, 
celle des Trimouzettes ... 

Nous sommes bien ici en Champagne, où la reine de Mai - la 
trimouzette - accompagnée de ses acolytes et de sa suite, faisait 
sa tournée semblable à la tournée des << roulées D de Pâques. 

Devant chaque maison, la trimouzette' (c'était une petite fille) 
dansait sur une chanson invoquant souvent la croissance des 
céreales. 

Claudel parle du village comme un villageois et traite rustique- 
ment de la chose rustique. Aussi y est-il toujours vrai. 

C'est là, dit-il, en parlant de Villeneuve, où j'ai appris le français, 
le vrai français, un français tout près de sa source, le parler tout 
frais de l'Ile-deFrance. 

En les lisant, ces chansons, on voit les petites filles de Villeneuve 
assises sur l'herbe de la grande place carrée ombragée de tilleuls, 
autour de la fontaine ornée d'une tête de sanglier, pendant les 
longs soirs de l'éte, à la fraîche ... 

dans Jeanne d'Arc au bûcher : 

Voilà ce qu'a donne à Claudel son enfance campagnarde. 
Sans lui, plus d'un petit poème, plus d'une naïve mélodie 

s'allaient perdre sans éch0 dans les bois et les champs, car la 
chanson populaire est près de s'éteindre. 

Les mots qu'il emploie, ce sont les mots de tous les jours mais 
Jacques Rivière avait été frappé par leur << formidable propriét6 a. 

c C'est bien notre langue que vous parlez, lui écrit-il, et avec 
une justesse énorme que nous ne soupçonnions pas, commandant 
aux mots de produire à chaque instant (pour justifier leur sens) 
tout leur passé, toute leur histoire P. 

Voilà ce qu'il dit, dans l'Annonce, pour exprimer l'idée de joie 
calme : 

la chaleur - il fait bon labourer - Dieu est grand - il y a 
encore deux heures avant midi. 

C'est tout, et cela suffit pour rendre. 
Sans lui plus d'une expression savoureuse, plus d'un mot riche 

et color6 allaient être oubliés, car on n'ose plus employer le parler 
agreste et rustique. 

Il nous rappelle que la manifestation vivante de la pensde est la 
langue parlée et que les expressions comme : 

regardez voir - nous deux lui - des fois que vous le rencontreriez 
quand il est revenu de soldat -, gallicismes naïfs, fautes de français 
peut-&re ; sont tout de même l'élixir le plus savoureux de notre 
terroir. 

Andr6 LEFEBVRE. 
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1972 

Bureau de la Société 

i 

Trésorier Honoraire : M. Beaujean 

Président .................... 
Vice-présidents .............. 
Secrétaire .................. 
Trésorier .................... 
Trbsorier-Adjoint ............ 
Bibliothécaire ................ 
Archiviste .................. 
Membres .................... 

M. R. Deruelle. 
MM. A. Lefebvre et Cabrol. 
M. R. Planson 
M. Y. Milet. 
M. H. Dumon. 
Mm Angot. 
Mlle Colette Prieur. 
Mme Kiény, MM. le Comte de 
Sade, Bourgeois, Dubourg, 
Parent, J.-L. Marchand, 
N. Haudot. 

MEMBRES DECEDES EN 1972 

MM. le Recteur Hardy, Dudrumet, de Corlieu, 
Robert, Saint-Raymond. 

MEMBRES ADMIS EN 1972 

Mmes Barnaverain, Boob, Carpentier, Lesage, Vallier, Véron, Welche, 
Mlle Pangaut, MM. le DP Lenoury, Vallier, Verdier, Welche. 

La Soci6té a perdu ses deux présidents d’honneur. MM. le Recteur 
Hardy et Dudrumet. 

Le Président leur a rendu un hommage vibrant et affectueux à 
la séance du 30 Septembre. 

M. Charles Dudrumet, l’un des doyens de la Compagnie, homme 
serviable et bon, toujours pr&t à mettre sa mémoire et sa biblio- 
thèque à la disposition des chercheurs, a accompli un travail 
considérable pour la bonne marche de la Société, qui conservera 
de lui un souvenir sans tache. 

L’œuvre magistrale de l’éminent historien que fut Georges Hardy, 
évoquée par M. Deruelle, a été aussi rappelée par le Président de 
la Fédération à l’ouverture du Congrès de Saint-Quentin le 3 
Septembre 1972 et cet éloge a été publié dans le tome XVIII des 
Mémoires de la Fédération. 
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Travaux de l'année 1972 

29 Janvier : Le monastère d'Orbais Ci travers les siècles, par M. 
l'abbé DEHU, curé d'Orbais-l'Abbaye. 

A quelques kilomètres au nord d'Epernay, l'Abbaye Bénédictine 
Saint-Pierre d'Orbais fut fondée en 680 par Saint-Réol, archevêque 
de Reims. Les débuts de la construction de l'Abbatiale remontent 
B la fin du XIIe siècle. Elle fut sauvée de la ruine sous la 
Révolution Francaise par sa transformation en église paroissiale. 
L'aspect actuel de cet édifice est déconcertant. C'est en fait, une 
église tronquée. Elle est cependant une des plus attachantes églises 
de la Champagne. 
26 Février : La vie dans la culture de la Belle Epoque b la Drôle 
de Guerre, par M. André VIET de Billy-sur-Ourcq. 

Les petites exploitations étaient nombreuses entre 1900 et 1940. 
La classe paysanne paya un lourd tribut à la première guerre 
mondiale. A partir de 1920, on fait appel à la main-d'œuvre 
d'Europe Centrale et surtout aux Polonais. La guerre de 1939 
hâtera la mécanisation de la culture. La vie familiale est très 
différente suivant l'importance des exploitations : les avantages en 
nature permettent aux ouvriers de vivre décemment ; dans la 
grande culture, il n'y a pas à cette époque de veritable opulence. 
25 Mars : << Le Bon Juge de Château-Thierry B : Lecture, par 
M. DERUELLE, d'un discours de M. le Conseiller FOUCARD. 

Le Juge Magnaud fut Président du Tribunal de Château-Thierry 
de 1887 à 1906. Une banale décision de justice, l'acquittement 
d'une malheureuse fille chargée de famille accusée d'avoir volé un 
pain, va bientôt lui valoir la célkbrité. Ce jugement de relaxe va 
provoquer un déchainement des passions. La renommée du e Bon 
Juge D ne cesse de grandir et de s'affirmer. 
29 Avril : De l'oratoire 2 la Cour de Cassation, Maurice GAILLARD 
(1757-1843), par M. LORION. 

Maurice-André Gaillard naquit à Château-Thierry le 16 Octobre 
1757. Il étudie la philosophie à Meaux, puis enseigne dans les 
collèges de l'oratoire. Fort lié avec Fouché, il s'en écarte à la mort 
de Louis XVI, s'en rapproche en 1799, FouchQ étant ministre de la 
police. Successivement juge au Tribunal criminel de Seine-et-Mame, 
député, vice-pr6sident du Corps Législatif, Gaillard est, en 1810, 
pourvu d'un siège de Conseiller à la Cour d'Appel de Paris. Agent 
secret de Fouché après 1814, Maurice Gaillard est nommé Conseiller 
à la Cour de Cassation d8s la l= Restauration. Il démissionnera 
en 1833. 
27 Mai : Claude de  E ES TOILE, academicien et 15" fils de Pierre 
de  E ES TOILE, Seigneur de Gland, note de M. René HAUTION lue 
par M. BEAUJEAN. 
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Né en 1597, Claude, à la suite d'un accident ne peut devenir 
page de Mm de Montpensier comme l'aurait désiré son phre. Il 
entre au service du Cardinal de Richelieu qui le charge d'examiner 
la versification du Cid. 11 compose des tragédies signées du 
Cardinal. Aussi est-il nommé membre de l'Académie Française qui 
vient d'être créée. 
9 Juillet : Promenade à Sens avec visite de la Cathédrale, du 
Palais Synodal et de l'église Saint-Savinien et arrêt P l'aller B 
Voulton et Saint-Loup de Naud. 
30 Septembre : Pitit? des &&es de campagne par M. Charles 
BOURGEOIS. 

Protéger, respecter ces vieilles églises n'est pas un privilsge des 
croyants. M. SouliaoBoileau qui inventoria, voilà cent ans et plus, 
tous les villages de l'arrondissement de Château-Thierry a laissé 
des notes fort intéressantes sur certaines églises de la region 
mal en point aujourd'hui. L'humidité ronge les édifices, les lézardes, 
les sillonent, les plâtras s'accumulent. En certains cas la visite 
peut paraître dangereuse. L'église est souvent offerte aux pillards 
et aux vandales. Les communes se doivent de mettre 21 l'abri les 
raretes archéologiques qu'elles ne peuvent protéger dans l'église 
elle-même. 
28 Octobre : La vie des efifants ri Château-Thierry pendant la 
guerre de 1914-1918, par M. CHOPART. 

Château-Thierry, ville de front ou presque était remplie de 
soldats. Cet aspect guerrier de la cité a forcément marqué les 
enfants vivant dans cette ambiance particulihre. Les alertes, les 
bombardements, la lecture du communiqué afficlié tous les soirs P 
la poste, l'absence totale d'éclairage, c'était là un état naturel, 
normal, la mémoire des enfants ne leur pemettant pas de se 
souvenir d'un autre temps. 
25 Novembre : Les mots sauvages de Paul Claudel par M. André 
LEFEBVRE. 

I 
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S O C I B T 8  H I S T O R I Q U E  DE H A U T E - P I C  A R D I E  

Les cris séditieux dans l’Aisne 
sous le Second Empire 

Nous allons Btudier un aspect peu connu de l’histoire du Second 
Empire : la répression des délits d’opinion exprimée par la parole 
dans un lieu public et non par la presse. La police de celle-ci a 
par contre été étudiée en détail. Même le dernier grand ouvrage 
sur cette période, celui de M. Adrien Dansette, membre de l’Institut, 
publié en 1972, ne rapporte que l’anecdote habituellement citée par 
les auteurs précédents comme Seignobos dans l’ e Histoire de 
France >> de Lavisse : 

Pendant le siège de Sébastopol, en 1855, l’acteur comique Grassot, 
ayant commande son déjeuner dans un café, trouve qu’on le fait 
trop attendre et dit : << C’est donc ici comme à Sébastopol, on ne 
peut rien prendre ? B. Il est aussitôt arrêté et mis en prison ! 

Mais cette histoire est loin d’être unique, puisque j’en ai relevé 
vingt et une rien que dans l’arrondissement de Château-Thierry 
entre janvier 1852 et dBcembre 1858, en sept ans seulement, trois 
par an en moyenne. Or cet arrondissement n’est pas bien grand : 
il n’a que cinq cantons sur les trente-sept de l’Aisne (1/7) et il n’a 
jamais été très peuplé : il n’avait que 62.168 habitants sur les 
550.000 de l’Aisne en 1856 (1/9) et les 35 millions de la France 
de cette époque (1/570). Ce qui supposerait environ plus de mille 
cinq cent procès d’opinion exprimée par la parole, par an, en 
France sous le Second Empire autoritaire ! 

On n’a malheureusement conservé dans l’Aisne que les jugements 
du tribunal correctionnel de Château-Thierry pour cette époque. 
Ceux des quatre autres arrondissements de notre département ont 
disparu. Nous n’avons ceux de Laon qu’à partir de 1866 et les 
autres ne commencent qu’après 1870. 

Sur quoi s’appuyait les juges pour condamner les coupables ? 
Pas comme on pourrait le penser sur une législation d’exception 
créée par le Second Empire. Non, mais sur une législation relative 
à la répression des crimes et dilits commis par la voie de la 
presse ou par tout autre nzoyen de publication, mise sur pieds par 
la Restauration, et adoptée par les régimes qui lui avaient succédB : 
Monarchie de Juillet, Seconde RBpublique, après la répression de 
l’insurrection ouvrière de juin 1848, Second Empire, Troisième 
République jusqu’à la loi sur la presse du 29 juillet 1881, enfin. 
Donc cette législation, relativement libBrale, qui avait succédB à la 
dictature de Napoléon le‘ et à l’éphémère liberté d’une partie de 
la Révolution, a duré de 1815 à 1881, soit 65 ans. 
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Les deux premieres grandes lois sont celles du 17 mai 1819 et 

du 25 mars 1822. 
L'article premier de la première loi définissant d'une manière 

rigoureuse ce que c'était u les autres moyens de publication >> que 
la presse : a Quiconque, soit par des discours, des cris ou menaces 
proférés dans des lieux ou réunions publics ... aura provoqué 
l'auteur ou les auteurs de toute action qualifiée crime ou délit à le 
commettre sera réputé complice et puni comme tel. >> 

On voit donc qu'à cette époque la parole et les cris publics 
jouaient un rôle presque aussi important que la presse, puisque 
beaucoup de personnes étaient encorre illettrées. 

En note, dans le recueil des lois de Duvergier, on précise qu'il 
s'agit bien de proférer à haute voix et non de chuchoter de bouche 
à oreille. 

Quels délits d'opinion pouvait-on commettre d'après ces lois ? : 
10) D'abord l 'a  excitation au mépris et à la haine des citoyens 

contre une ou plusieurs classes de personnes >> (article 10 de la loi 
de 1822). 

Le rapporteur et d'autres personnes avaient expliqué qu'il fallait 
entendre par classe de personnes : toutes personnes prises collec- 
tivement suivant le lieu de leur origine (les Bretons, les Normands, 
etc.), leur religion (les catholiques, les protestants, les juifs, etc.), 
leur opinion (les royalistes, les républicains, etc.), leur rang dans 
la société (les nobles, etc.), leur profession (les journalistes, les 
boulangers, etc.), leur fonction (les prêtres, etc.). 

C'est seulement en 1832 qu'un arrêté de la cour de cassation 
décida que les noms : << riches, bourgeois >> pouvaient désigner une 
classe de citoyens. Donc la terminologie moderne n'apparut qu'à 
cette époque. 

Du reste, les théories marxistes ne furent connues en France 
que bien aprss la guerre de 1870 (voir Dommanget, L'introduction 
du marxisme en France). 

La loi du 9 septembre 1835 sur la presse reprit le même délit 
d'opinion, mais celle du 11 août 1848, promulguée après la repres- 
sion de l'émeute ouvrière de juin 1848 à Paris, abandonna dans 
son article 7, l'expression de classe P pour ne parler que 
u d'excitation au mépris et à la haine des citoyens les uns contre 
les autres B. 

Cette dernière loi fut appliquée par les juges sous le Second 
Empire et elle punissait les coupables de 15 jours à 2 ans de 
prison et d'une amende de 100 à 4.000 P. 

Les juges de Château-Thierry qualifiaient ce d6lit souvent 
d' <( excitation à la guerre civile )>, mais ils se référaient toujours 
à l'article 7 de la loi du 11 août 1848 qui ne parle que d'excitation 
à la haine et au mépris n. 

Il y a 9 procès de cet ordre à Château-Thierry de 1852 B 1858, 
sur 21 procès d'opinion, soit près de la moitié. Nous les étudierons 
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tout B l'heure dans les chapitres consacres aux genres de propos 
prof ér6s. 

Mais, dbs maintenant, nous pouvons signaler que les délinquants 
ont 6té condamnés de 3 jours B 6 mois de prison et de 16 F B 100 F 
d'amende. 

Donc les juges sont loin d'avoir appliqué le maximum prévu 
par la loi. Même une fois ils ont appliqué moins que le minimum : 
3 jours et 16 F. Autrement les peines les plus faibles sont bien de 
15 jours et de 100 F. 

Mais nous 6tudierons 1'6volution de l'ensemble des peines plus 
tard, quel que soit les chefs d'accusation, car nous avons constaté 
que l'importance des condamnations ne dépend pas tant de la 
nature des délits eux-mêmes, que des 6vénements politiques et 
Bconomiques de l'&poque où elles ont 6t6 prononc6es. Ce sont 
des peines de circonstances. 

O 1111 

20) Il existait un autre délit d' E( excitation h la haine et QU 
mdpris >>, cette fois E( contre le gouvernement n pris comme entit6. 
Il était pr6vu dans l'article 4 de la loi de 1822 et dans l'article 4 
de celle de 1848. Cette fois les peines étaient plus sévères puisqu'elles 
6taient de 1 mois B 4 ans de prison et de 150 B 5.000 F d'amende. 

Mais, ce délit ne fut pas sanctionné dans l'arrondissement de 
Château-Thierry de 1851 B 1858. Il devait, en effet, &re celui des 
journalistes. Les gens du peuple préféraient s'en prendre à l'empe 
reur lui-même, notion moins abstraite que le gouvernement. 

En effet, en 1858, le grand homme politique catholique Monta- 
lembert fut condamné à 6 mois de prison, pour ce délit, à cause 
d'un article de journal où il avait mis en lumière le contraste 
entre les débats de la Chambre des communes anglaise et ceux du 
Corps législatif français. 

Un autre homme politique républicain radical, qui devait être 
tu6 sur les barricades pendant la Commune de 1871, Delescluze, a 
fondé un journal << Le Rdveil >> en juillet 1868, tout de suite après 
la loi du 9 mars 1868 libéralisant le régime de la presse. Mais il 
a aussitôt récolté 3 mois de prison pour le même d6lit. 

o"0 

30) u La publication de fausses nouvelles >> était le troisième 
délit sanctionné. 

C'était un délit neuf Cré6 par l'article 4 de la loi du 27-29 
juillet 1849. En effet, le code pénal de 1810 et des lois antérieures 
du 9-11 novembre 1815 et 10 décembre 1830 ne pr6voient que des 
publications de faits faux provoquant hausse et baisse des prix ; 
d'alarmes et de bruits et enfin de faux extraits de journaux, juge- 
ments et actes d'autorité publique, mais pas de u fausses nouvelles > 
au sens large. 
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La loi du 17 février 1852 reprend cela dans son article 15 et 

indique que les circonstances aggravantes sont la mauvaise foi et 
que la publication de ces fausses nouvelles soit de nature à troubler 
la paix publique. 

Les peines prévues sont d‘un mois à un an de prison et de 
500 à 1.000 F d’amende. 

Quatre procès seulement sont faits pour cette raison à Château- 
Thierry de 1851 à 1858. Les délinquants sont punis de 3 jours (au- 
dessous du minimum) à 1 an de prison et de 16 (au-dessous du 
minimum) à 1.000 F d’amende. 

Après 1858, ce délit n’a généralement plus aucun caractère politi- 
que. De 1886 à 1870, j’en ai relevé quatre au tribunal de Laon. Dans 
l’un de ceux-ci, l’on voit un accusé condamné parce qu’il avait 
dit avoir été assailli par des bandits sur la route de Rozoy â 
Montcornet, alors que cela était faux. Aujourd’hui il aurait simple- 
ment été condamné pour << outrage à magistrat >>. 
40) Un quatrieme délit est l’ N offense au prdsident de la Répu- 

blique puis à l’empereur >>. C’est le plus fréquent, avec l’excitation 
à la haine et au mépris. Il n’y a pas moins de huit proces à 
Château-Thierry pour ce chef d’accusation de 1851 à 1858. 

Ce délit d‘offense au chef de l’état (roi, empereur, président de 
la République) avait déjà été prévu par toute une série de lois 
antérieures (code pénal de 1810, article 86, lois de 1815, 1819, 
1822, 1830, 1835 et 1848). Mais, de 1851 à 1858, ce sont le décret 
du 27 juillet 1849 et la loi du 10 juin 1853 qui sont appliqués. 
Le premier punit ce délit de 1 mois à 3 ans de prison et d‘une 
amende de 100 à 5.000 F et la seconde de 6 mois à 5 ans de prison 
et d‘une amende de 500 à 10.000 F . 

Les 8 condamnés de Château-Thierry eurent de 100 F à 500 F 
et de 1 mois à 2 ans de prison. Là encore, les condamnations 
sont bien inférieures à celles qui étaient prévues. 

50) Enfin, le dernier délit d’opinion est 1’ <c offense à la morale 
religieuse >>. Dans les procès que nous allons étudier, nous ne le 
trouvons qu’une fois à Laon en 1866. 

Contrairement aux délits précédents, où l’on appliquait des 
lois récentes, même si celles-ci reprenaient partiellement ou totale- 
ment des lois anciennes, là on n’appliquait que la loi de la 
Restauration du 25 mars 1822, article premier. 

Celui-ci prévoyait un emprisonnement de 3 mois à 5 ans et une 
amende de 300 F à 6.000 F pour celui qui aurait tourne en 
dérision la religion de l’Etat ou toute autre religion dont rétablis- 
sement est légalement reconnu en France. 

Le fait même qu’on appliquait une loi ancienne, prouve que ce 
délit n’était plus tellement répandu ou ne menaçait pas le gouver- 
nement ou l’ordre établi. En tout cas le gouvernement ne s’en 
souciait plus tellement. Le prévenu condamné pour ce chef 
d‘accusation B Laon a 6 mois de prison et 300 F d’amende soit 
presque le minimum prévu. 

O O 0  
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Nous allons examiner ces 26 cris séditieux (25 d Chûteau-Tierry 

de 1851 à 1858 et 1 à Laon en 1866) en les groupant méthodique- 
ment suivant leurs objets. 

Les premiers se rapportent aux événements politiques de ces huit 
années : tout d'abord le coup d'étut de 2 décembre 1851, le 
plbbiscite l'approuvant le 21 décembre suivant, puis les premibres 
élections municipales en septembre 1852, ensuite le plébiscite pour 
le rétablissement de l'empire le 7 novembre 1852. 

Ainsi la femme d'un vigneron, sur la place publique de Verdilly 
(canton de Château-Thierry) et au moment où l'on venait de publier 
la proclamation du Gouvernement le 12 décembre 1851, traite le 
président de la République de << brigand et de fils de p... D ; elle 
est condamnée à 300 F d'amende pour offense au président 
de la République. De fait, Morny, le ministre de l'intérieur de 
Napoléon III en 1851, puis président du Corps législatif à partir 
de 1852, jusqu'à sa mort en 1865, est le fils naturel de la reine 
de Hollande Hortense et le frère utérin de l'empereur. Donc, la 
vigneronne ne faisait pas de fausses accusations ! 

Lors des élections municipales du 12 septembre 1852, trois per- 
sonnages, un cultivateur, un cabaretier et un manouvrier troublent 
le collège electoral de Lucy-le-Bocage (canton de Charly). Le culti- 
vateur crie qu'il <( faut lever le scrutin ou le brûler B et il fait des 
gestes menaçants en brisant en partie la table où se fait le 
dépouillement de ce scrutin. Le cabaretier dit à chaque bulletin 
dépouillé qui porte un nom favorable aux partisans de Bonaparte : 
<< En voilà un de la clique >>. Enfin, le manouvrier crie à la sortie 
de la réunion du collbge électoral sur la place publique : << Vivent 
les rouges, les blancs ont le dessous >>. 

Ils sont condamnks tous les trois pour excitation à la haine et 
au mépris des citoyens les uns contre les autres, le premier à 
deux mois de prison et à 100 F d'amende, les deux autres à 
quinze jours chacun. 

D'après le sous-préfet de Château-Thierry, le rétablissement de 
l'empire en décembre 1852 fut << dignement célébré >>. Toutefois 
<< 4 ou 5 propos inconvenants, seulement, ont été tenus lors du 
vote et réprimés par le tribunal avec une juste sévérité >>. Nous 
avons retrouvé ces propos. Le plébiscite pour approuver le réta- 
blissement de l'empire a eu lieu le 7 novembre 1852. Un employé 
de Brasles (canton de Château-Thierry) dit le 22 novembre qu' a il 
vient de voter pour l'usurpation du droit des citoyens B. Un 
cordonnier de Bruyères-sur-Fère (canton de Fsre-en-Tardenois) 
déclare <( à propos de l'empire, que les impôts augmenteront et 
que le président de la République est un cochon D. 

Tous les deux sont condamnes pour offense à l'empereur, le 
premier à un mois de prison et le second à deux mois. 

Les propos du premier sont curieux : Il avait voté pour l'empire 
mais le regrettait ouvertement ! 

Enfin, un tisserand de Montigny-les-Condé (canton de Condé-en- 
Brie) avait crié : << Vivent Cavaignac et Ledru Rollin >>. Il est 
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condamné pour excitation à la guerre civile ou à la haine et au 
mépris des citoyens les uns contre les autres à un mois de prison. 

Or le général Cavaignac était le chef des républicains modérés 
et avait réprimé l'insurrection ouvrière de juin 1848. Ledru-Rollin, 
lui, était plus à gauche. Il était républicain radical ou montagnard 
mais pas socialiste. 11 avait dirigé un soulèvement manqué en 
juin 1849 contre l'assemblée nationale puis avait dû s'enfuir à 
l'étranger. Donc les propos de ce tisserand étaient relativement 
modérés. Ils auraient été plus extrêmes s'il avait crié : << Vive 
Louis Blanc, Blanqui, Barbès, etc. >> chefs socialistes arrêtés ou 
exilés dès une émeute du 15 mai 1848, ou après l'insurrection 
ouvrière de juin 1848. 

Après le rétablissement de l'empire, en décembre 1852, la 
répression se fait plus sévère. Les opposants protestent d'abord 
contre ceux qui ont prêté serment à I'empire : les ministres, les 
membres des grands corps de l'état, les officiers, les magistrats et 
les fonctionnaires doivent en effet prêter serment à l'Empire. Sans 
cela, ils perdent leur place. 

Un meunier de Villiers-sur-Marne (canton de Charly) crie le 
25 mars 1853 : << Les conseillers municipaux de Villiers sont des 
propres à rien ..., tous ceux qui ont prêté serment sont des gens 
tarés, tombés en ruine, sans cœur... D 

Il est condamné pour excitation à la guerre civile, à trois mois 
de prison et 100 F d'amende. 

Les opposants à partir de 1853 souhaitent et prédisent ou annon- 
cent même le renversement du gouvernement, la révolution, une 
émeute à Paris, la marche du peuple soulevé sur la capitale et 
enfin Pavanement de la République. 

Ainsi un vigneron de Fossoy (canton de Château-Thierry) le 
28 janvier 1853 dit, après des propos anticléricaux : 

<< Le peuple devrait se lever en masse pour marcher sur Paris ... >> 
Il est condamné pour excitation à la guerre civile à trois jours de 
prison et 16 E d'amende. 

La France a envoyé un ultimatum à la Russie le 27 février 1854. 
La guerre a été déclarée par la France le 27 mars 1854. Le régime 
devient plus sévère encore, vu les événements extérieurs. 

En février 1854, Persigny, le ministre de l'intérieur mande les 
présidents des cercles très sélects de l'union, du Jockey et de la 
rue Royale pour les inviter à interdire toute conversation politique 
dans les clubs pendant la guerre contre la Russie. 

Or, voilà un ancien voiturier de Bém-Saint-Germain (canton de 
Château-Thierry) qui, à plusieurs reprises, dans un cabaret de cette 
localité, traite l'empereur de << chenapan P et ajoute que << dans 
deux mois le gouvernement serait renversé, que ça ne pouvait 
subsister longtemps comme ça, qu'il recevait des lettres (d'un 
correspondant) et qu'il était sûr de ce qu'il avançait D 
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Il est condamné le 27 mars 1854 très lourdement pour offense 

à l'empereur à deux ans de prison et 500 F d'amende. C'est la 
peine la plus forte que nous ayons rencontrée. 

Un tisseur de laine de Château-Thierry, lui, dit peu après B que 
l'empereur des Français s'entendait avec l'Empereur de Russie pour 
faire périr les Français ... et que dans deux mois on aurait une 
révolution épouvantable. D 

11 est condamné le 22 juin 1854 à six mois de prison et 500 F 
d'amende. 

En 1855, la guerre continue encore. Sébastopol est assiégé du 
début d'octobre 1854 au 8 septembre 1855, pendant 350 jours. 

Un manouvrier de Brécy (canton de Fère-en-Tardenois) émet le 
vœu les 18 et 19 mai 1855 << que la récolte soit mauvaise et il 
ajoute que cet état de choses aménerait une révolution, qu'alors 
on tomberait sur la justice de Château-Thierry et que ceux qui la 
composent sont des brigands et des canailles bons à accrocher D. 

Bien qu'ils soient visés directement et que l'on soit encore en 
guerre, les juges ne le condamnent qu'à quarante jours de prison 
pour excitation à la guerre civile ! 

Le grave attentat d'Orsini contre l'Empereur le 14 janvier 1858 
qui provoqua la mort de huit personnes et en blessa cent quarante- 
huit autres, augmenta la joie et les désirs des ennemis de l'empire, 
bien que l'empereur et l'impératrice fussent sains et saufs. 

Certains ennemis de l'empire, prenant leurs désirs pour des 
réalités, crurent que l'attentat avait été suivi d'émeutes à Paris. 
C'est le cas d'un sabotier et de deux manouvriers de Baulne-en- 
Brie (canton de Condé-en-Brie). 

L'un dit publiquement << que ça chauffait à Paris D. Interpellé sur 
le sens de ces paroles, il a ajouté qu' << on se battait et que la 
République allait venir n. Le second a dit : G Les chasseurs ne 
sont pas venu, c'est qu'il y a des troubles à Paris >>. Enfin, le 
troisième a reproduit des propos du premier dans la boutique du 
perruquier de Baulne. 

Ils sont condamnCs tous les trois le 19 février 1858 pour pro- 
pagation de fausses nouvelles, le premier à deux mois de prison 
et 16 F d'amende ; le second à 8 jours de prison et le troisième à 
25 F d'amende. 

Une quatrième personne, un vigneron, dit à Monneau (commune 
d'EssÔmes, canton de Château-Thierry) << qu'il y aurait quelque 
chose à Paris avant peu, une émeute 11 est condamné aussi pour 
propagation de fausse nouvelle à trois jours de prison. 

Toutes ces annonces d'émeutes, de révolutions n'étaient pas 
complètement fausses. Il y avait un fond de vérité. 

En effet, des sociétés secrètes républicaines, particulièrement 
la Marianne >>, avaient été organisées tout de suite après le coup 

d'état et essayaient de faire des émeutes dans les grandes villes : 
Paris, Lyon et dans la vallée de la Loire. 
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Le 27 aoQt 1855, il y eut une petite insurrection à Angers : 
cinq à six cents ardoisiers de Trélazé dirigés par deux meneurs et 
portant des armes diverses se rassemblent à l’aube. Ils doivent 
s’emparer de la Préfecture et d’autres bâtiments officiels, mais la 
troupe les disperse. 

En 1858, c’est une autre petite émeute à Chalon-sur-Saône, sur 
le bruit que la République venait d’être proclamée à Paris. 

Si les républicains sont emprisonnés pour avoir annoncé l’arrivée 
de la République, un percepteur de Jaulgonne (cant. de Condé-en- 
Brie), qui a raconté partout que Louis XVII allait revenir, est 
simplement muté. Ce percepteur prétend qu’il a eu des relations 
avec la Sainte Vierge qui lui a fait des révélations politiques ! Elle 
lui a annoncé que Louis XVII allait revenir et que peu de durée 
était promise au gouvernement impérial. 

Il est soutenu par les ecclésiastiques et les légitimistes. 
D’autres inculpés annoncent non pas des bmeutes ou l’avènement 

de la République mais un attentat contre I‘empereur. Ainsi un 
manouvrier de Bézu-le-Guéry (canton de Charly) a dit le 5 janvier 
1854 sur la route de Villiers-sur-Marne << que quarante personnes 
réunies sur un pont à Paris avaient tiré sur l’empereur, au moment 
de son passage et l’avaient blessé à l’épaule et qu’à la suite de cet 
attentat, il y avait eu ving-cinq arrestations D. Comme on était au 
au début de la guerre de Crimée. il avait été lourdement condamné 
le 17 février suivant pour propagation de fausse nouvelle. Il avait 
eu un an de prison et 1.000 F d’amende. 

Or les préparatifs d’attentats contre l’empereur de 1852 à 1858 
avaient été assez nombreux. En 1854, par exemple, on évite que se 
répande le bruit d’un complot qui aurait entraîné l’arrestation de 
quatre-vingt-cinq personnes. 

Des tentatives même d’attentat se produisent : en 1855 un 
coup de pistolet est tiré sur l’empereur par un cordonnier italien 
Pianori. Napoléon III échappe à l’attentat et l’auteur de celui-ci 
est exécuté. 

Ainsi, la nouvelle n’était pas tout à fait fausse. 
Après l’attentat d’Orsini du 14 janvier 1858, qui est beaucoup 

plus grave puisqu’il y a huit morts et plus d’une centaine de 
blessés, un autre inculpé regrette ouvertement que l’attentat n’ait 
pas eu plus de résultat : 

Il s’agit d’un ouvrier fabricant de billards à Paris qui dit à 
Licy-Clignon (cant. de Neuilly-Saint-Front) que << c’était reculé 
pour mieux sauter et que d’ailleurs c’est nécessaire D. Il est condam- 
né pour offense à l’empereur à huit mois de prison et 100 E 
d‘amende. 

U 00 

Mais les propos séditieux n’ont pas qu’une portée politique. 

Trois sont anticléricaux. 
I l  y en a aussi d caractive social. 
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Un vigneron de Fossoy (canton de Château-Thierry) dit le 11 

janvier 1853 chez le percepteur de Château-Thierry : cr N'est-ce 
point malheureux de payer tant d'argent pour des enfants qui 
n'apprennent rien que du catéchisme. Le peuple devrait se lever 
en masse pour marcher sur Paris. >9 

Il est condamné pour excitation à la guerre civile à trois jours 
de prison et 16 F d'amende. 

L'accusé faisait allusion à la rétribution scolaire que devaient 
payer les parents d'élèves puisque l'école primaire n'était gratuite 
que pour les enfants des familles les plus pauvres, avant la loi de 
Jules Ferry de 1881. 

Un manouvrier de Mont-Saint-Père (canton de Chiiteau-Thierry) 
dit, entre autres choses, au début de 1854 : 

<< Voilà (la cloche annoncait l'heure de la messe) la race inutile 
qui commence sa journée. >> 

Ses autres propos sont contre les i-iches. Nous les verrons un 
peu plus loin. Comme c'est le début de la guerre de Crimée, il est 
condamné le 5 mai 1854, lourdement, à six mois de prison et 
100 P d'amende pour excitation à la guerre civile. 

Le dernier cri séditieux anticlérical n'est pas de la période de 
l'empire autoritaire : Il est de 1866, lors de l'évolution de l'empire 
vers le libéralisme. Mais le délinquant est, malgré tout, sévèrement 
puni pour offense 5 la morale religieuse, le 23 juin 1866, à six mois 
de prison et à 300 F d'amende. L'affaire se passe dans les environs 
de Laon puisque nous avons les jugements correctionnels de cette 
ville depuis 1866. Ses propos sont les suivants : c< il ne faut pas 
donner trop de vin aux curés, ce sont des maq ... et des traîneurs P. 
Par ailleurs, il a dit à deux témoins qui se rendaient à Besny-Loisy 
pour assister à la procession de la Saint-Joseph : <c Il faut que vous 
ayez peu de chose à faire pour aller voir fEter un cocu, la Vierge 
était une p..., elle était enceinte quand elle s'est mariée ..., on a 
donné de l'argent à Saint-Joseph pour l'épouser. >> 

Ces trois propos montrent qu'il y avait un certain anticléricalisme 
latent et assez virulent dans une partie de la population de l'Aisne. 

Il faut dire que l'Eglise catholique était devenue l'alliée du 
pouvoir impérial, depuis le coup d'état du 2 décembre 1851. A 
cette époque l'Eglise tremblait dans l'attente de la révolution 
annoncée pour l'année suivante. Au lendemain du coup d'état, << elle 
s'est jetée avec reconnaissance aux pieds du sauveur D, ainsi que 
le dit M. Adrien Dansette. 

Certes, l'Eglise s'était séparée de l'Empire lorsque celui-ci, en 
1859, avait laissé les Romagnes (dont le chef-lieu est Bologne) 
chasser les fonctionnaires de I'état pontifical, puis se rattacher 
au Piémont. Les catholiques étaient tout à fait entrés dans l'oppo- 
sition, lorsque Napoléon III avait laissé les troupes sardes battre 
les soldats pontificaux de Lamoricière à Castelfidardo en 1860 et 
annexé les Marches et l'Ombrie. Ainsi le pouvoir temporel du 
pape avait été réduit à Rome et au Latium. 
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Mais Napoléon III s'était réconcilié avec l'Eglise en défendant 

cette dernière province pontificale contre les troupes révolution- 
naires de Garibaldi, en particulier à Mentana, à la fin de 1867. 

Toutefois, cet anticléricalisme des opposants à l'empereur est 
modéré dans l'arrondissement de Château-Thierry, car, dit le sous- 
préfet, u l'indifférence en matière religieuse est très grande. On 
n'a dans ce pays ni haine ni affection pour le prêtre, il est indiffé- 
rent et son influence est presque nulle >>. Le sous-prgfet attribue cela 
au fait que a le clergé de son arrondissement est d'une instruction 
et d'un zale généralement assez bornés )> et que << l'école voltai- 
rienne a inspiré des préjugés contre lui. >> 

C'est ce qui explique qu'il n'y ait que deux propos anticléricaux 
dans l'arrondissement de Château-Thierry de 1851 à 1857 en 
sept ans. 

I l  y a quatre cris contre les riches, donc deux fois plus. Cela 
donne une impression de lutte de classes. 

1) Un manouvrier, au début de 1854, crie à Mont-Saint-Père 
(canton de Château-Thierry) : << Si le malheureux prenait la moindre 
chose, il serait poursuivi et condamné, mais les riches peuvent 
voler impunément et plus ils volent de grosses sommes moins ils 
sont recherchés, le gouvernement les autorise D. Suit un propos 
anticlérical que nous avons déjà cité. Puis : << A propos de la cherté 
des grains : c'est un prétexte dont on se sert pour rendre l'ouvrier 
malheureux. P 

Comme nous sommes au début de la guerre de Crimée, il est 
condamnée lourdement pour excitation à la guerre civile à six 
mois de prison et 100 F d'amende. 

2) L'année suivante, le 2 mai 1855, un domestique de Seringes- 
et-Nesles (canton de Fère-en-Tardenois) dit : << que tous les riches 
étaient des canailles, des gueux et que s'il était l'empereur, en 
moins de trois heures, il les ferait pendre tous. .. >> 

Bien que le siège de Sébastopol ne soit pas encore fini, il n'est 
condamné qu'à deux mois de prison et 100 F d'amende pour 
excitatica 21 la haine et au mépris. 

3) En aoQt 1856, un scieur de long de Nesles-la-Montagne (cant. 
de Château-Thierry) a dit à Essômes : << que si les ouvriers faisaient 
bien, ils se feraient mettre en prison et que la crapule serait 
obligé de les nourrir, entendant par là que les riches seraient tenus 
de venir en aide aux ouvriers. D Il est condamné pour excitation à 
la guerre civile à 15 jours de prison et 100 F d'amende. 

Dans les propos 1 et 3, il est fait allusion à la crise économique 
et alimentaire dont nous parlerons plus loin. 



- 27 - 
4) Enfin, voici un dernier cri qui montre bien la séparation des 

classes de l'époque : 

A Château-Thierry, sur la promenade de la Levée un garçon 
boulanger dit le 19 septembre 1853 : << La promenade appartient 
aussi bien au gens en blouse qu'à ceux qui portent un habit ; 
c'est toujours comme à l'ordinaire : l'habit veut opprimer la 
blouse. D 

Il est condamne à trois mois de prison pour excitation à la 
guerre civile. 

Cela rappelle que dans la France de cette époque, les classes 
supérieures ont un autre costume, un autre langage, d'autres 
plaisirs, d'autres lieux de réunion que les gens du peuple. 

Le paysan comme l'ouvrier, dans la plus grande partie de la 
France, porte la blouse en toile, d'ordinaire bleue. 

Le deuxième cri est intéressant : le domestique dit : << s'il était 
l'empereur, en moins de trois mois, il les ferait pendre tous (les 
riches). >> Cela prouve qu'il n'en veut pas à l'empereur mais aux 
riches et qu'il compte sur l'empereur pour éliminer les riches. 
Mais il est probable que ce domestique ignorait les idées et les 
publications de l'empereur, son ouvrage sur << l'extinction du 
paupérisme >> écrit quand il était prisonnier au fort de Ham. Il 
devait toutefois savoir que Napoléon III avait rétabli le suffrage 
universel après le coup d'état. Ce suffrage universel établi après 
la révolution de 1848 avait été supprimé par la loi du 31 mai 1850 
qui exigeait pour être électeur la domiciliation depuis trois ans 
dans le canton. Cela éliminait donc les ouvriers aux embauches 
successives ou soumis à l'obligation compagnonique du tour de 
France. D'un seul coup le droit de vote avait été retiré à trois 
millions de personnes, soit près du tiers des électeurs. Napoleon III 
rendit donc le droit de vote à tout le monde. 

Quatre cris séditieux sont relatifs à la crise des subsistances qui 
se produit de 1853 à 1857. Les historiens actuels appellent cette 
crise une crise cyclique. Une autre crise en 1846-1847 avait été en 
partie à l'origine de la révolution de 1848. 

M. Dupeux dit dans sa these sur le Loir-et-Cher de 1848 à 
1914 : << C'est à partir de l'année récolte 1853 que le mouvement 
de hausse cyclique des prix des &réales atteint un niveau inquiétant 
pour les consommateurs (l'hectolitre de froment se maintient toute 
l'année au dessus de 30 F), ... Les prix culminent en décembre 1855. 

Les prix de l'annk rbcolte 1856 restent elev6s (prix moyen de 
l'hectolitre de froment : 27 F...) et la véritable détente ne com- 
mence qu'8 la fin de 1857 )>. Ce qui fait cinq ans de crise. 
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Le sous-préfet de Château-Thierry écrit le ler janvier 1854 : 
a Malgré la cherté des subsistances de toute sorte, le manque à peu 
près absolu de travail et la misère qui résulte fatalement de cette 
double situation, nul à quelques rares, insignifiantes et inaperçues 
exceptions près, nul ne songe à accuser le gouvemement ... )> 

Parfois il est vrai, une plainte individuelle sort sans échos 
d‘une bouche mauvaise ou affamée et le nom du gouvernement est 
accol6 à cette plainte, mais, je le répète, ces trbs rares exceptions 
passent inaperçues et ne causent dans les populations aucune 
émotion. Seulement, l’autorité veille et réprime aussitôt. D 

Il faut rappeler que cette longue crise coïncide pendant deux 
ans avec la guerre de Crimée, en 1854, ce qui assombrit encore 
le tableau. Nous verrons, en outre, qu’à la même époque il y a une 
grave épidémie de choléra. 

Quels sont ces quelques cris dont parle le sous-préfet ? Trois 
sont de 1854 : la crise est à son paroxysme. 

Un manouvrier dit le 5 janvier 1854 sur la route de Saint-Denis 
à Villiers-sur-Marne (canton de Charly ) : a qu’il y avait des 
accapareurs de grains qui ne faisaient des achats de cette nature 
que pour les jeter ensuite à la rivière ... D 

Comme c’est le début de la guerre de Crimée, il subit une 
lourde condamnation pour propagation de fausses nouvelles : un 
an de prison et 1.000 F d’amende. 

Le 22 juin suivant un tisseur en laine crie << que l’empereur des 
Français s’entendant avec l’empereur de Russie pour faire périr 
les Français, que ce n’était pas assez d‘avoir la famine, la guerre 
et la peste, que dans deux mois on aurait une révolution épouvan- 
table. D 

II est condamné encore, fortement, pour offense à l’empereur à 
six mois de prison et 500 F d‘amende. 

Le 16 juillet 1854, dans une auberge de Courboin (canton de 
Condé-en-Brie) un manouvrier proclame << que c’est la faute de 
l’empereur si le pain est aussi cher D. Il est condamné pour offense 
à l’empereur à un mois de prison. 

La crise alimentaire continue encore en 1855 et 1856 et pour 
ces années on relève encore deux cris séditieux, un par an : 

Un manouvrier de Brécy (canton de Fère-en-Tardenois) << émet le 
vœu, le 18 mai 1855, que la récolte fût mauvaise, ajoutant que cet 
état de choses amènerait une révolution, qu’alors on tomberait sur 
la justice de Château-Thierry et que ceux qui la composaient &aient 
des brigands et des canailles bon à accrocher. D 

Il est condamné à quarante jours de prison pour excitation à la 
guerre civile. 
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Enfin, en août 1856, un scieur de long de Nesles-la-Montagne 
(canton de Château-Thierry) dit G que si tous les ouvriers faisaient 
bien, ils se feraient mettre en prison, et que la crapule serait 
obligée de les nourrir, entendant par là que les riches seraient 
tenus de venir en aide aux ouvriers >>. L‘idée de cet inculpé est 
assez originale ! 

11 est puni de quinze jours de prison et de 100 F d‘amende. 

Le sous-préfet de Chfiteau-Thierry note que .la crise est toujours 
aussi forte en 1855 et 1856. 

Voici un passage de son rapport du ler trimestre 1855 : c ... La 
cherté toujours croissante de tous les objets de consommation, 
cherté qui à Château -Thierry, peut-être, se fait plus remarquer que 
partout ailleurs et qui commence à provoquer beaucoup de mé- 
contentement dans la classe ouvrière et dans les classes peu aisbes 
des villes surtout x1. 

En voici un autre de son rapport du 3e trimestre 1856 : K Il y 
aura donc encore un rude hiver à passer pour ceux qui ne récoltent 
rien et qui achètent tout. B 

Les dernier propos séditieux sont relatifs ci la guerre de Crimée. 
Cette guerre contre la Russie fut engagée en mars 1854, pour 

défendre l’empire ottoman menacé par la Russie. Les Anglais étaient 
les allies des Français. Elle coûta aux Français 90.000 morts, en 
deux ans. Elle est donc loin d’être négligeable. Elle nous coûta 
beaucoup plus que la recente guerre d’Algérie (1954-1962) et 
autant que la première guerre d’Indochine en 1945-1954. 

Un corps français débarqué à Varna en Bulgarie et envoyé en 
Dobroudja, sur la côte de la Roumanie, avait été décimé par le 
choléra (juillet 1854). L’épidémie de choléra qui suivit en France 
avait donc été ramené par les malades et les permissionnaires. 

D’après le rapport du sous-préfet de Château-Thierry pour mai- 
juin 1854, la population fut décimée par le choléra dans six 
communes des cantons de Château-Thierry, Fère-en-Tardenois et 
Condéen-Brie. Ce sous-préfet parle pour le 3e trimestre de 1854 de 
plus de 700 décès dans 50 communes (sur 150) de l’arrondissement, 
à cause de cette maladie. 

Le génbral Saint-Arnaud commandant les troupes françaises en 
Crimbe succomba lui-même au choléra peu après. 

Tout cela explique l’allusion à la peste du tisseur de laine à 
Chfiteau-Thierry dont nous avons déjà deux fois mentionné le cri 
du 22 juin 1854 : 

G Il a dit que l’empereur des Français s’entendait avec l’empe- 
reur de Russie pour faire périr les Français : que ce n’était pas 
assez d’avoir la famine, la guerre et la peste, que dans deux mois 
on aurait une révolution épouvantable x1. 
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Voyant qu'ils ne peuvent pas envahir la Russie par la Bessarabie, 

les Franco-Anglais débarquent alors à Eupatoria en Crimée. Les 
zouaves délogent les Russes de leur position de l'Alma (26 sep- 
tembre 1854). 70.000 hommes (Français et Anglais) font le sibge de 
Sébastopol peu aprbs. Ce siège va durer près d'un an. 

Les Russes assihgent les assiégeants de Sébastopol et leur 
livrent 3 Balaldava (25 octobre) et à Inkermann (5 novembre), 
des assauts sanglants. 

L'hiver est pénible : 12.000 Français en tenue d'été, sans pain, 
sans bois et affectés du scorbut, doivent être évacués. 

Alors un rentier dit à Cierges (canton de Fbre-en-Tardenois) dans 
un cabaret, en novembre 1854, <( que Sébastopol ne serait jamais 
pris, que les Français et les Anglais &aient trop bêtes pour cela, 
que les Russes se battaient bien mieux que les Français et les 
Anglais et qu'au surplus avant six mois les Russes seraient en 
France et nous schlagueraient. >> 

Il est condamné pour propagation de fausses nouvelles à deux 
mois de prison et 500 F d'amende. La punition est moins forte 
qu'au début de la guerre de Crimée. 

Mais des renforts arrivent pour remplacer les soldats rapatriés 
et gonfler les effectifs des assiégeants. Ainsi les Français passent 
de 20.000 B 80.000 et les Anglais de 23.000 à 50.000. 

Napoléon III lui-même décide d'aller en Crimée diriger les 
opérations. Il en parle au cours d'un conseil des ministres tenu le 
17 février 1855. Tous les bonapartistes et le gouvernement sont 
trbs inquiets. Le 26 février Napoldon ajourne son départ devant 
l'inquiétude de ses partisans. En effet, tout le régime repose sur sa 
personne comme dans tout régime dictatorial. 

Alors, un ouvrier menuisier de Mareuil-en-DÔle (canton de Fere- 
en-Tardenois) dit le 22 avril 1855 : Napoléon est un lâche, il 
devrait être à Sébastopol >> et ajoutent sur les observations qui lui 
sont faites de se taire : 

Il est condamné à 40 jours de prison pour offense à l'empereur. 
Avec le printemps, on essaya de prendre Sébastopol d'assaut. 

Le 7 juin le Mamelon vert fut pris, le 17 juin on dchoua toutefois 
devant la tour Malakoff, la principale défense. Mais celle-ci fut 
prise le 8 septembre 1855 et les Russes évacuèrent la ville. 

En janvier 1856, le nouveau tzar Alexandre II accepta les 
conditions des alliés et la France impériale triompha. 

C'est égal, c'est un j...f... >> 

O 0  

Avant de conclure, il convient de tirer quelques statistiques de 
ces 22 affaires de délit d'opinion (21 dans l'arrondissement de 
Château-Thierry de 1852 à 1858 et 1 dans l'arrondissement de Laon 
en 1866) pour 26 personnes, 

Voici les lieux d'origines des 25 pr6venus de l'arrondissement 
de Château-Thierry de 1852 à 1858. 
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Cantons du 
sud au nord 

1) Charly-sur-Marne 

2) Condé-en-Brie 

3) Château-Thierry : 
dont la ville de 
Château-Thierry 
et les faubourgs 

4) Fèreen-Tardenois 
5) Neuilly-St-Front 
6) Origines diverses 

Fismes (Marne) 
Paris 
Sans domicile 

Tofnl 

Population de ces cantons 
lors du recensement de 185( 

11.810 

11.306 

14.941 

5.381 
9.560 

11.340 
12.771 

62.168 

Nombre de 
prbvenus par 

cantons 

5 (dont une 
bande de 3) 
4 (dont une 
bande de 3) 
9 (au total) 

2 
7 
4 
O 

22 
1 
1 
1 

25 

- 

- 

On constate ainsi que presque tous les inculpés ont un domi- 
cile dans l’arrondissement de Château-Thierry : ce ne sont donc 
pas des vagabonds. 

Le canton de Château-Thierry arrive largement en tete pour 
le nombre des prévenus, pas tellement pour la ville que pour ses 
faubourgs qui sont un peu moins peuples que les cantons ruraux 
mais ont deux fois plus de condamnés. Cela est caracteristique. 

Ensuite, les cantons ruraux de Charly-sur-Marne, Condé-en- 
Brie et Wre-en-Tardenois sont à peu près à égalité : 11 à 12.000 
habitants et 4 à 5 prévenus chacun. Seul celui de Neuilly-Saint- 
Front se distingue puisqu’il n’a aucun pr6venu. 

La répartition par professions est également caracteristique : 
Sur 25 condam&, il y a : 
1) 7 << manouvriers D, c’est-à-dire manœuvres, 
2) 3 ouvriers, 
3) 2 employ6s ou domestiques, 
4) 7 artisans ou ouvriers : il est impossible de savoir s’ils 

travaillent à leur compte ou s’ils sont ouvriers sou8 les ordres 
d‘un patron. 

En regard de ces 19 ouvriers, artisans ou employh, il n’y a quc 
3 commeqants ou rentiers et 3 cultivateurs. 
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Les &es des prévenus s'échelonnent de 24 à 58 ans : ce ne sont 

Les lieux des délits, quand ils sont précisés, c'est-à-dire dans 

Pour 12 prévenus sur 25, les lieux des délits sont précisés : 
Les voici : 
- 4 dans des cabarets ou auberges, 
- 3 sur des places, promenades et routes et dans des rues, - 3 dans une mairie, 
- 1 chez le coiffeur, 
- 1 chez le percepteur. 
On voit le rôle joué par les cabarets. Ceux-ci étaient parti- 

culièrement surveillés. << Les préfets avaient tout pouvoir pour 
ordonner la fermeture des débits de boisson et l'ouverture de 
nouveaux établissements était subordonnée à une autorisation préa- 
lable, tout comme la fondation d'un nouveau périodique. En 
l'absence de liberté de réunion et d'association, les cabarets 
tenaient lieu de permanence pour les partis. n (René Rémond, La 
vie politique au XZXe siècle, page 155 (Collection U). 

Nous avons déjà étudié au début de cet article l'importance des 
condamnations par chef d'accusation. Maintenant, nous allons les 
examiner toutes ensemble : 

Les condamnations à la prison vont de 3 jours à 2 ans. En 
examinant le diagramme ci-contre, on constate que les événements 
intérieurs et extérieurs ont di? certainement influencer l'importance 
de ces condamnations. 

Du COLIP d'état du 2 décembre 1851 aux environs du rétablisse- 
ment de l'Empire en décembre 1852, les condamnations sont assez 
faibles (O jour à 2 mois au maximum), comme si le prince 
président voulait se rallier des suffrages ou si les juges de Château- 
Thierry craignaient un renversement de la situation. 

Mais dès que l'Empire est solidement établi en juillet-octobre 
1853, les condamnations montent à 3 mois. Ensuite, elles grimpent 
en flèche, lors de la menace de guerre et de déclaration de guerre 
à la Russie : on trouve des condamnations de 1 an, 2 ans, 6 mois 
(deux fois) de février à juillet 1854. Il fallait sans doute mater 
les opposants du dedans, alors qu'on était en guerre. 

Mais, lors du siège de Sébastopol et de la prolongation de la 
guerre pendant plus d'un an de juillet 1854 à septembre 1855, les 
condamnations retombent curieusement à 1 mois, 2 mois (deux fois), 
40 jours (2 fois). 

Faut-il penser que le gouvernement croyait avoir suffisamment 
mater les opposants pour faire preuve de clémence, malgr6 la 
poursuite de la guerre et l'indécision dans laquelle on se trouvait ? 

Ou peut-être, les juges de Château-Thierry et le gouvernement 
craignaient de nouveau un retournement de la situation, surtout 
si l'empereur venait à disparaître en Crimée. 

Après la capitulation de Sébastopol en septembre 1855, le 
rétablissement de la paix en janvier 1856 et la naissance du prince 

donc pas, en général, de jeunes excités. 

la moitié des cas sont aussi instructifs : 
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Chefs d’~CCUSati0tZ 

1) Offense à l’empereur 
ou au président de la 

2) Provocation à attentat 
contre le gouveme- 
ment 

3) Excitation à la haine 
et au mépris des ci- 
toyens ou excitation à 

4) Publication de fausse 

5) Offense à la morale 

6) Cris séditieux 

République 

la guerre civile 

nouvelle 

religieuse 

(sans precision) 

Totaux . . . 

impérial au début de 1856, les condamnations se font extrêmement 
rares jusqu’à l’attentat d’Orsini contre l’empereur le 14 janvier 
1858, soit pendant près de deux ans. 

Il n’y en a même qu’une s’élevant à 15 jours seulement, le 
27 septembre 1856. 

L’attentat d’Orsini du 14 janvier 1858 provoque une nouvelle 
flambée de condamnations, mais bien inférieure à celle provoquée 
par le coup d’état, le rétablissement de l’Empire et la guerre contre 
la Russie de 1852 à juillet 1855. 

On ne compte au début de 1858, en deux mois, que cinq condam- 
nations de O à 8 mois, alors qu’on en avait eu vingt de 1852 à 
juillet 1855, soit cinq fois plus en trois ans et demi. 

La cadence est, certes, très rapide en 1858, mais elle dure très 
peu. 

La derniere statistique que l’on pourrait faire, est de comparer 
le total des condamnations de Château-Thierry à ceux d‘autres 
tribunaux correctionnels de la m&me époque. C’est possible pour les 
tribunaux de Châlons-sur-Marne et Sainte-Menehould en se servant 
du répertoire très ddtaillé de la sdrie U (justice aux XIXe-XXc 
siècles) de l’ancien Directeur des Archives de la Marne, M. Gan- 
dilhon. Certes M. Gandilhon n’a pas relevd le détail des jugements, 
mais celui des dossiers de proc6dure. 

Pour la période 1851-1859, voici un tableau où l’on compare les 
affaires dans les différents tribunaux : 

Tribunaux de 
Sainte- Chateau- Châlons- 

Thierry sur-Marne Menehould 

8 10 4 

O 2 O 

9 1 3 

4 1 2 

O 1 O 

O 1 2 

21 16 11 
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1815-1851 
36 ans 

3 

O 

O 

2 

O 

O 

On constate que Château-Thierry arrive avant m&me Châlons 
pour le nombre total des affaires. 

Mais à cette époque la Marne &ait beaucoup moins peuplé que 
l'Aisne : 373.302 habitants contre 558.989 en 1851 et il y a 
toujours eu cinq arrondissements dans la Marne comme dans 
l'Aisne. 

On remarque, surtout, que Château-Thierry a bien plus d'affaires 
pour << excitation h la haine contre les citoyens >> que les deux 
autres tribunaux. 

Par ailleurs, on peut comparer les condamnations à caractère 
politique de cette pdriode de I'empire autoritaire aux condamnations 
des phiodes antérieure et postérieure. 

1852-1859 
8 ans 

10 

2 

O 

1 

4 

1 

Chefs d'accusation 

1) Offense au chef de 
l'Etat (roi, empereur, 
etc.) 

2) Provocation à attentat 
contre le gouverne- 
ment 

haine contre le gou- 
vemement (journaux) 

3) Excitation à la haine 
réciproque 

4) Publication de fausse 
nouvelle 

5) Offense à la morale 
religieuse 

6 )  Cris séditieux 
(sans pr6cision) 

2 bis) Excitation à la 

Chalons-sur-Marne 

8 I l  

1860-1 870 
Il ans 

14 

On remarquera que le nombre des procès politiques ant6rieurs 
au second Empire est extrêmement faible par rapport au nombre 
des procès de cette époque, surtout par rapport à celui de l'Empire 
autoritaire : un tous les trois ans avant 1852 contre deux par 
an de 1852 à 1859 à Châlons ; un tous les quatre ans avant 1852 
contre près de trois par an de 1852 B 1859 h Château-Thierry. 
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De 1860 à 1870, la cadence baisse beaucoup à Château : un tous 

les quatre ans. Mais elle reste forte à Châlons : plus d‘un par an, 
peut-être surtout à cause des procès de presse. 

Chefs d‘accusation 

1)Offense au chef de 

2)Excitation h la haine 
l’Etat 

et au mépris des 
citoyens 

3) Publication de fausse 
nouvelle 

4)Outrage au culte ou 
trouble à l’exercice 
du culte 

Totaux . . . 

Château-Thieri 
1836-1 851 

16 ans 
1852-1859 

8 ans 

21 

1860-1870 
11 ans 

3 

N .  B. : Nous n’avons aucun jugement antérieur à 1836 pour 
Château-Thierry. 

O *a 

Il reste à étudier les instruments de la rdpression : les gendarmes 
et les magistrats : 

D’après M. Andrien Dansette, les ministres de la guerre successifs 
et l’empereur estiment que les gendarmes ne sont pas assez qualifiés 
pour jouer un rôle politique. C’est la police qui a cette qualification. 

Et pourtant, dans les campagnes de Château-Thierry, nous voyons 
bien qu’elle a joué entièrement ce rôle de police politique et qu’elle 
l’a joué seule. 

Le Sous-préfet de Château-Thierry le dit clairement dans ses 
rapports : 

27 décembre 1852 : Q Sa vigilance (celle de la magistrature pour la 
répression des délits politiques) a ét6 parfaitement servie par la 
gendarmerie ... Cette arme est d’ailleurs commandée à Château- 
Thierry par M. le lieutenant Frs Carteret, COMU par sa belle 
conduite à Poligny (Jura) en décembre 1851 ... n 
23 novembre 1853 : << A l’exception de quelques propos isolb 
que la gendarmerie signale et que la justice réprime, mais qui 
n’ont ni écho, ni retentissement dans les masses, je ne trouve ni 
ne pr6vois aucun mouvement mauvais dans l’esprit du peuple >>. 
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Donc, il n’y a pas d’hésitation à avoir : c’est bien la gendarmerie 

qui a dénoncé et arrêté 23 des 25 accusés ayant proférés des cris 
séditieux dans les communes rurales. Seuls les deux qui ont 
commis des délits d‘opinion à Château-Thierry même ont dû être 
arrêtés par la police de cette ville. Mais cela ne fait que le 
douzihme, extrêmement peu. Les onze douzièmes ont bien été 
dénoncés et arrêtés par les gendarmes, peut-être et même sans 
doute aidés par les délateurs civils. 

Dans les campagnes la seule police a toujours été constituée par 
les gendarmes, ou la maréchaussée sous l’Ancien Régime. Dans 
l’arrondissement de Château-Thierry de l’époque il y avait cinq 
brigades à cheval, une par canton, commandées chacune par un 
brigadier ou un maréchal des logis pour celle de Château. 
L‘ensemble dépendait d’un lieutenant. 

Celui-ci fut bien Carteret de la fin de 1852 à 1856, c’est-à-dire 
pendant la plus grande période de répression. Le Sous-Préfet, en 
parlant de lui, fait allusion à la révolte rurale rouge qui eut lieu 
dans la moitié sud de la France après le coup d’état du 2 décembre 
1851. Cela ne s’était jamais vu et ne se reverra pas, puisque Paris 
a toujours été et sera toujours à la tête des révolutions et s’est 
toujours trouvé bien à gauche de la province plutôt conservatrice. 

Seules quelques très grandes villes de province : Marseille, Lyon, 
etc. peuvent un peu suivre Paris. Mais la masse rurale est conser- 
vatrice. 

Cette révolte rurale donna du fil à retordre aux préfets et aux 
gendarmes. 

Quand aux nzugisfruts qui réprimaient, il faut noter que c’était 
pratiquement les mêmes que ceux de la Monarchie de juillet. 

De 1847 à 1S57, Paillet est toujours le président et Henriet et 
Lebrun-Renault juges. Seul, le procureur Salleron remplace Bétolaud 
en 1851. 

Bien qu’à l’origine fonctionnaires royaux puis républicains, ils 
s’étaient ralliés à l’Empire. Ils avaient tout de même eu un moment 
d‘hésitation après le coup d‘état du 2 décembre 1851, ainsi que 
le reconnaît le sous-préfet, le 27 décembre 1852 : << La magistrature 
revenue promptement du moinent d’hésitation que je vous avais 
signalé après le 2 décembre, a franchement et énergiquement 
secondé l’action du ministère public qui n’a laissé passer sans 
poursuite aucune atteinte au respect dû au pouvoir. >> 

Mais, par la suite, ils avaient bien secondé le pouvoir, malgré 
les menaces directes dont ils avaient parfois fait l’objet. Ainsi, je 
rappelle les paroles d‘un manouvrier de Brécy du 18 mai 1855 : << il 
a émis le vœu (qu’il y eût) ... une révolution, qu’alors ont tomberait 
sur la justice de Château-Thierry et que ceux qui la composaient 
étaient des brigands et des canailles bons à accrocher. >> Il n’est 
pourtant condamne qu’à 40 jours de prison ! 

& O 0  
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En conclusion, la répression des cris séditieux toucha pendant 
les cinq années de 1852 à 1855 et 1858, au moins 2.000 personnes 
par an dans toute la France, soit environ 10.000 emprisonnes 
pendant toute cette période. Par comparaison, aprss le coup d'état, 
6.000 inculpés avaient été deportés surtout en Algérie, très peu 
en Guyanne (300) et plusieurs milliers avaient été exilés à l'étranger 
plus ou moins volontairement. Cent quatre vingt journaux avaient 
reçu un avertissement de 1852 à 1857. 

Nous arrivons à ce chiffre de 10.000 pour toute la France en 
multipliant par 500 le chiffre de 20 condamnes environ pour l'arron- 
dissement de Château-Thierry puisqu'il y avait à cette époque 
soixante-cinq mille habitants dans l'arrondissement de Château- 
Thierry et trente-cinq millions en France. 

La plupart (18) de ces condamnés passent un à plusieurs mois 
en prison et même cinq d'entre eux six mois à deux ans. 

Or, il s'agit d'un arrondissement presqu'enti2rement rural (la 
seule ville Château-Thierry n'a que 6.000 habitants) et du nord de 
la France. 

Donc, on ne peut pas dire, comme on le fait d'ordinaire, que tous 
les ruraux, surtout ceux du nord de la France, s'étaient ralliés B 
l'Empire et que seuls les gens des villes auraient résisté, et, à la 
rigueur, les zones rurales du midi, qui s'étaient révoltés contre le 
coup d'état. 

On ne peut pas dire, non plus, comme l'a fait M. René Remond 
dans son livre : La vie polifique en France au XIXe siècle (Armand 
Colin, coll. U, 1965), que : 

G L'indifférence est d'autant plus grande que l'espérance avait et6 
déraisonnable ... L'opinion dans ses couches profondes aspire au 
repos et à la tranquillité n. Il y a toutefois 10.000 personnes, même 
dans les campagnes du nord, qui n'hésitent pas à proférer des 
propos séditieux, qui les envoient en prison. A mon avis cela est 
plus important que les 180 avertissements expédiés aux journaux. 

G .  DUMAS. 
Directeur des Archives de 2'Aisne. 

S O U R C E S  

Aux Archives départementales de l'Aisne nous ne conservons 
que les jugements correctionnels du tribunal de première instance de 
Château-Thierry pour la piriode de l'Empire autoritaire : 

25 U 9 à 25 U 21 - Jugements correctionnels de Château- 
Thierry de 1852 h 1859. 
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Nous n'avons ceux de Laon qu'à partir de 1865 : 

50 U 1 à 50 U 9 - Jugements correctionnels de Laon de 
juillet 1865 à septembre 1870. 

En outre, nous nous sommes servis des rapports périodiques du 
sous-préfet de Château-Thierry au pr6fet de l'Aisne. Ils sont 
conservés aux Archives nationales à Paris sous la cote F lc III 
Aisne II. Mais nous en avons le microfilm et la photocopie sous 
la cote 1 Mi 118. 

Enfin, pour l'étude des lois et décrets réprimant les délits 
d'opinion nous avons utilisé la << Collecfion complète des lois, 
décrets D... de Duvergier de 1800 h 1900. 
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6) Adrien Dansette, Deuxième République et second Empire 
(Paris, Fayard, 1942. In 80, 344 p.). 
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Nous avons utilisé aussi deux monographies régionales pour 

cette époque, toutes les deux des thèses de doctorat d'état : 
1) Georges Dupeux, Aspects de l'histoire sociale et politique du 

Loir et Cher, 1848-1914. (Paris, La Haye, Mouton, 1962. In go, 
XII-632 p,). Ce qui concerne le Second Empire se trouve aux 
pages 386 à 443 (soit 58 pages seulement). 

Mais plus de la moitié de l'ouvrage est consacré d'abord aux 
e Structures économiques et sociales du département du Loir et 
Cher au milieu du XIXe siècle >> puis aux G Fluctuations écono- 
miques et au mouvement des revenus de 1850 à 1914 >>. Ce n'est 
que dans la deuxième partie que l'auteur traite de 1' << Evolution 
sociale et politique de 1850 à 1914 P. Aux pages 407 à 416, 
M. Dupeux cite des cris séditieux à propos de la crise alimentaire 
de 1853 à 1857. 

2) André Armengaud, Les populations de l'est aquitain au début 
de Z'époque confemporaiize (Paris, La Haye, Mouton, 1961. In go, 
591 p). Là aussi, les structures et les transformations 6conomiques 
et sociales occupent les deux premières parties. Ce n'est que dans 
la troisième que l'on trouve l'étude de l'esprit public. L'Empire 
est traité aux page 398 à 412. L'auteur parle de l'opposition 
républicaine de 1853 à 1863 aux pages 410 à 412. Mais il ne cite 
aucun cri séditieux. 

La criminalité dans le baiIliage 
et siège présidial de Laon 

au XVIII" siècle 

I N T R O D U C T I O N  

Les pages qui suivent appartiennent à un travail universitaire (1) 
qui procède des recherches entreprises depuis 1962 en Normandie 
sous la direction du Professeur P. Chaunu, lesquelles ouvrirent une 
nouvelle voie dans la prospection historique. 

Après deux siècles d'un sommeil obscur les fonds judiciaires 
commencent, en effet, à intéresser l'histoire et, très vite, le sujet 
s'est révélé de taille. Car, si la spécificité même de cette criminalité 
d'Ancien Régime est en soi un apport important pour l'historio- 
graphie, son incidence sur la société et, finalement, son interaction 
avec celle-ci, qui avaient échappé aux contemporains d'alors, 
constituent un apport important pour l'histoire des mentalités. 

En effet, mise à part l'étude du mal proprement dit : ses carac- 
tères généraux, ses particularités, ses diverses formes de manifesta- 
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tion, son importance etc., qui est indispensable à la compréhension 
du phénomène, l’analyse de la criminalité au sein même de la 
sociét6 est capitale et son but est multiple. 

Elle permet d’apprécier la réaction ou les réactions de la 
société face aux cadres juridiques et judiciaires qu’elle a mis sur 
pied, constituant cet important et complexe appareil régressif pour 
assurer la protection de ses valeurs fondamentales. 

Elle concourt à une reconstitution globale des interdits et des 
valeurs admises par les différents milieux sociaux. 

Elle offre la possibilité de déceler les accords et les désaccords 
entre la loi et la règle qui sont de première importance pour 
saisir le jeu des différents niveaux culturels. 

Elle éclaire les relations du groupe avec la communauté, de la 
famille avec le groupe, de l’individu avec la famille ainsi que les 
solidarités ou les tensions qu’elles peuvent engendrer. 

Bien entendu, il nous était matériellement impossible d’appré- 
hender les archives du greffe du présidial dans leur totalité. C‘est 
pourquoi nous avons pratiqué la technique du sondage. 

Nous en avons effectué trois, de cinq ans chacun, dans le siècle : 

Cent quarante sept procès ont été dépouillés. Certes, ce nombre 
est, somme toute, assez maigre si on le compare aux chiffres atteints 
dans certaines études sur quelques bailliages normands (500 à 
900 procès) grâce à un traitement mécanographique des infor- 
mations. 

Sur le plan de l’histoire sérielle, ces trois sondages présentent 
donc le risque d‘une trop grande distorsion et n’offrent, sur le plan 
quantitatif, qu’une esquisse de cette criminalité du Laonnois et de 
la Thiérache que seul la multiplication des sondages éclairera d’une 
manière satisfaisante. Mais, en contre partie, sur le plan qualitatif, 
la lecture exhaustive des documents nous permet de cerner beaucoup 
mieux cette criminalité ainsi que la société dans laquelle elle évolue 
et dont elle nous offre un méthode d’analyse. 

L’APPAREIL JUDICIAIRE : 

1706-1710 ; 1746-1750 ; 1786-1790. 

- Le cadre institutionnel : le bailliage-présidial. 
Le grand bailliage de Vermandois, qui, après que Philippe II  

Auguste r6unit le << Pagus Veromanduorumn à la couronne en 
1194, couvrait le nord de la France de la Flandre à la Champagne, 
va au fil des siècles s’étioler (le Vermandois, stricto sensu, ne 
comprend plus au XVIIIe siècle que le Saint-Quentinois et le 
Noyonnais). 

Néanmoins, bien que sérieusement amputb, il s’étale encore de 
la Thiérache à la bordure du Soissonnais et du Noyonnais aux 
confins de la Champagne, couvrant les bailliages de Guise, Marle, 
La Fère, Coucy, Chauny, Noyon et Laon. Le bailliage de Laon en 
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garde la prdéminance, tant par l’étendue de sa juridiction (2) que 
par son importance puisqu’il fait partie des quatre grands bailliages 
de la Généralité de Soissons et qu’il possède un siège présidial (3) 
depuis le XVIe siècle. 

En effet, si le bailliage date de la fin du XII” siècle ce n’est 
qu’en 1551 qu’est créé le présidial. Cette année là, un édit d’Henri 
II ordonna que dans les principaux bailliages et sénéchaussées il 
y aurait un présidial. Mais on ne supprimait pas pour autant les 
bailliages car, comme l’a fort justement écrit un conseiller anonyme 
au bailliage-présidial d’Orléans dans un Q Traité des Présidiaux D 
en 1775 : a le bailliage et le présidial ne sont pas deux sièges 
différents, mais deux chambres ou services différents d‘une même 
juridiction (...). En effet dans tous les présidiaux ce sont les mêmes 
juges, à la réserve des présidents, et ce sont aussi les mêmes 
avocats, les mêmes procureurs et les mêmes officiers >> que dans les 
bailliages. 

Le bailliage-présidial se compose de quatre chambres : le bailliage 
civil jugeant, sauf appel, les affaires au dessus de 500 Lb et le 
présidial civil s’occupant des causes civiles égales ou inférieures fi 
500 Lb, sans appel et en dernier ressort ; le bailliage criminel qui 
est saisi, sauf appel, des causes criminelles non attribuées au 
présidial et le présidial criminel qui connaît, en dernier ressort, 
des cas prévôtaux ou présidiaux. De plus, le présidial est juge de 
ses compétences, de telle sorte qu’une cause non présidiale est 
renvoyée devant le bailliage et réciproquement. Cette prérogative 
a été employée d’une manière quasi systématique au XVIIIe siècle 
par les << présidiaux >> qui n’ont cessé de vouloir étendre leur compé- 
tence, malgré les pressions du Parlement de Paris duquel ressortait 
le siège présidial et malgré les difficultés consécutives à l’effondre- 
ment de la valeur des offices de judicature au milieu du siècle. 

Les présidiaux s’étant multipliés au gré des besoins du Trésor 
Royal, (60 en 1552 ; 100 en 1764), l’effectif de leurs membres a 
cru également et dans une plus forte proportion. Ainsi le présidial 
de Laon, composé de neuf conseillers et magistrats en 1552, compte 
26 personnes en 1698 (4) et il y eut, suivant les temps, de 10 fi 
18 conseillers ainsi qu’une dizaine de magistrats et l’on recensait 
20 huissiers à Laon au début du XVIII” siècle. Toutefois, toutes 
ces charges ne sont pas efficientes. Dans les trois sondages effectués, 
le nombre des magistrats intervenant dans des affaires varie entre 
deux, cinq et neuf conseillers auxquels s’ajoutent : le magistrat 
instructeur, le procureur du roi pour le criminel et, lors d’un 
Conseil relatif â un arrêt important, le président du siège et le 
doyen. Delamer, Marquette de Villers, Chevalier de Buzerolles, 
Levent, Pelée de Tréville ... : leurs noms deviennent vite familiers 
au f i l  des procès. 

G Messieurs les Présidiaux B siégeaient trois fois par semaine : le 
lundi et le mercredi pour le prbidial, le samedi pour le bailliage. 
Bien entendu, le deroulement de l’instruction criminelle était 
indépendant des audiences, (les prestations de serment, les lectures 
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de procès-verbaux, les auditions et les confrontations de témoins, 
les interrogatoires, etc., avaient lieu n’importe quel jour de la 
semaine, dimanche et jours féries exceptés). Les audiences se 
tenaient de 7 h à 10 h, du matin de Pâques à la Saint-Michel et 
de 8 h à 10 h de la Saint-Michel à Pâques. Quant aux vacances, 
elles avaient lieu en automne et duraient deux mois. Les audiences 
civiles étaient publiques tandis que les audiences criminelles se 
tenaient à huis clos. Les magistrats étaient en robes noires et en 
bonnets carrés, assis près du président, par ordre de réception, 
dans la Chambre du Conseil de l’Auditoire. La dite chambre était 
située au premier étage d’un ancien palais des rois capétiens (5). 
La chapelle qui la jouxtait faisait office de salle d’interrogatoire et 
la Tour dite de Louis d’outremer, qui fut abattue en 1832, au 
grand désespoir de Victor-Hugo, abritait les geôles. L’ensemble de 
ces bâtiments s’élevait sur l’emplacement de l’actuel Hôtel de Ville 
et de la place du Général-Leclerc. 

Dans cet Ancien Régime où l’on crée sans abroger, où l’on 
ajoute sans retrancher, la loi, outre le devoir qu’elle a d’établir << la 
droite raison des obligations et des interdictions (6) B, doit aussi 
ccconserver non seulement à tout le corps de l’Etat, mais encore 
à chaque partie qui le compose, les droits accordés par les princes 
précédents (7) )>. Pour ce faire, les << présidiaux D vont avoir un outil 
de choix : l’ordonnance << pour les matières criminelles )> d’août 
1670 (8). Avec elle, si la justice n’avait pas encore de balance, elle 
possédait un glaive. Cette fameuse ordonnance enregistrée en 
Parlement le 26 août 1670, fut, pendant presque tout le XVIII” 
siècle, le moteur de la justice royale maintenant jusqu’à la veille 
de la Révolution (9) toutes les rigueurs d’une justice arbitraire où 
l’opiniâtretb à trouver un coupable, quel que soit le délit commis, 
n’a d’égal que le châtiment infligé à l’accusé. 

- Le cadre géographique : le Laonnois et la Thiérache, 

Les lieux où se sont produit les délits rencontrés ayant, par leur 
fréquence, délimité le cadre spatial de notre étude, les bailliages 
de Laon, Marle et Guise s’y trouvent inclus ainsi que les petits 
bailliages seigneuriaux qu’ils renferment : ceux de Ribemont, 
Moncornet, Vervins, Aubenton, La Capelle, et les justices subal- 
ternes, seigneuriales en particulier. Autrement dit le Laonnois et la 
Thiérache, ceux-ci étant d’ailleurs pris dans leur acceptation la 
plus large possible. 

Ce cadre géographique s’inscrit tout à fait dans le paysage clas- 
sique des campagnes du nord et de l’est de cette France d‘Ancien 
Régime qu’on imagine opulentes. << Mais ces campagnes céréalières et 
ovines, d’apparence riante, où pas une motte de terre n’est perdue, 
sont l’illustration même du surpeuplement économique (...) moins 
de vaches que de chevaux, peu ou pas de porc, pas toujours ou 
pas souvent une vache, une basse-cour peu fournie, une alimentation 
lourde et carencée, la nécessité de recourir aux <( journées )> et au 
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travail 21 domicile (laine, toile, fer, bois, osier) pour vivoter (10) )>, 
ce qui est courant en Thiérache comme dans le Laonnois où 
vanniers mandeliers, fileuses et mulquiniers ne se comptent plus. 

Ainsi sont ces riantes campagnes qui accaparent totalement leurs 
hommes, les usent et les achèvent au gré des saisons. Et si les 
guerres se font rares, si les épidémies deviennent de plus en plus 
erratiques, la faim crispe toujours les ventres et la supplication : 
i< A peste, fame et bello, libera nos, Domine ! >> est encore dans 
bien des bouches. Car c( ces pays des blés, des moutons et des 
métiers à tisser sont ceux de l’entassement, de la sous-alimentation 
et de la colère sociale D, ... et de la criminalité. 

LES DELITS 

Alors que le délit nous apparaît comme étant une faute d’ordre 
mineur et que le crime évoque en nous un acte sanglant, le 
XVIIIc siècle, quant à lui, ne fait pratiquement pas la distinction 
entre le délit et le crime. Ce dernier englobe à la fois le larcin 
domestique et les coups et les excès, les injures et le meurtre. 

La criminalité de ce dernier siècle de l’Ancien Régime est donc 
d’une matière riche et variée dont les manifestations s’articulent 
autour de deux pôles fondamentaux : la violence et le vol. 

- La violence. 
Elle occupe plus de la moitié des affaires - 83 procès sur les 

147 dépouillés - et elle concerne aussi bien les jeunes que les 
adultes, les hommes que les femmes ; c’est dire son importance. 

En effet, dans ce monde cloisonné et solidement structur6, 
noblesse et bourgeoisie tenant le haut du pavé, au propre et au 
figuré, petit peuple et ville populace où les paysans cotoient les 
errants et les artisans, les mendiants difformes et menaçants postés 
aux portes des églises, tous bourgeois et artisans, seigneurs et 
paysans, ruraux et citadins, sont soumis aux énormes pressions 
administratives, sociales et économiques qui engendrent inévitable- 
ment des tensions. Jour après jour, mois après mois, année après 
année, ces tensions croissent lentement, se gonflent sourdement et 
édatent finalement en un acte violent. 

Cette violence est de deux types : la violence verbale qui conduit 
de la calomnie à l’insulte en passant par la menace ; la violence 
physique qui d‘un simple << coup de poing sur le nez D se transforme 
rapidement en une douloureuse bastonnade pour s’achever tragique- 
ment par un coup de €eu et une mare de sang. 

LA VIOLENCE VERBALE : 

- La calomnie. 
. Aussi efficace ou aussi honteuse soit-elle, elle ne concerne qu’une 
petite partie de la société car elle est difficile à manier ; elle 
nécessite une bonne connaissance de la langue et surtout, sous la 
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forme de libelles diffamatoires, elle sollicite l’art de manier la 
plume. Or les gens du peuple sont illettrés pour la plupart et leur 
vocabulaire se limite bien souvent au patois picard et aux expres- 
sions communes au monde rural. 

La calomnie est donc, avant tout, une affaire de nobles et de 
bourgeois, une affaire de salons et de boutiques, de boudoirs et 
d’antichambres, là où se manifeste une forte densité de la vie 
de relation. La ville offre, tout naturellement, un terrain propice 
où les liens de parenté, d’intérêts ou simplement de voisinage sont 
assez étroits pour que le u trait empoisonné D fasse mouche. 

Dans ces temps d’ordre, de principes et de morale, la calomnie, 
lorsqu’elle porte, peut être lourde de conséquences pour sa victime. 
Car si on ne la saisit que rarement dans les procès, elle est 
pourtant là, cachée par l’émotion collective qu’elle a fait naître : le 
charivari. A l’origine, un voisin jaloux, un mari cocu, une maîtresse 
délaissée ou simplement un bilieux ; un acte, une parole, une attitude 
choquants, honteux, déshonorants ou irreligieux ; une victime mal 
vue dans le quartier ou dans le pays, et le mal est fait. 

Dès lors, il éclate sous la forme du charivari qui prend des formes 
particulières relatives à son contenu social et au but qui lui est 
assigné et, si tambours et trompettes sont des éléments importants 
de son cadre folklorique, chansons et chansonnettes y ont un r81e 
non négligeable comme à Vervins où en 1708, le notaire royal au 
Grenier à Sel et Procureur de la ville, Jean Gosset s’&tant 
querellé avec un chirurgien apothicaire est l’objet, après une bas- 
tonnade nocturne, d’une chanson anonyme qui est, très vite, sur 
toutes les Evres et qui l’oblige B quitter la ville non sans avoir 
déposé une plainte (11). 

La calomnie a, ainsi, atteint son but : elle a provoqué un 
charivari qui, bien que sous une forme très léggbre, a rempli une 
de ses principales fonctions : chasser la victime de la collectivite 
en la discréditant aux yeux de tous. 

- La menuce. 

Moins subtile que la calomnie, elle est, par contre, beaucoup 
plus fréquente, surtout dans les campagnes où elle est presque 
toujours orale. Suivant le déroulement des événements qui l’ont 
suscitée ou qui en ont découlé, suivant l’6tat même du protagoniste, 
elle peut être active ou passive, spontanée ou réflechie ou encore 
auto-menaçante. 

Acte d’intimidation par excellence, elle cherche avant tout B faire 
peur et à inspirer la crainte des actes qu’elle pr6médite. Dans plus 
de 60 % des cas cette menace s’est avérée être active ; c’est-&dire 
qu’elle a éte suivie de son exécution. Mais, si bon nombre de 
violences sont précédées de menaces, celles-ci ne voient pas tou- 
jours leurs sombres desseins se réaliser. Ils s’acvevent parfois en 
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de courtes fulminations telles que : << Va, tu me le paieras ! )> ou 
N Il t’encuira, je t’apprendrai à parler de moy ! B Il s’agit là de 
menaces passives, d‘ordinaires 6vasives où la colère et le dépit se 
résorbent rapidement et la violence se limite au poing lev6 et 21 
l’élévation du ton. C‘est souvent là l’attitude des faibles. 

Active ou passive, la menace peut, en outre, exprimer une 
susceptibilit6 et une irritation presque maladives. Elle explose dans 
le fameux : a Mordieu, il faut que je te tue ! >> et dans ses 
nombreuses variantes qui révèlent par leur hyperbolisme une agres- 
sivité plus spontanée que r6fl6chie. Bien que l’on ne tarde guère 
alors à se colleter, il est rare qu’on atteigne l’issue fatale. Plaies 
superficielles et ecchymoses sont l’aboutissement logique de ce 
type de menace qui, sous un aspect, somme tout, << 6pidermique )>, 
constitue l’écume de cette vague de fond qu’est la menace << réflé- 
chie B. Celle-ci est ainsi appelée parce qu’elle tend à devenir une 
action permanente dans un but déterminé, choisi consciemment ou 
non, ou bien parce qu’elle est préméditée. Cette menace est, en 
général, l’affaire de un ou deux individus, rarement plus, et elle 
prend sa substance dans la violence, la magie ou l’incendie. A 
Cerny-en-Laonnois, par exemple, un valet de charrue et sa sœur 
tourmentent le village depuis quinze ans, usant de la menace de 
violence pour satisfaire leurs désirs et leurs caprices (12). Plus rus6 
est ce fileur de lin de Chatillon devenu mendiant qui a recours 
à la magie contre ceux qui lui refusent l’aumône ou se querellent 
avec lui comme cette femme qu’il menaça de lui Q faire venir les 
genoux au menton (13) )>. Trbs vite Danizy, ce mendiant, est 
craint : tout auréolé de magie et de mystère, il incarne le Mal - le 
XVIIt siècle n’est pas si loin et avec lui la sorcellerie dont la 
memoire collective est encore quelque peu impregnée - Enfin, 
Demory, le marchand - lignier de Nouvion-leComte n’hesite pas 
quant à lui, à menacer d‘incendie le greffier de justice du bourg 
(14) qui lui devait de l’argent. 

Pour Mouche, le valet de charrue, Danisy, Demory et consorts, 
l’emploi de la menace constitue un acte d’individualisme et la mani- 
festation d‘un pouvoir qu’ils n’auraient sans doute jamais eu en 
respectant la << règle du jeu B. C’est une revanche sur une soci6té 
qui les a refusés ou rejetés, c’est un pouvoir qui les projette en 
dehors des cadres sociaux traditionnels, de leur contraintes et de 
leurs lois, c’est une puissance qu’ils détiennent et qu’ils peuvent 
exercer à leur guise sans être sollicites par quiconque, c’est enfin 
un moyen de pression sociale par lequel ils imposent leurs volontés. 

Il en est de meme pour celui qui use de sa vie comme d’un 
moyen de pression et qui a recourt au suicide. Certes, ce genre de 
menace est rare et si I’Eglise est impitoyable, la justice met cet 
acte sacrilège sur le compte de la démence. La menace du suicide 
se présente alors comme une pression psychologique que la société 
considbre comme une insulte à la collectivité qui ne voit dans 
dans cet acte hérétique que folie et deraison. Mais quels sont les 
mobiles du suicidé ? La folie a bon dos ! 
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- L‘iizsulte. 

De toutes les violences verbales l’insulte est la plus spontanée et 
la plus commune ; la moindre friction, la moindre contrariété et 
la voilà qui jaillit avec truculence. Voleur )>, (< Jean-Foutre B ou 
<( Fripon D sont lancés à toute volée. Ces trois qualificatifs 
expriment à eux seuls autant de ressentiments que de situations au 
hasard desquels on étoffe ces éléments de base d‘adjectifs tels que : 
G gueux, bougre, foutu ... >> qui s’additionnent ou se combinent 
entre eux suivant l’irritation du protagoniste. A ce type d‘insulte où 
l’honnêteté de l’individu est mise en cause, s’en ajoute un second 
plus fréquent et plus révélateur d’un certain état d’esprit : l’insulte 
à l’honneur, c’est-à-dire essentiellement la vertu féminine et la fidélité 
conjugale, qui nous conduit au foisonnement intérieur gravitant au- 
tour de la sexualité. Car au fond d’eux-mêmes nos paysans du 
Laonnois et de la Thiérache, comme ceux des autres provinces du 
royaume, sont obsédés et leur refoulement, maintenu par la morale 
religieuse et un certain malthusianisme, ne résiste pas à un état aigu 
de tension et explose en insultes d’ordre sexuel. La femme est 
première touchée et sa vertu constitue la cible préférée. (( Mordieu 
tu es une bougre de puttin ! B constituent généralement les 
premières paroles qu’on agrémente suivant l’inspiration de : 

putain, laronesse, friponne et gueuse B. 
Cette obsession de la sexualité apparaît, toutefois, encore plus 

nettement peut-&re dans les insultes adressées aux hommes et qui 
sont de deux sortes : les insultes directes et les insultes indirectes. 

Dans le premier cas, l’homme est visé personnellement. C’est 
le cas de ce Pidpierre qui, venant au secours de sa femme molestée 
par la nommé Chddaille à Espes (15), se fait traiter de a Jean- 
Foutre, de bougre de cornard et de foutu cocu (16) s. Dans le 
second cas, il est insulté indirectement par l’intermédiaire de 
l’infidélité conjugale. Ainsi la Chédaille s’adressant toujours au 
malheureux Pidpierre, lui lance : << ta femme est une puttin elle 
a gagné un escus avec une personne >> puis montrant la victime aux 
témoins de la scène, elle ajoute : Q regardez, regardez ! voilà la 
putain qui ri regarder en quel estat qu’elle est, permettez que je 
lui lave le CU... .. 

Ce genre d‘insulte met donc en évidence cette obsession qui prend 
n’importe quel prdtexte pour s’exprimer et salir l’honneur de la 
femme, de l’épouse qui est le (( porte-honneur B de la famille. En 
cela les insultes sont typiquement septentrionales, ce sont des 
injures exogamiques. En effet les insultes indirectes visant la m&re, 
du type : <( fils de puttain >> ou ((fils de garce, fils de chienne B 
sont pratiquement inexistantes. Elles sont plutôt méridionales. 

(( Voleur, frippon, laron ; cocu, cornard, jean-foutre ; putain, 
gueuse, garce P, ces quelques épithètes, on les retrouve dans toutes 
les bouches, en Thiérache comme dans le Laonnois, en Picardie 
comme en Normandie. Elles reviennent ‘sans cesse, tel un leit-motiv ; 
la raison en est simple : c’est la pauvreté. Car c’est bien de la 
pauvreté du langage dont il s’agit et non pas toujours d‘un manque 
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de pudeur. Si l’insulte grimpe d’emblCe à son maximum, si quelques 
mots suffisent à exprimer le mécontentement, l’irritation ou la 
colère qu’un homme peut ressentir, c’est parce que son vocabulaire 
est maigre. La gradation des sentiments est alors soulignée par 
l’emploi d’adjectifs et surtout par la fréquence de leur répétition. 

LA VIOLENCE PHYSIQUE : 

- Les coups et blessures. 
Même si elle est la conséquence logique d‘une menace ou d‘une 

sombre vengeance, la violence physique est toujours tributaire de la 
la contingence ; c’est l’occurence qui provoque le coup et la forme 
du delit traduit bien cette spontanéité. Le poing et le pied consti- 
tuent les armes naturelles par excellence. Dans bien des cas (30 %) 
ils forment l’instrument du délit et leur utilisation procède du 
même schéma : les mains saisissent au collet afin de << terrasser Y) 
la victime qu’on pétrit, ensuite, de coups de pieds et de coups de 
poings tandis qu’on l’empoigne par les cheveux et qu’on la tire 
sur quelques longueurs. Le jet de pierre est également prisé. Mais bien 
souvent la rixe éclate pendant le travail ; les outils ou les objets 
familiers se transforment alors instantanément en armes d’autant 
plus efficaces qu’ils sont maniés dans bien des cas avec dextérité 
tant par les hommes que par les femmes, tant par les jeunes que 
par les vieux. De tous les ustensiles, le bâton a une place de choix. 
du voyageur au petit pâtre, du mendiant au laboureur, tout le 
monde a son bâton et si celui-ci aide à gravir une côte, à ramener 
une bête vagabonde, à guider la charrue ou à cueillir des fruits, 
s’il est un réconfort et une sécurité, il est aussi dangereux et la 
bastonnade tient bonne place dans les delits de coups et blessures. 
Enfin, fusils et pistolets, couteaux et coutelas ne manquent pas h 
la panoplie (environ 10 % des délits) et il ressort, à travers les 
procès dépouilles, que beaucoup de gens sont armés alors qu’ils 
n’ont pas toujours le droit de l’être et qu’ils ne s’en cachent nulle- 
ment comme ce berger de Thiérache qui se rend à la messe domi- 
nicale ses deux pistolets chargés à la ceinture : il avait oublié de 
les retirer ... par inadvertance ! (17). 

Bien que les blessures ne soient pas aussi graves que l’affirment 
témoins et victimes, elles ne sont pas de simples égratignures pour 
autant. Ce sont des hematomes qui nécessitent un repos de plu- 
sieurs jours, ce sont des plaies longues et profondes qui clouent au 
lit le blessé pour deux ou trois semaines Q à compter du jour 
desdites blessures pourvu qu’aucun accident n’arrivent P (fortes 
fièvres, abcès, gangrènes par exemple). Les membres et la tête sont 
les organes les plus touchés (près des 3/4 des rapports des chirur- 
giens le mentionnent). 

- L’homicide, le meurtre, l’assassinat. 
Les cas de violences mortelles sont rares, neuf cas sur les 

147 procès. Il ne s’agit ggnéralement pas, en effet, de tuer mais de 
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blesser simplement, et nombreuses sont les affaires où le prota- 
goniste muni d‘un fusil, n’en utilise que la crosse, hésitant à tirer. 
De telle sorte que dans bien des cas mortels, l’homicide prédomine. 
C’est le plus souvent une querelle qui a mal tourné ou un accident. 
Mais, évidemment, il arrive que certains caractères particulièrement 
impulsifs aillent jusqu’au bout et, ne se contenant plus, de violents 
ils deviennent meurtriers. Coup malheureux. Egarement. L’assassinat 
n’est plus, quant à lui, le résultat d’une impulsion. Il nécessite la 
préméditation et exige un certain sang-froid. Solitude, silence et 
obscurité pèsent alors, souvent, sur la macabre entreprise. C’est la 
veuve qu’on assassine pour lui prendre sont magot, c’est le voisin 
qu’on tue parce qu’il est sur le point de vous dénoncer au Grenier 
à Sel, c’est le marguillier qui empoisonne son curé qui lui reproche 
une mauvaise gestion de la << fabrique >>. 
- Répartition annuelle, hebdomadaire, quotidienne de la violence 
Malgré la fragilité de nos sondages, la répartition annuelle des 

violences B spontanées >> - insultes, coups et blessures - présente 
une courbe assez significative d‘un certain type d‘organisation 
socio-économique (18). Juin et septembre sont les mois les plus 
violents, novembre et février sont les plus calmes. 

Juin, c’est la fin du printemps et le début de l’été, les journées 
sont les plus longues, il fait beau, il fait chaud : on est en plein 
dans ce << grard mouvement de l’univers >>, dont parlait Pierre 
Gopbert, où les sens sont exacerbés et les passions libérées. C’est 
l’époque où l’on délaisse la cheminée pour le pas de la porte et la 
fenêtre. C‘est le temps où le village vit dans les champs et dans la 
rue, oti sa vie de relation est la plus intense. Mais c’est aussi une 
période délicate car les << bleds >> se font rares, leurs prix com- 
mencent à monter et la moisson n’est que dans deux mois. Alors 
les esprits excitts par le soleil et la chaleur, irrités par un estomac 
qui gémit, s’échauffent rapidement. La moindre 6tincelle et l’on 
s’emporte en paroles et en actes violents. 

Les gros travaux de fenaison et de moisson absorbent tous les 
bras valides, si bien que juillet et août sont moins agités que juin. 
Puis septembre connaît une nouvelle flambée de violence car c’est 
le moment des règlements de compte, c’est celui de la répartition 
des récoltes et avec elle la tournée inéluctable du syndic, du 
marguillier, du décimateur, de l’intendant du seigneur et des agents 
du fisc. Cette poussée de septembre s’apaise en octobre et s’écroule 
en novembre : c’est le calme aprhs la tempête, ce sont les premiers 
froids et les rigueurs de l’Avent. 

Pendant l’hiver, les neiges, les gelées et les pluies rendent les 
campagnes désertes. Néanmoins, décembre et janvier connaissent 
une légère agitation durant les fêtes de fin d‘année. Dès mars et 
avril les labours reprennent, les jours rallongent les délits aug- . 
mentent. On remarque, toutefois, une chute en mai tandis qu’avril 
connaît une pointe liée peut-être au changement de métabolisme 
alors que la dépression de Carême n’apparaît pas. 
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La fréquence hebdomadaire (19), quant B elle, semble avoir un 

rythme commun h bien des pays du royaume. Elle marque deux 
pointes, le dimanche et le lundi alors que le mardi et le vendredi 
sont les jours les plus calmes. Le dimanche est le moment le plus 
violent de la semaine, c’est le défoulement après le travail. Groupes 
et individus, attelés à la tâche quotidienne et monotone, disperses 
sur le trottoir, se retrouvent, en ce jour du Seigneur, tous rassemblés 
dans l’église paroissiale pour la messe suivie généralement de 
<< l’assemblée générale des habitants >>. Celle-ci terminée, on se 
répand dans les G cabarets >>, on se réunit en famille ou l’on va 
jouer aux quilles avec les voisins. Ce rassemblement de toute la 
communauté, où riches et pauvres, amis et ennemis se cotoient, 
engendre immanquablement des points de friction que cervoise? 
cidre et vin se chargent de provoquer le cas échéant. Cette violence 
dominicale subsiste encore le lundi puis chute brutalement le 
mardi ; remontant le mercredi, elle décline le jeudi pour s’estomper 
dans la paix du vendredi, jour de la Crucifixion plus que le 
dimanche : trait de cette ancienne piété qui faisait de cette journée 
un moment de pénitence et de mortification. Dès le lendemain la 
courbe de fréquence reprend nettement son ascension annonçant 
l’apogée du dimanche. 

Enfin, au niveau du quotidien, latente pendant la matinee, la 
violence se manifeste à midi, puis aprbs un répit durant l’aprbs-midi, 
éclate par trois fois dans la soirée pour ensuite couver tard dans 
la nuit. En effet, à midi, tant aux champs que dans le village, 
sitôt l’angélus sonné, on se regroupe pour déjeuner et se quereller 
au besoin. Vers 16 heures, le travail commence à peser, la fatigue 
se fait sentir et avec elle la nervosité. Le soir, l’irritation est à son 
comble. Le retour des champs et l’attente du repas sont alors 
sources de discordes et de tensions, d‘autant que la faim se fait 
pressante. Vers 22 heures, les << cabarets >> ferment leurs portes, 
c’est l’heure où l’ivresse rend brutal et agressif tandis que brigands, 
coquins et vagabonds prennent possession de la nuit. 

- Les dhprhdations diverses : 
Il faut en distinguer une, particulièrement, qui bien que discrste 

est répandue partout dans les terroirs : le braconnage. Celui-ci se 
présente alors comme une forme de dkfi et un acte de bravoure 
vis-à-vis, notamment, de ce vestige de la féodalité : le droit de 
colombier. Le pigeon, en effet, est l’animal le plus visé, surtout à 
la fin du siècle, et on le tire d’une mani6re presque 6hontée, souvent 
impunément car s’il y a plainte, les informations piétinent, les témoi- 
gnages évasifs : il y a une complicité certaine dans le village, 
lequel s’identifie dans le braconnier qui a désobéi à la loi, au 
seigneur ou à son représentant et pour qui le braconnage se 
prbsente un peu comme un acte social. 

1 - Les affaires de mœurs. 
Toutes les inhibitions, ainsi que le refoulement qu’elles pro- 

voquent, qui expIosent dans les insuItes, réapparaissent dans ces 
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affaires de mœurs, plus obsédantes que jamais. Avec elle, nous 
sommes au cœur du secret biologique de l'espèce : les interdits 
sexuels ... le péche ! Le viol, la séduction, le recel de grossesse, 
l'infanticide sont autant de moyens, autant de résultats des libéra- 
tions malheureuses auxquelles ont cédé des hommes et des femmes 
vivant dans une civilisation refoulée par une morale ascétique 
tourmentée par une déformation du climat religieux. 

Le viol est rare (& peine 2 % des affaires de mœurs) mais son 
impact psychologique est grand. Une pâture éloignée, un chemin 
désert, un bois constituent le plus souvent le cadre de l'action. La 
victime est rarement une femme, généralement une fillette dont 
l'âge varie entre 7 et 16 ans. Le coupable est un homme, pas 
souvent un adolescent ou un jeune homme mais un homme d'ordi- 
naire marié, âgé de 30, 40 et même 50 ans. Le public est très 
sensibilise par un tel crime qui provoque la colère. S'il n'est pas 
arrêté en flagrand délit, le coupable l'est à la clameur publique, 
à moins qu'il ne s'enfuie laissant biens et famille affronter l'op- 
probre. La collectivité ne pardonne pas un tel égarement. Le plus 
souvent, à la violence on préfère la ruse, le calcul et l'hypocrisie 
à l'impulsivité : le viol devient séduction. 

Les méthodes changent, les protagonistes aussi. Les victimes sont 
désormais des femmes, des veuves et des domestiques pour la 
plupart, et les séducteurs sont des laboureurs. Ces a coqs de 
village préfèrent la carotte au bâton et n'hésitent pas à employer 
les mots magiques qui leur ouvrent toutes grandes les portes de la 
concupiscence : la promesse de mariage. Ce n'est donc pas sans 
raison qu'ils courtisent la veuve et la domestique. Car le mariage, 
pour la première, c'est la fin de l'insécurite, la fin d'une certaine 
dépendance vis-&-vis de la collectivité, la fin des temps difficiles, 
et qui sait, peut-être, un jour ... encore un héritage ! Pour la seconde, 
c'est aussi la fin de l'insécurité, mais c'est avant tout une promotion 
sociale et la fin de la misère.Enfin, pour toutes deux, le mariage 
est une institution sacrée qui les place ou les replace dans le cadre 
familial qui doit être celui de la femme et qui, malgré ses 
contraintes et ses obligations est pour elle une garantie sociale. 

Malheureusement pour elle, le mariage n'est que trop souvent 
une vaine promesse et la victime reste seule avec son péché, quand 
ce n'est pas avec le fruit de ce péché. Seule au monde avec son 
enfant, la m2re entame alors un calvaire où le quotidien est une 
source continuelle d'angoisse et de souffrances, où le sacrifice 
maternel devient un acte permanent, où la hantise de manger à sa 
faim et l'espoir de trouver un travail, n'ont d'égales que les frayeurs 
de la nuit et l'aversion du mâle, cette incarnation du peché, ce 
demon cause de douleurs et de malheurs. Dès lors, pour échapper 
à cette misérable condition de fille-mère qui la met au ban de 
I'église, qui lui ferme les portes du mariage, donc de la socidté et 
qui équivaut à une flétrissure, pour fuir cet &tat qui, il n'y a pas 
si longtemps encore, etait considéré comme une maladie honteuse 
dont elle &tait tenue pour seule responsable, celle-ci n'a guère que 
deux possibilités : averter ou pratiquer l'infanticide. 
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Dans bien des cas, dès qu’elle a constaté son état d‘une façon 

évidente, la jeune femme, sur les conseils soit de son séducteur, 
soit de ses parents ou encore de son propre chef, tente de << saler 
son fruit n. Pour ce faire, elle a recourt à divers remèdes plus OU 
moins douteux, élaborés par des sages-femmes quelque peu sorcières, 
à base de plantes emménagogues telles que la rue, la sabine, 
l’armoise ou le safran et même des produits exotiques comme le 
citron qu’une fille enceinte, de Pontavert, demande à un << mes- 
sager >> de lui ramener de Reims où son métier le conduisait. 
Lorsque potions et lavements font leur effet, c’est la fausse couche, 
douloureuse et dangereuse, à l’abri des regards et dans une absence 
totale d’hygiène. Toutefois, dans bien des cas la gravidation va 
jusqu’à son terme. Mais ce n’est que pour donner le jour à K une 
chose qui estoit de la longueur d’environ un pied et fort noir n : 
un mort-né, résultat d’un méchant traitement ou simplement de ce 
que la fille, voulant dissimuler jusqu’à la fin sa coupable rondeur, 
s’est serrée si fort la taille pour ne rien laisser paraître, ce qui 
était possible Btant donné l’ampleur des vêtements que cela fut 
fatal au foetus. Parfois, l’enfantement inopiné et brutal crée une 
situation qui ddfie l’imagination. Ainsi, le lundi 13 décembre 1706, 
vers 2 1 heures, Crépine Lombart est couchée lorsqu’elle ressent 
des douleurs. Elle se lève et en allant mettre de l’eau sur le feu, 
<< elle sentit un enfant sortir de son corps P. Les parents couchés 
eux aussi, accourent à ses cris et << la vindrent trouver proche ledit 
feu ou ils la virent tout plein de fanges et ne virent point ledit 
enfant parce que avant leur arrivée elle l’avoit mis dans sa 
poche (21) D. Il était mort. 

Il arrive cependant que, par la grâce de Dieu ou par l’abnégation 
de la mère, l’enfant naisse à la vie. Mais exaspérée par le compor- 
tement du nourrisson qu’après tout elle ne désirait point, dans 
l’impossibilité de subvenir aux besoins nouveaux qu’il crée, 
abandonnée par les siens, rendue brutale par une vie sans dection, 
la jeune mère peut être poussée à interrompre violemment cette 
marche délicate et fragile vers l’adolescence, signant par cela meme 
son propre arrêt de mort. 

La noyade, la strangulation, l’étouffement et l’horion ainsi que 
le poison sont les moyens employés. Le crime commis, générale- 
ment le soir, on attend la pleine nuit pour aller discrètement 
enterrer le petit cadavre au fond d’cn jardin ou dans un bois. 

Malgré les foudres de l’Eglise, malgré la justice qui punit ces 
crimes du << supplice de la hares N, l’infanticide comme le E( recel 
de la grossesse P, bien que peu fréquent (trois cas dépouillés), n’est 
pas absent du pays. Finalement, monstrueux et atroces, ces actes 
sont avant tout des réactions désespérées, sollicitées par une nature 
sans complaisance et une sociét6 sans pitiC ni compr6hension. 

- Le vol. 

Dans le Laonnois et en Thiérache comme dans l’ensemble du 
royaume, l’aisance et l’indigence se heurtent violemment et 18 
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encore, deux mondes s’opposent. Le monde des nantis et des 
privilégiés, le monde des besogneux et des nécessiteux, autant dire 
la majorité. 

Dès lors, si la violence est sinon la manifestation d’un méconten- 
tement, du moins l’expression d’un caractère bourru et aguerri à 
une vie rude et contrastée, le vol est l’ultima ratio d’une envie qui 
ne peut plus se maîtrisier et que la misère rend insoutenable, la 
réalisation d‘un désir aigu de possession ou encore la recherche 
frénétique de gains substantiels. 

Apparemment moins frhquent que la violence (54 procès contre 
53, le vol est cependant tout aussi varié. Vol à la tire ou vol 
organisé, vol domestique ou vol << religieux *, vol de biens de 
succession ou escroquerie : toute une gamme de délits où la sponta- 
néité et l’irascibilité s’effacent souvent devant l‘astuce, la ruse, 
l’ingéniosité, l’intelligence et la personnalité du voleur. 

- Larcins et vols à la tire. 

C’est l’affaire des misérables pour qui ce délit est un moyen de 
survie. C’est dire qu’ils touchent les classes sociales les plus 
défavorisées : les << journaliers B, les petits artisans sans travail, 
les valets malheureux, les enfants lâchés trop tôt dans la vie et les 
veuves sans héritage ; tous ceux qu’un chômage prolongé, qu’une 
cherté soudaine ou qu’un malheur familial ont jetés à la rue ou 
poussés sur les chemins. Et ils sont nombreux ces gueux qui 
stagnent dans leurs campagnes ou qui dérivent à travers le pays 
à la recherche d’un quignon de pain à défaut d’un travail. Plutôt 
que l’indignation ou la colère, c’est la pitié que nous inspirent ces 
pauvres âmes que Dieu lui-même semble avoir oubliées. Telle 
Geneviève Coutant, épouse de vigneron Mons-en-Laonnois et 
mère de deux enfants, qui soudain, en aoilt 1710, voit son mari 
mourir de faim aux environs de la fête de Saint-Louis, suivi de peu 
par ses deux fils. Restée seule, la jeune femme vole une couverture 
qu’elle revend à un curé de Clacy pour 20 sols afin de s’acheter 
du pain. Passant la nuit chez un aveugle à Laon où elle s’était 
rendue pour mendier, elle garde le drap dans lequel elle avait 
couché, afin de se protéger du froid. Enfin elle dérobe deux pains 
chez une boulangère, c’est ce qui la perd (22). 

De pareilles affaires sont fréquentes et les prévôts des maréchaux 
en sont d’ordinaire saisis, étant donné que l’accusé est souvent un 
vagabond. 

Mais si cette gueusaille, où sont mélés pauvres gens sans 
ressources et crapules fainéantes, constitue la majorité des voleurs 
occasionnels, elle n’en forme pas la totalité. Il suffit d’un hiver 
rigoureux, d‘une mauvais récolte et le besoin se fait alors encore 
plus pressant qu’à l’ordinaire et avec lui l’envie. L‘occasion se 
présente : on ne peut pas résister ; profitant d’un instant d’inatten- 
tion, d’une négligence, on vole. 
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- Le vol organisd. 
Avec lui, le vol n'est plus un acte vital, mais plutôt une 

activité lucrative. Les protagonistes, bien que pauvres, ne sont 
plus misérables. Ils ont un métier et l'exercent mais en palient la 
précarité avec le fruit de leur délits. Les victimes sont pour la 
plupart des marchands et des cabaretiers chez qui le voleur trouve 
ample matière à dérober. Les veuves, les officiers et les ecclésias- 
tiques, surtout en ville, sont aussi des cibles souvent choisies. Mais 
dans ce cas ce n'est plus une affaire de dilettantes, nous sommes 
en présence de << professionnels s. Comme ce Charles Leseur dit 
Charles, Dragon au Régiment de la Reine, marseillais d'origine, en 
quartier d'hiver à Laon, il se livre au trafic d'effets militaires qui 
était très répandu dans le royaume et dont la pratique constituait 
avec la désertion deux des grands maux dont souffrait l'armée 
d'alors. Charles, en effet, profitait de ce que ses camarades étaient 
de sortie pour << écumer >> leurs armoires et y dérober les uniformes, 
des redingotes à l'anglaise et à boutons en poil de chèvre, en 
particulier. Il revendait ensuite ces vêtements à des civils qui les 
lui rachetaient à bon prix. Ce négoce rapporte bien jusqu'au jour où 
un maréchal des logis perquisitionnant chez un habitant au sujet 
d'un vol de chemises, apergut dans une penderie sa propre redingote 
qu'il avait << perdue D un mois plus t6t (23). 

Toutefois le vol organisé, plutôt qu'un acte solitaire, est souvent 
une action d'équipe composée généralement de deux individus. 
Parfois elle peut comprendre cinq à s i x  filous, 8 au maximum. 
Mais son unité est de ce fait beaucoup plus fragile que celle du 
couple. Ses membres se connaissent peu et le caractère affectif des 
relations disparaît au profit de la cupidité. Leur union ne dure 
jamais tr&s longtemps et éclate fréquemment lors du partage du 
butin. Disloqué, le groupuscule se reforme pour de nouveaux coups 
avec d'autres complices. 

- Les vols domestiques. 

Formes particulières du vol organisé, ils sont essentiellement 
urbains et les coupables sont presque toujours des femmes, des 
servantes-domestiques, pour la plupart employées dans des hostel- 
leries ou des auberges. 

Ce type de vol est lié généralement à un commerce frauduleux 
dont l'instigateur est une tierce personne, adulte, étrangère à 
l'établissement et dont l'exécutant est un membre du personnel, 
d'ordinaire un jeune dont l'âge oscille entre 15 et 20 ans. 

Ainsi le véritable coupable de cette petite organisation lucrative 
est moins la servante, simple agent d'exécution dont les gains sont 
minimes et les risques énormes, mais bien l'adulte qui l'a excitée 

voler, puis l'a u manipulée )> avec adresse en lui faisant miroiter 
les belles pièces sonnantes et trébuchantes. Cependant les événe- 
ments tournent mal : la jeune voleuse se retrouve seule, accusée 
par tous et abandonnée de la personne même qui l'employait >> 
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et dont elle ignorait assurément les énormes bénéfices (supérieurs 
parfois à 500 %) comme dans l’affaire de l’hostellerie de la Hure 
en 1706 (24). 

- Les vols religieux. 

Ils se présentent beaucoup plus comme des vols à la tire que 
comme des vols organisés. Le voleur, un de ces a mendiants 
difformes et menaçants postés aux portes des églises, toujours à 
l’affut, attend quelquefois patiemment, que le tronc se remplisse 
puis, profitant de la fin du jour, il se glisse dans la pénombre du 
saint lieu jusqu’à la boîte qu’il fracture. Il en récupère le contenu 
qui, comme celui de Saint Benoit de Laon, peut s’élever à environ 
20 à 25 écus et se retire incognito. 

Le vol des troncs d’églises est un délit urbain. D’abord parce 
qu’il n’y a qu’en ville que les troncs sont susceptibles d’être bien 
remplis, a fortiori ceux des cathédrales comme celui destiné à 
l’hôpital dans Notre-Dame de Laon. Ensuite parce que la fréquen- 
tation importante de ces lieux, notamment par des étrangers 
(voyageurs, marchands, pèlerins...), permet de passer plus aisément 
inaperçu. 

S’attaquant au sacré, bien qu’indirectement dans la mesure où 
cet acte se veut avant tout vénal plutôt qu’irreligieux, le vol dans 
les églises marque une évolution importante des esprits. Car même 
si le voleur est un de ces marginaux en rupture avec l’ordre 
social et moral de la société, même si G nec Deum timet, nec 
hominem reveretur B, il traduit un malaise religieux. La multipli- 
cation de ces forfaits rend ceux-ci perceptibles et trahit, bien que 
d‘une manière ponctuelle, une nouvelle attitude à l’égard de 
l’église de certaines classes sociales qui n’hésitent plus à oser y 
prendre ,parfois, ce que la vie terrestre leur a refusé : l’argent. 

- Les vols sur les biens de succession. 

Le désir ardent de s’enrichir, du moins de posséder, peut provo- 
quer une criminalité interfamiliale dont le vol est la principale 
manifestation. Un des membres de la famille vient à mourir ; avant 
l’arrivée du notaire et l’apposition des scellés, de peur d’être 
oublié ou spolié par le testateur, on préfère s’attribuer soi-même 
ce qu’on estime être en droit de recevoir ... voire un peu plus. 
C’est alors le fils qui déménage la chambre de son père, n’y 
laissant que le lit sur lequel repose le cadavre encore tiède : c’est 
la veuve qui convoque le serrurier avant l’homme de loi ... 

Ces affaires deviennent de plus en plus complexes à mesure 
que croit le nombre des héritiers et lorsque l’héritage est important. 
Elles prennent alors des tournures romanesques dignes d’un Balzac 
ou d‘un Zola. 
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- Les escroqueries, faux-monnayages e f  banqueroufes fraudu- 

Ces vols indirects, c’est-à-dire des vols où il y a certes un 
coupable profit, mais non une prise brutale et instantanée de 
l’objet convoité, sont, plus que jamais, une recherche opiniâtre de 
gains substantiels mais frauduleux basés non plus sur la force et 
la violence, mais sur le calcul et l’imagination. Le geste n’est plus 
un réflexe, mais le fruit d’une réflexion. 

Les escrocs sont des hommes généralement expérimentés, figés 
de plus de 30 ans et prétendant tous avoir un métier et s’y 
consacrer. En fait leurs activites dklictueuses les obligent à vaga- 
bonder dans un périmètre à l’échelle du bailliage au minimum. 
Comparaissant devant les magistrats, les accusés reconnaissent les 
faits dans leur majorité. Mais ils cherchent à en minimiser l’im- 
portance. Prenant alors des allures de contrition, ils justifient leurs 
actes par la dure nécessité dans laquelle la vie les a plongés, eux 
et leurs familles, dont ils ne semblent d’ailleurs pas s’être beaucoup 
souciés avant d’être arrêtes. La boisson peut être également un 
motif supplémentaire qui les conduit àtous ces << tours de filouterie >> 
dont certains peuvent être très rentables comme cet étrange 
commerce de mulets que faisaient Jean-Baptiste Poulain et Pierre 
Lorguin dans les années 1785-86 (25). 

Les deux compères achetaient, par exemple le 17 mai 1786, un 
mulet à un blattier au prix de 343 lb. Ils versaient alors 120 lb 
comptant puis faisaient, au vendeur, un billet à ordre de 223 lb 
payable le 13 juin à Marle. Ledit jour le pauvre blattier attendait 
en vain ses deux clients qui s’étaient empressés le 20 mai de 
revendre l’animal à un autre blattier à un prix défiant toute 
concurrence : 210 lb, retirant ainsi un bénéfice net de 90 lb. 

Réinvestissant une part de leur petit capital dans << l‘achat >> 
d’autres bêtes qu’ils revendaient dans les mêmes conditions que 
dans l’exemple cité, Poulain et Lorquin virent leur négoce devenir 
sans cesse plus fructueux ce qui ne manque pas d‘alerter la justice, 
d’autant que les plaintes augmentaient au rythme d‘expansion de 
l’entreprise. 

Dans la grande famille des escrocs, le faux monnayeur fait 
figure d‘aristocrate. Absent des campagnes, c’est un citadin, géné- 
ralement, un artisan ingénieux et adroit qui s’est peu à peu 
initié à la frappe et qui dispose du matériel nécessaire. Une fois 
ses pièces frappées, il les écoule loin de son quartier, voire même 
de sa ville. Toutefois, la nature même de ces délits la méfiance des 
marchands et le châtiment suprême limitent fortement le nombre 
de ces criminels. 

Si l’escroquerie et le faux- monnayage sont des actes volontaires 
et déliberés, la banqueroute frauduleuse découle d’une situation 
que le protagoniste tente d‘infléchir à son profit. En effet, lorsque 
ses affaires périclitent, avant de voir son commerce mis en faillite 
et démantelé au profit de ses créanciers, un negociant habile peut 

leuses. 
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remettre ses livres de compte aux Consuls et déposer son bilan en 
prétextant de fausses dettes actives et n’en formuler point de 
passives, après avoir pris le soin, comme ce blanchisseur de Chauny 
(26), de préparer sa faillite trois mois à l’avance en distrayant, pour 
en priver ses créditeurs, ses meubles et effets ; le tout enlevé dans 
des malles, la nuit, en catimini. 

Il faut reconnaître, cependant, que ce genre de forfait, qui est 
un phénomène urbain et qui r6vèle une société plus évolu6e que 
dans les campagnes, est rare. On peut estimer, comme Marie- 
Madeleine Champin pour bailliage d’Alencon, qu’il occupe 2 o/n 
des délits de vols et escroquerie, peut-être même moins. 

Audacieux, rusés, ingénieux, intelligents, les voleurs sont aussi 
prudents. Pourtant, bon nombre d‘entre eux sont embarqués sur 
les galères de sa Majesté et certains finissent au bout d‘une corde. 
Bien que rares soient ceux qui se font prendre en flagrant délit ou 
à la clameur publique, nombreux sont les délinquants qui sont 
arrêtés alors que leur procès est, parfois, clos depuis longtemps et 
leur condamnation prononcée par contumace, voire même exécutée 
par effigie : trop souvent, le forfait commis, ils abandonnent la 
discrétion, le silence et l’anonymat pour << éclater à la lumiere B. 

En effet, dans la majorité des cas Q c’est la fanfaronnade, la 
fière exhibition de l’objet volé qui dénonce le voleur. Pour celui-ci 
le succès du vol est une fête à laquelle il veut convier généralement 
des spectateurs ou des compagnons (27) D. Les pauvres gens que 
sont les petits voleurs à la tire cèdent aussi à l’exubérance. Volant 
des subsistances dont ils manquent, ou se les procurant en vendant 
les fruits de leurs rapines, ils font aussitôt ripaille. << Ils veulent du 
vin pour accompagner le repas et vont quémander chez les voisins 
qui s’étonnent et demandent quelle fête on va célébrer (28) )t. 

Lorsque le voleur n’a pas de famille, il va à l’auberge où il fait un 
bop repas ce qui ne peut manquer de surprendre des clients ou 
des visiteurs inattendus, étonnés de voir un misérable si bien servi. 
Vanité inconscience ? Il semble plutôt que ce soit la naïve 
réaction de gens manquant de tout et brusquement énorgueillis 
de leur conquête audacieuse. Ils désirent aussitôt entrer dans les 
rôles qu’ils ont convoités : gens riches ayant beaucoup de vêtements, 
ne lésinant pas sur les pourboires, offrant à boire par amusement. 
Eblouis par ce qui leur est devenu un moment possible, ils ne se 
rendent pas compte du contraste entre leur attitude et leur allure 
générale, contraste qui ne manque pas d’attirer les soupçons (29) B. 

Finalement, le plus souvent, plus que le besoin, c’est la necessité 
qui pousse à voler, plus qu’un simple désir de posséder, c’est une 
volonté impérative de se procurer l’indispensable qui anime les 
voleurs. Le vol reflète, d‘une certaine manière, une image de la 
vie matérielle ; comme elle, il est sensible B la conjoncture, 
notamment à la conjoncture saisonnibre et, pareil B la violence, il 
réagit rapidement aux fluctuations. 
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Contrairement à certaines courbes normandes, sa courbe de 

répartition annuelle (30) ne présente pas une corrélation négative 
avec la courbe des violences. La recrudescence au sortir de l'hiver, 
la dépression du plein été et la reprise de fin d'automne apparais- 
sent nettement. Mais il faut voir dans son tracé moins << nerveux s, 
comme aplani, une possible conséquence du nombre limité des 
procès et de ce que la courbe considère le vol globalement, sans 
distinction de formes. 

La multiplication des vols, dont l'apogée se situe en avril, 
semble liée aux difficultés économiques que rencontrent les 
campagnes durant cette période. Les subsistances viennent à man- 
quer, les vagabonds et les u journaliers >>, que la fin de l'hiver rend 
à la vie, se remettent en route pour poursuivre leur pérégrination 
ou chercher un travail. En attendant un emploi, la faim et la 
nécessité de se vêtir les poussent alors à voler. Les gros travaux 
d'été provoquant un appel de main-d'œuvre : on embauche ; dès 
lors, hormis les propres à rien et les fainéants invétérés, les errants 
et autres nécessiteux ont nourriture et salaire, parfois les deux en 
un. Pris par leur tâche, ils pensent moins à voler. Mais dès 
l'automne, le nombre des chômeurs augmente. Le voleur revient 
en force, d'autant que les greniers sont pleins, les pressoirs remplis 
et les a escarcelles D bien garnies. Enfin, après un mois de décembre 
i( actif D, avec les fêtes de fin d'année, janvier semble geler les 
délinquants, tandis que février amorce un mouvement crescendo 
jusqu'en avril. 

DE LA VIOLENCE AU VOL. 

La société de la fin du XVIII" est, assurément, différente de 
celle de son début. Le comportement d'un contemporain de 
Louis XVI n'est plus celui d'un sujet du Roi-Soleil. Sans vouloir 
reprendre l'affirmatin de Parent-Duchâtelet : << les crimes sont 
des maladies de la société >>, force nous est de penser, alors, par 
analogie, que le criminel des années 1780-90 n'est pas celui des 
années 1700-1710 et qu'entre eux il y a l'épaisseur d'un monde. 

Dans cette criminalité bivalente, quelle est donc la part de la 
violence, quelle est la part du vol ? Avons-nous une société violente 
plutôt que voleuse et inversement ou les deux à la fois ? 

Deux faits remarquables apparaissent : d'une part l'importance 
de la violence, d'autre part la croissance du vol. 

Le XVIIIe en effet, comme les siècles antérieurs, est violent. 
Dans cette criminalité rurale qui est celle du bailliage présidial de 
Laon, la violence est avant tout une violence de jonction, de friction, 
mieux, une violence de communication, de voisinage, de cohabita- 
tion, qui saisit tous les détours de la vie quotidienne pour se 
manifester. Violence qu'on serait tenté d'appeler traditionnelle : elle 
varie peu dans le temps. Quant aux inculpés, ils gardent encore ce 
côté rustaud et bourru des violents de Lucien Febvre :<( Des 
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hommes harassés, mal nourris, tout à l'instant, tout à la colère, 
des criminels d'été, de la moisson que brise les corps, de l'électricité 
statique des jours d'orage, des << névrosés >? dirions-nous D. 

Parallèlement à une régression, du moins à une stagnation, de 
la violence, on assiste à une montée rapide du vol. Simultanément 
à cette croissance, la nature même du délit se métamorphose et 
tend vers la complexité. Si le vol à la tire demeure l'élément de 
base, à la fin de la première moitié du siècle, le vol organisé se 
multiplie et s'enrichit de nombreuses variantes pour déboucher sur' 
l'escroquerie et ses dérivés. Les accusés sont alors c des finauds, 
des rusés, des matois qui calculent pour voler et bientôt POW 
tromper (...).Ils contrôlent mieux leur colère. 

Dans le Laonnois comme en Thiérache, le glissement de la 
délinquance de la violence vers le vol semble se confirmer, trahis- 
sant un mouvement profond qui semble général et dont la période 
cruciale se situerait entre les années 1720 et 1740, tout au moins 
dans nos régions. Toutefois, il convient d'être très réservé à propos 
de déclin de la violence dans la seconde moitié du siècle. En effet, 
notre affirmation repose sur la loi du nombre. Or il s'agit du 
nombre de procès et non du nombre de délits effectifs, demeurant 
à jamais invérifiable. Peut-on alors avancer que, sur la fin du 
siècle, la violence a réellement diminué, et dans quelles propor- 
tions ? Non. On peut tout au plus le supposer voire, à la limite, 
l'estimer, alors que le développement du vol est indubitable. 

Ainsi, il semble bien, malgré tout, que nous quittions peu à peu 
une criminalité accidentelle pour nous enfoncer dans une criminalité 
qui ne cesse de se spécialiser et qui tend à devenir une activité 
professionnelle. << Elle correspond, en liaison avec la poussée démo- 
graphique, à la montée d'une masse de migrants saisonniers, de 
manouvriers sans attaches et sans terres, milieu privilégié de cri- 
minels professionnels passifs réfractaires au travail B. 

Par conséquent, criminalité diffuse ou société criminelle ? Tout 
porte à croire que jusqu'aux années 1720 nous avons une criminalité 
diffuse et naturelle. Vers 1740, nous voyons cette criminalité 
s'organiser d'elle-même et devenir de plus en plus marginale. Une 
société criminelle se dessine peu à peu, irriguée par la marée 
montante d'une classe oisive qui se rév&le dangereuse, composée en 
majorité d'errants victimes d'une G révolution démographique in- 
complète >>, du renouveau économique, qu'une mobilité croissante 
entraîne loin de leur pays ou de leur quartier, et jetés en masse 
sur les chemins par les difficultés de la fin du siècle. 

Finalement cette criminalité du XVIIP siècle a bien deux pôles, 
l'un trouvé vers le XVII", les excités de Lucien Febvre ; l'autre vers 
le XIXC, vers les bas-fonds urbains, vers le monde interlope de 
Louis Chevalier (31). Ils impliquent une évolution des structures 
mentales et plus simplement un changement fondamental des 
niveaux de vie. La mutation de la criminalité s'éclaire à la lueur 
d'une mutation des genres de vie à laquelle, à son tour, elle rend 
témoignage. 

, 
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LES ACCUSES ET LES VZCTZMES : 

- Sexe et dge. 

Sur 143 accusés, 126 sont de sexe masculin et sur 110 victimes, 
22, seulement, sont des femmes. C’est dire que la criminalité est 
une affaire d‘homme et que celui-ci en a le monopole. Toutefois 
il convient de moduler ces résultats, notamment en ce qui concerne 
les femmes. Car nous n’avons évidemment pas une péréquation des 
accusés et des victimes entre les délits de violences et les délits de 
vols. 

En ce qui concerne la délinquance féminine, qu’il s’agisse de 
violences ou de vols, le pourcentage des victimes est supérieur à 
celui des accusées, ensuite et surtout, le pourcentage de ces 
dernières passe de 10 YO pour les violences à 16 % pour les vols. 

Cela tient à une certaine spécialisation par sexe dans le crime. 
Victimes, les femmes le sont essentiellement dans les violences 
verbales et dans les vols organisés où les veuves sont des proies 
tentantes ; coupables, leur vol est leur domaine dont certaines 
formes, tels que les vols sur les biens de succession, entrent davan- 
tage dans les possibilités et la nature féminines. Cependant si leur 
nombre est aussi nettement inférieur à celui des hommes c’est 
parce qu’elles sont socialement moins libres et sans doute plus crain- 
tives. La preuve en est qu’elles ne sont presque jamais des cou- 
pables uniques ou principales dans les proces : elles sont complices 
des hommes. 

Violent, ce délinquant l’est dans la force de l’âge : entre 20 et 
35 ans, plus particulièrement entre 25 et 30 ans (32). Cependant la 
maturité bien souvent n’assagit pas et le vieillard exceptionnel, 
qu’une rage de vie rend irascible, n’hésite pas à donner du bâton. 

Généralement l’agressé est plus âgé que l’agresseur : entre 40 et 
45. Mais les jeunes de 10 à 15 ans ne sont pas épargnés. Toutefois, 
il y a chez les adolescents une interdélinquance, si bien qu’accusé 
et victime appartiennent à la même tranche d’âge. Bien que peu 
nombreuses, les délinquantes sont jeunes : entre 20 et 25 ans et 
leurs crimes sont d’ordinaire l’avortement ou l’infanticide. L’insulte 
et la calomnie sont l’affaire des adultes, celles qui ont entre 35 et 
40, entre 45 et 50 ans. Quant aux victimes, elles ont entre 15 et 
20 ans ; ce sont les filles violées ou malmenées et les servantes 
séduites. 

Les pyramides des âges des accusés et des victimes des vols (33) 
fait apparaître trois types de coupables. Tout d’abord les jeunes, 
surtout les filles de 10 à 15 ans qui pratiquent le larcin et le vol à 
la tire, bien souvent pour le compte d’un adulte. Ensuite, plus le 
voleur prend de l’âge plus le vol se perfectionne. Entre 25 et 30 ans, 
il tend à devenir organisé, enfin, entre 40 et 45 ans on aborde 
l’escroquerie. Le vol devient professionnel, sans pour autant perdre 
ses premières caractéristiques. La femme a, d8s lors, sa part de 
responsabilités. C’est une femme émancipée, mais qui, une fois en 
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marge de la sociét6, n’a pu s’y r6intégrer. A propos des victimes, 
ce sont toutes des adultes de plus de 40 ans, ce qui s’explique par 
le fait que ce sont des gens << installés )> h la vie et qui ont quelques 
biens. Par conséquent, tandis que le violent est un jeune homme, 
au maximum de sa forme physique, le voleur se présente comme 
un homme mûr, plus âgé, plus expérimenté et plus rusé. 

- Origines géographiques et répartition socio-professionnelle. 

Dans les campagnes, dans la plupart des cas, les lieux des crimes 
de violences concordent avec ceux des résidences des criminels. 
Cela n’est pas pour nous surprendre puisque la violence est une 
violence de communication et de voisinage. Cependant il serait 
trompeur de croire à un monde rural immobile, figé dans les limites 
des terroirs. Au fil des dépositions des témoins et des interrogatoires 
des accusés apparaissent des mouvements migratoires à l’intérieur 
même du bailliage, qui s’ajoutent aux migrations inter-régionales 
des marchands, des errants, des travailleurs de toutes sortes qui 
vont dans telle ou telle province du royaume chercher du travail 
et qui constituent la majorité des voleurs. Ces mouvements touchent 
particulièrement ceux que Pierre Goubert appelle les << dépendants B, 
ces <<petits paysans qui foisonnent au dessus des seuils voisins de 
la misère et de l’errance (...) : petits jardiniers, petits éleveurs, 
journaliers, micro-fermiers, artisans intermittents, bricoleurs inlas- 
sables P, qui parcourent la campagne pour s’installer quelques mois 
ici, quelques mois là jusqu’au jour où la vie les accule au crime, 
jusqu’au jour où la justice leur 6te une liberte qu’en fait ils n’avaient 
pas. Couchés sur les 4 rooles D, soumis à la taille et ZI la gabelle, 
plus ou moins domiciliés, ils restent attachés h leur pays. Dès lors 
ces voyages de la nécessité ne dépassent guère 50 km et tôt ou 
tard on revient au village natal. Au delà de 50 km, le voyageur 
n’est plus un ((dépendant D mais un de ces errants, sans attaches, 
dont le mouvement n’est plus un acte temporaire, mais une raison 
d’être. 

La localisation des délits laisse apparaître, bien que trè.s floues, 
quatre concentrations de la violence et dont la plupart ont un point 
commun : la forêt. Ces zones irascibles sont : la région de Guise, 
celle de Vervins et de Marle, la forêt de Coucy et les alentours de 
Craonne et de Corbeny. 

En ce qui concerne la Thiérache, elle semble bien se présenter 
comme un bastion de la criminalite tant par ses violents que par 
ses voleurs, cela pouvant s’expliquer par la prhence de la for&, 
une structure bocagère et une zone frontière avec les Pays-Bas. 

L’6tude de la répartition socio-professionnelle des accusés souligne, 
s’il en est encore besoin, le caractère profondément rural de cette 
criminalité laonnoise où le vol y concerne essentiellement les classes 
les plus indigentes, tandis que la violence n’épargne personne. Toute- 
fois deux catégories sociales se distinguent particulii?rement : les 
bergers et les laboureurs. Les premiers, ces hommes durs et impulsifs 
ces marginaux solitaires, sont d’une susceptibilité extrême : maîtres 
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des <( saltus )>, ils sont craint tant pour leur pouvoir maléfique que 
par leurs colbres quelquefois mortelles. Les seconds, plus ou moins 
à l’abri du besoin grâce à une petite aisance ou parfois une véritable 
opulence, souvent membres du corps politique de l’assemblée des 
habitants, y jouent un rôle important - marguillier, syndic, etc. 
Forts de leur puissance au sein de la communauté, ils s’expriment 
alors avec d’autant plus de violence qu’ils se croient tout permis. 
Plus que jamais il sont ces << coqs de village P qui se battent 
entre eux pour étendre leur influence, qui s’en prennent plus aux 
faibles afin d’exprimer une force dont ils se complaisent à faire 
étalage, singeant les <( potentes )> qu’ils ne sont pas. 

- Niveau d‘instruction. 
Les interrogatoires ou les confrontations avec les témoins ne nous 

donnent qu’une vague information sur le degré d‘instruction de 
l’accusé : il a signé ou a apposé sa marque ou bien a déclare 
suivant la formule traditionnelle : << ... ne sçavoir ny lire ny 
escrire D. Dans ce dernier cas nous sommes sors alors que l’individu 
est illettré. Mais s’il a signé, cela ne signifie pas pour autant qu’il sait 
écrire, bien que certaines signatures au module régulier et à l’allure 
cursive ne laissent pas de doute. 

Hormis l’ambiguit6 que représente le nombre des personnes 
ayant signé et qui <( gonfle D son pourcentage au détriment de 
celui des illettrés, on constate une mont& importante du chiffre des 
signataires entre le premier et le deuxième sondage et qui est 
parallèle à celle du vol. Elle semble ainsi corroborer ce mouvement 
profond de la société qui s’amorce au milieu du siècle et que trahit 
la criminalité en modifiant ses propres caractéristiques. Elle trahit, 
en outre, un développement de l’alphabétisation dans les campagnes 
qui, bien que difficilement mesurable, participe certainement à cette 
mutation des genres de vie inhérente au renouveau économique. 

LA REPRESSION : 

Rendue vivante par les délinquants et les magistrat qui vont en 
être les animateurs, la justice va devoir remplir le rôle régulateur 
qui lui est dévolu, prenant par les manifestations mbmes de son 
attribution un caractère social. Devenue un corps anim6, elle 
essaiera d‘être ce que la société voudrait qu’elle fOt en fonction 
des interdits et des valeurs qu’elle s’est fixée. L‘analyse du seuil de 
recours à la justice, l’étude du mécanisme repressif, ses faiblesses 
et sa sévérité lui redonneront une expression et une consistance 
sociales que l’ordonnance de 1670 nous avait fait quelque peu 
oublier. 

- Le seuil de recours ri la justice. 
La société paysanne, de par son tissu serré de ddpendances et le 

jeu des fortes pressions qu’elle fait peser sur ses membres, exerce 
sa propre justice, collective et spontan6e dans laquelle elle projette 
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ses préjugés et son système de valeurs personnel. Ce sont alors 
charivaris, railleries, dénigrement, t( mises en quarantaine n, etc. 
Mais il arrive un moment où cette forme d’auto-répression ne 
suffit plus : on fait donc appel au procureur fiscal ou au procureur 
du roi : le seuil est franchi. 

Celui-ci est fonction de la particularité du délit et du climat 
social qui l’enveloppe. D’une manière générale, pour toutes les 
atteintes aux biens des personnes il ne paraît pas exister, il n’y a 
aucune tolérance. Pas de gradations, la réaction est quasiment 
instantanée, exprimant une sensibilité au vol qui peut nous paraître 
exagérée, mais qui trahit un monde de pénurie et de sous-consom- 
mation où le bien dérobé a été difficilement gagné et où des objets 
d’une utilité banale, tels qu’une chemise, un justaucorps, de la 
vaisselle, etc., prennent une valeur affective du fait de leur rareté, 
de leur nécessité, de leur caractère irremplaçable dans la <( médiocre 
condition de fortune habituelle n. 

Pour les délits de violence, excepté les cas graves où il y a mort 
d‘homme ou blessures sérieuses nécessitant réparations et indemnités 
et que le ministère public ne peut pas laisser impunis, quatre motifs 
au moins provoquent souvent un recours en justice : l’atteinte à 
l’honneur, la jalousie, la vengeance et l’exaspération. De ces quatre 
motifs, l’exaspération est le plus fréquent. Provoqué par une succes- 
sion de petits délits qui, s’accumulant, parfois, pendant plusieurs 
années, finissent par conduire la ou les victimes chez l’homme de 
loi. Mais, finalement, le phénomène le plus marquant est moins le 
seuil de recours à la justice lui-même que le fait que la soci6td 
paysanne n’hésite pas à faire appel à la justice seigneuriale ou 
royale, pour se défendre et protéger sa stabilité ainsi que les intérêts 
qu’elle n’arrive pas à préserver elle-même. 

- Le mécanisme rdpressif. 
Un procbs verbal d’arrestation par la Maréchaussée une dbnon- 

ciation ou une plainte et c’est (( l’ordonnance d‘information et 
d’assignation des témoins >> signée par le procureur fiscal ou le 
lieutenant criminel à la requête du bailli ou du procureur fiscal 
lui-même, dans le cadre d’une juridiction seigneuriale, du procureur 
du roi lorsqu’il s’agit d’une juridiction royale, le prdsidial en 
l’occurence. Le mécanisme judiciaire se met alors en marche, suivant 
la procédure criminelle réglée par l’ordonnance de 1670 et qui se 
décompose schématiquement en quatre parties : l’information, 
l’interrogatoire de l’accusé, le récolement des témoins et leur 
confrontation avec le privenu, la sentence. 

Dans la pratique, cette procédure est rendue moins rigide et 
surtout plus complexe par une grande variété dans les modalitbs 
de son deroulement, donnant ainsi à chaque procès un rythme qui 
lui est propre, ponctué par le va-et-vient des huissiers. 

D’une manihe générale, parall&lement à l’information, notamment 
dans des cas de violence, la victime est visitée par des maîtres- 

i 
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chirurgiens, voire des sages-femmes le cas échéant, commis après 
serment par eux prêté et qui remettent au magistrat instructeur leur 
rapport. Ce rapport permet, parfois, à la partie civile de toucher 
quelques dommages et intérêts. L'information jugée suffisante, un 
décret de prise de corps est signifié. Si l'accusé est appréhendé, on 
procède alors à un premier interrogatoire lequel peut provoquer 
un complément d'information qui fait place ensuite au récolement 
des témoins. Ceux-ci, dans la plupart des cas, ne font que confirmer 
leur déposition. Lorsque l'accusé est défaillant, le récolement à 
valeur de confrontation. Passée cette étape de l'enquête, un second 
interrogatoire a lieu, dans lequel on tente de préciser certains points 
obscurs ou litigieux. C'est alors que le bailli ou le procureur du 
roi, qui ont suivi point par point le développement de la 
procédure, la faisant avancer à coups de requêtes, coiffant de leur 
autorité le magistrat instructeur demandent dans leurs a conclusions 
définitive D une punition. A la suite de ces conclusions, on 
procède à un dernier interrogatoire : sur la sellette (34) lorsqu'elles 
tendent h une peine afflictive, << derrière le barreau, ou parquet de 
la chambre., dans les autres cas, ((les accusés sont alors debout 
et découverts derrière la barre qui ferme le barreau D (35). Après 
quoi la sentence est prononcée et exécutée le jour même, à condition 
qu'elle ait éte rendue par le présidial et que l'appel en parlement, 
obligatoire si la peine est capitale, ou simplement formulé par 
l'accusé, soit caduc. Si le delit a été jugé par une cour subalterne, 
le procès e monte D en appel devant le présidial à partir du 
moment où il y a peine corporelle ou encore à la demande du 
plaignant ; l'instruction peut aussi être interrompue par un jugement 
de compCtence reconnaissant le cas considéré comme royal. Le 
dossier est alors porté à Laon où l'instruction est poursuivie quand 
le procb n'est pas purement et simplement recommencé. 

Voulant trouver h tout prix un coupable, la justice va tout 
faire pour perdre le prévenu fautif ou non. L'assistance d'un avocat 
lui est refusée, l'in~ truction est secrète, il n'est mis en présence des 
témoins qu'après la déposition et le récolement de ceux,-ci : ((or, 
apres le récolement, un témoin ne pouvait changer quelque cime 
à ses dires sans encourir les peines édictées contre le faux témoi- 
gnage, et s'il s'était trompé, était forcé de persister sous peine de 
se compromettre lui-même (36) D. 

Vient enfin le moment pathétique où il se trouve plac6 devant 
les juges réunis en conseil dans la Chambre de l'auditoire et qui 
viennent de prendre connaissance de l'affaire par l'exposé du 
magistrat-rapporteur, celui-là même qui a instruit le procès : le 
lieutenant criminel. A ce moment là, son destin est plus que jamais 
entre les mains de cet homme qui, après avoir mené l'enquête, 
décide de la sentence suivant l'orientation favorable ou défavorable 
de son rapport lequel, s'appuyant sur la fameuse théorie des preuves 
légales (37) amènera les juges à choisir une peine en fonction des 
dites preuves. 
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Cependant, si le châtiment pénal tombe avec l'arrêt, le supplice 

a, en fait, commencé à partir de l'instant où l'accusé à franchi les 
guichets de la prison. Car commence alors pour lui un atroce 
séjour dans cet antre sordide qu'est la géôle. 

La tour de Louis d'outremer, hélas, ne fait pas exception. u La 
grosse tour avait un rez-de-chaussée, un étage et une terrasse. C'est 
cet étage qui servait sans doute de grand cachot où les prisonniers 
couchaient tous sur la paille pendant la nuit : on l'appelait la 
plate-forme d'en haut. Elle avait une grande cheminée fermée par 
des barreaux, d'abord en bois, puis en fer à la suite d'évasions. 
En bas, un autre grand cachot renfermait les prisonniers pendant 
la journée ; on le désignait sous le nom de plate-forme d'en bas. 
A c6té de la tour existaient d'autres cachots servant pour les 
détenus qu'on voulait isoler. Cette solitude était si redoutée que 
certains d'entre eux se suicidèrent pour y échapper comme Jacques 
Cardinal, ce mendiant arrêté le 22 janvier 1747 et qu'on trouva 
mort Btranglé le l4 février 1748 au matin. La tour était, en outre, 
entourée d'un fossé. 

Après un séjour plus ou moins prolongé en prison, le condamné, 
s'il est toujours en vie, affaibli, quand il n'est pas malade, subit 
sa punition, precédée dans certain cas de peine capitale de la 
u question ou torture >>. 

Alors qu'à Reims ou Château-Thierry celle-ci est constituée par 
l'épreuve des brodequins, à Laon on applique le supplice de l'eau : 
a le patient D est assis sur un tabouret, les poignets et les pieds 
attachés à des anneaux fixés au mur. Il y subit l'extension. On 
plaçait ensuite sous lui un tréteau le plus près possible des 
anneaux du pieds ; le u questionnaire D pinçaient alors le nez de 
l'accusé pour l'obliger à boire et lui versait environ deux litres 
de liquide pour la question ordinaire, quatre litres pour l'extra- 
ordinaire. 

Les châtiments corporels généralement infligés sont : la flétrissure 
sur l'épaule Q dextre >> avec les lettres V, W, G A ou la fleur de 
lys ; la fustigation à coups de verges <( par les carrefours et lieux 
acoustumés de cette ville de Laon >> et dans les cas de peine de 
mort, la pendaison, exceptionnellement la roue. 

Ces exécutions ont lieu sur la place du Bourg, la principale place 
de la ville, toujours remplie lors de ces spectacles qui constituent 
<( la plus sauvage des tragédies disponibles B. Lorsque l'accusé est 
dgfaillant, il y a verdict par contumace et exécution par effigie. 
On attache à une potence un tableau ignominieux sur lequel est 
représenté la figure du criminel absent. Pour les condamnations 
flétrissantes, telles l'amende honorable, le bannissement ou les 
galères, la peine est Bcrite SUP un tableau, mais sans désignation 
de figure. 

- Les faiblesses. 

Tatillonne et procédurière, telle est cette justice de l'Ancien 
RBgime. Pourtant, contrairement à ce qu'on serait tente de croire, 
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la durée des procès apparaît dans l’ensemble modérée. Entre 1 et 
6 mois du début de l’information à l’arrêt, entre 6 mois et 1 an 
lorsqu’il y a appel au jugement de compétence. En ce qui 
concerne les justices seigneuriales la durée se réduit de 2 jours à 
1 mois environ, mais il est vrai que bien souvent les procès sont 
interrompus par jugement de compétence du Présidial. Cependant 
les procès égaux ou supérieurs à un an ne sont pas rares : le 
plus long que nous ayons rencontré a duré 4 ans. 

En fait les véritables faiblesses de cette justice résident dans la 
la lenteur et la précarité des recherches des coupables et dans 
l’incapacité où elle se trouve à les poursuivre. Contrairement à la 
procédure contemporaine, << l’enquête policière >> fait partie inté- 
grante du procès et celui-ci est commencé avant même que le 
coupable soit arrêté. Les investigations sont alors presqu’exclusi- 
vement limitées au recueil des témoignages : c’est dire leur fragilité, 
leur risque de partialité et surtout leur faiblesse. Des dépositions 
incohérentes, évasives ou simplement inexistantes et tout se bloque, 
c’est l’impasse ! On a alors recourt à l’arme ultime que fournit 
1’0fficialité : le monitoire, qui n’apparaît dans les archives qu’à 
partir du milieu du siècle, bien que l’ordonnance de 1670 en 
autorisat déjà l’emploi. Avec lui, le juge s’adjoint un aide précieux : 
le curé, cet animateur, le directeur spirituel de toute la commu- 
nauté, le directeur de conscience de chacun. A lui donc de ren- 
seigner les autorités sur ce qui se dit ou se fait dans sa paroisse, 
à lui de souder les esprits sur l’événement, à lui de recueillir les 
angoisses révélatrices des fideles tourmentés par les fulminations 
lancées Q es prosnes >> durant trois dimanches consécutifs, à lui 
de nommer un coupable. A sa vocation idéologique s’ajoute celle 
d’agent de l’autorité. Mais ces monitoires sont dans la majorité des 
cas inefficaces car les gens ne savent réellement rien. Cependant 
lorsqu’enh un décret de prise de corps est ordonné, intervenant 
plusieurs jours, voire plusieurs semaines après le début du procès, 
le délinquant, sentant la situation évoluer à son détriment, a eu 
tout son temps pour prendre la clef des champs. Suivent alors les 
traditionnelles assignations à quinzaine, puis à huitaine à cri public 
et à son de trompette et de tambour, après quoi les biens sont 
saisis et le jugement prononcé par contumace. Celui-ci représente 
à peu près 25 % des jugements rendus. C’est à dire qu’un criminel 
sur quatre échappe aux rigueurs de la loi et tout porte à croire que 
ce rapport est même de un sur trois. Or une fois en fuite, un 
délinquant est pratiquement introuvable, étant donné que la justice 
n’ a pas d’infrastructure policière. La seule force de police quelque 
peu organisée est la Maréchaussee. Mais largement occupés avec 
les errants, les mendiants gyrovagues et les vagabonds, ses cavaliers 
ne peuvent pas être partout à la fois, d’autant que leur nombre 
est dérisoire, presque symbolique, A Laon, une seule brigade, un 
maréchal des logis ou brigadier et quatre cavaliers et 2t peine une 
dizaine de brigades dans tout le bailliage présidial ! 

Peu nombreux, nos gendarmes sont donc contraints de battre en 
retraite lorsque les situations deviennent trop agitées, ne pouvant 
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que dresser un procBs verbal, le seul pouvoir de leur autorité qu’ils 
exercent pleinement, comme chez cet aubergiste d‘Ardon, lors d’une 
perquisition, où ils doivent rebrousser chemin sous un bombar- 
dement en règle de celui-ci (38). 

Par conséquent, dans de telles conditions, la recherche du cou- 
pable et sa poursuite sont bien vaines d’autant que s’il ne peut pas 
être appréhendé dans le cadre même de la juridiction ou a été 
perpétré le délit, il l’est encore moins dans les juridictions voisines. 
Il n’y a pas, en effet, de coordination antre deux bailliages, ou si 
peu, qu’ainsi, un décret de prise de corps est lancé à Laon contre 
un voleur tandis que celui-ci a été jugé et condamné à Guise où 
il est emprisonné en attendant la a chaîne D qui le conduira aux 
galères (39). 

- Dura lex ... ? 

Incapable de poursuivre, la justice est immédiate, passant sa 
colère, née de son incapacité à rechercher les coupables, sur les 
malheureux qui se sont fait prendre n’étant ni tous des criminels, 
ni tous les criminels. Ceux-ci font, alors les frais d’une répression 
qui se veut curative par l’exemplarité et efficace par la crainte 
qu’inspirent ses châtiments. On frappe fort et on le fait savoir. 
Toutefois, si la punition est dure et sans concession, elle donne 
paradoxalement l’impression d‘être relativement humaine en com- 
paraison de celle des époques antérieures et cette impression 
s’affirme de plus en plus à mesure qu’on avance dans le siècle. La 
torture n’est plus que rarement employée - dans deux procès 
seulement -, étant finalement abolie en 1780 ainsi que l’usage 
de la sellette et sur les 52 condamnations connues, 6 seulement 
sont capitales, 4 par pendaison et 2 sur la roue, dont 3 ont fait 
l’objet d’une lettre de remission. D’autre part, les procSs pour faits 
d’irreligions ont pratiquement disparu. Il est, par conséquent, in- 
contestable qu’on tend lentement vers un certain adoucissement 
du système pénal qui, s’il se devine dans la première moitié du 
XVIIIe siècle, devient évident dans la seconde. Les cas d’élargis- 
sement font leur apparition et se multiplient, élargissement pur et 
simple ou en attendant d’être << plus amplement informé B selon 
la formule derrière laquelle on soupçonne un souci de vérité, en 
tout cas un empressement moindre à faire de l’accusé un coupable, 

Mais on est encore loin de prétendre à l’équité. Car à la justice 
de salut public qui fut celle du XVIIe, s’est subsitutée une justice 
de classe, partiale et vénale où le juge, s’il n’est plus tout à fait 
cet a homme raide, inflexible et sévère n dont parlait Diderot, est 
encore a un peu trop jaloux des privilèges de son ordre D et par trop 
bienveillant pour ceux de son << milieu n. 

Cette discrimination sociale intervient à tous les niveaux et on 
la retrouve même dans les petits détails de la procédure. Ainsi un 
manouvrier touche, par exemple, 5 sols comme indemnité de 
déplacement en tant que témoin, alors qu’un laboureur en reçoit 10, 
un curé et un syndic 20, etc. 
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Les hommes sont donc devant la loi tels qu’ils sont dans la vie : 

inégaux entre eux, malgré le début d‘une certaine humanisation de 
la justice, notamment, dans la deuxi&me moitié du XVIIIe siècle. 

CONCLUSION 

La juxtaposition des procès, leur confrontation et leur analyse à 
la lumière de l’histoire économique, sociale, psychologique, permet 
de dégager les caractéristiques de cette crimialité du XVIIIe siècle, 
dans le bailliage et siège présidial de Laon en particulier. 

Criminalité naturelle, où règnent les violents, les impulsifs et les 
excités, au début du siècle, celle-ci se métamorphose vers les 
années 1720-1740 en une criminalité spécialisée de voleurs, rusés 
et audacieux, qui se mettent de plus en plus en marge de la société. 
Cette évolution fondamentale d’un type ancestral de délinquance 
vers une forme plus complexe et plus évoluée, trahit malignement 
cette profonde mutation de la société dans le courant du siècle : 
mutation économique qui appelle un besoin de consommation et 
qui excite un désir certain de possession quelqu’il soit ; mutation 
mentale qui accompagne le nouvel état d‘esprit qui en résulte. Un 
vaste champ de convergences se crée lentement et annonce le 
changement. 

La justice, quant à elle, se caractérise par son impér6tie policière 
et sa fermeté 21 punir. Incapable de prévenir le mal ni même de la 
circonscrire, elle condamne pour l’exemplarité. Il y a en elle 
quelque chose de pragmatique qui en fait << une justice plus 
médicale que chirurgicale >>. Toutefois, évoluant, durant le siècle, 
vers une certaine humanisation de son système pénal, elle devient 
moins expéditive et plus modérée, notamment en ce qui concerne 
les violents qui sont, généralement, des individus s’inscrivant dans 
une catégorie sociale bien définie. Par contre, elle garde sa fureur 
pour les marginaux, pour les voleurs, révélant ainsi une sensibilité 
explosive à l’égard de la propriété. A une justice de salut public 
s’est substituée une justice de classes conçùe autour de cette pro- 
priété. Celle-ci est aux mains d’une élite de la culture, établissant, 
de fait, un fossé énorme entre le justicier et le justiciable, lequel 
appartient dans son immense majorit6 aux classes sociales infé- 
rieures, au monde rural principalement. 

Néanmoins, ces classes n’hésitent pas à faire appel à cette 
justice aussi dure, imparfaite et partiale soit-elle, afin de proteger 
leur existence et leurs maigres biens. 

Finalement, cette criminalité est bien une maladie de la soci6té, 
laonnoise en l’occurence. Elle en épouse la silhouette ; une 
silhouette en lente mutation qui G vaut ce que valent les relations 
de l’homme avec l’homme (40) >>. 

Jean ENSER 
Facult6 des Lettres 

et sciences humaines de Reims. 



NOTES 

(1) Jean ENSER - La criminalité dans le bailliage et siège présidial de Laon 
au XVIIP siècle, D.E.S., Reims, 1972. - Archives de l'Aisne : Dépôt sp6cia1 
no 97. 

(2) Cf. Annexe 1 : Carte schématique du bailliage de Vermandois en 1789. 
(3) Les trois autres grands bailliages sont ceux de : 

Soissons, Crépy-en-Valois et Chateau-Thierry. Ils posskdent également un 
présidial. 

(4) C f .  Mépoire de la GéiiéraZité de Soissons de 1698 par l'infeiidant 
Lepellefier, seigneur de la Houssaye, A. D. Aisne photocopie 1 Mi 91, p. 63. 

(5) Le rez-de-chaussb était occupé par les benédictins de Saint-Rémy de 
Reims. 

(6) CICBRON : << De Republica n, liv. 1, 5 XV. 
(7) BOSSUET, cité dans : u La France bourgeoise, XVIIIe-XXe >> de Charles 

MO RAZ^, p. 67. 
(8) Cf .  A. D. Aisne : B 1324. 
(9) Il faut attendre l'édit de 1788 pour que la Monarchie reconnaisse la 

nécessit6 d'une réforme de la procédure criminelle : il faut patienter encore 
trois ans pour que la loi de septembre 1791, à la suite de celle d'octobre 1789, 
mette fin à l'ordonnance de 1670 et à son arbitraire. 

(10) BRAUDEL-LABROUSSE : u Histoire Economiqne e f  sociale de la France, 

(11) A.D. Aisne : B.V. 34 (B.V. : fonds du bailliage de Vermandois à Laon 

(12) A.D. Aisne : B.V. 34. 
(13) A.D. Aisne : B.V. 43, 
(14) Cette menace d'incendie est trBs employée par les fermiers picards 

qui usent de ce chantage et le mettent souvent à exécution pour ne pas céder 
à un autre fermier l'exploitation qui leur avait été baill6e. Cf. <( Criines ef 
criminalit6 en France, XVIP-XVIII" >>, pp. 28-31 . 

1660-1789 >>, t. 2, p. 107. 

dans la série B). 

(15) A.D. Aisne : B.V. 34. 

(16) Il faut prendre les mots u bougre D et (( foutu n dans leur sens 
primitif : <( bougre )> vient de u bulgare )>, certains hérétiques bulgares 
passaient en effet pour se livrer à la sodomie ; u foutu B vient du latin 
u futuere >> qui signifie avoir des rapports avec une femme. 

(17) A.D. Aisne : B.V. 43. 
(18) Cf. Annexe II : Répartition annuelle des violences e spontanées >>. 
(19) Cf. Annexe III : Répartition hebdomadaire des violences spontanées. 
(20) Cf .  Annexe IV : Répartition quotidienne des violences spontanées. 
(21) A.D. Aisne : B.V. 34. 
(22) A.D. Aisne : B.V. 34. 
(23) A.D. Aisne : B.V. 80. 
(24) A.D. Aisne : B.V. 34. Cette hostellerie, sise place du Bourg et sui  

jouxtait la Tour dite de Louis d'outremer laissa un fort méchant souvenir à 
Victor Hugo, lors de son passage B Laon en 1835, si l'on en cmit ce qu'il 
écrivait à sa femme, AdBle, dans une lettre postée de La FBre le 1"' Aofit 1835 : 
u Tout est beau à Laon, les é&es, les maisons, les environs, tout, excepté 
l'horrible auberge de la Hure ... x 

(25) A.D. Aisne : B.V. 76. 
(26) A.D. Aisne : B.V. 75. 
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(27) Yves CASTAN : <( Mentalités rurale et urbaine à la tin de l'Ancien 

Régime dans le ressort du Parlement de Toulouse d'aprbs les sacs ?I proc&s 
criminels - 1730-1790 m, in << Crimes ef criminalit6 en France - XVIIe-XVllIO 
siècles >>, pp. 127-128. 

(28) Ibidem p. 128. 
(29) Ibidem. 
(30) Cf.  Annexe II - Répartition annuelle des vols. 
(31) Louis CHEVALIER : u Classes laborieuses et classes dangereuses ?J 

Paris pendant la première moitic5 du XIX" siècle )>. 
(32) Cf .  Annexe V - Pyramide des âges des accusés et des victimes des 

violences (verbales et physiques). t 

(33) Cf .  Annexe VI - << Pyramide des âges des accusés et des victimes 
des vols et escroaueries x. 

(34). Petit sibge de bois, fort bas, sur lequel on obligeait l'accusé 
s'asseoir. 
(35) François SERPILLON : u Code criminel, ou commentaire, sur I'ordon- 
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(37) Cf .  A Esmein ... pp. 260-282. 
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(39) A.D. Aisne : B.V. 76. 
(40) Maurice MBRLEAU-PONTY : <( Humanisme et terreur :a, Paris, Gallimard, 

nance de 1670 )>, Lyons, 1767, 2 vol., in-4", p. 682. 

XVII" e f  X V I P  siècles >>, p. 316. 

1947, préface, p. X. 
c 00 

Bibliographie sommaire 

ABBIATECI (A.) - BILLACOIS (F.) - BONGERT (Y.) - CASTAN (Y.) - 
PETROVICH (P.) - Crimes et criminalité en France - XVIIe-XVIIIe 
siècle, Paris, A. Colin - Cahier des Annales no 33, 1971. 
ANCHEL Robert - Crimes et châtiments au XVIIP siècle, Paris, 
Librairie Académique Perrin, 1933. 
BILLACOIS Francois - Pour une enquête sur la criminalité dans la 
France d'Ancien Régime, in Annales E.S.C., mars-avril 1967 

Bulletin de la Société Académique de Laon - Procès fait à des 
suicidés ; 1751-1786 d Mark, t. VI (pp. 41-53). 
COMBIER Amédée - Affaire Lelye et Puré, accusés d'assasshat à 
Laon, (étude sur une erreur judiciaire), in Bulletin de la Sociéte 
Académique de Laon, t. 18 (pp. 67-68). 
COMBIER Amédée - Etude sur le bailliage de Vermandois et siège 
présidial de Laon, Paris-Laon, 1874. 
IMBERT Jean - Principes généraux de la procédure pénale XVIP- 
XVIIP siècles, in << Quelques procès criminels des XVII" et XVIIIc 
siècles B, coll. : Travaux et Recherches de la faculté de droit et 
sciences économiques de Paris, série : a Sciences historiques B, no 2, 
Paris, P.U.F., 1964 (pp. 1-12). 
LE ROY LADURIE Emmanuel - La décroissance du crime ... au 
XVIIIe siècle : bilan d'historiens, in Contrepoint, no 9, janvier 1973 

(pp. 340-347). 

(pp. 227-233). 



I 

CREW ES LROtUdOI5 

t S I ~ ~ O N N E  

f soi SSONS '*. 

CHATEAU - 
PoRiltoi 

4 : BRILLIACE DE LRFPRE 
5 : BRILURGE DE COUCY 

6 : BniLURCE DE CHRUNY 

BAILLIAGE DE VERI'/IAI\IC>OIS 1 EN $789 
7 : RniLLlRcc I>E NOYOI.1 l 



- 72 - 
.r---3 \'lOlENCES 

*---e Vols 

11 
10 
9 

7 
6 
5 
4 
3 
t 
-i 

a 

S F M A N  J 3 A S  0 h ) D  



a 

w x 



- 74 - 
ANNEXE 5: 

ANNEXE 6 :  
e. 
Ac E 

4 %  

H 5 k 3 e - 4  "'! ' F 



- 75 - 

SOCIÉTÉ A C A D E M I Q U E  DE S A I N T - Q U E N T I N  

Compte Rendu des Séances de 1972 
Président : Me Jacques Ducastelle ; Vice-présidents : M. Th. Collart 
et M. Pourrier ; Secrétaire général : M. Th. Collart ; Secrétaire 
adjoinfe : Mme Labbe ; Trésorier : Me Paul Lemoine ; Bibliothécaire 
et Secrétaire administratif : Me Jacques Ducastelle ; Musée et 
Groupe Sauvefage et Archéologique : M. André Pourrier. 

Janvier : 
<< BERLIN, TRAIT D’UNION ou POMME DE DISCORDE ? >> 

Présenté par M. Agombart, M. Weinberger rentre de Berlin- 
Ouest oh il a occupé une haute fonction. Il décrit des aspects 
d’un Berlin nouveau qu’il illustre par un très beau film en couleurs. 
La grande capitale entièrement reconstruite étonne par ses édifices 
et ses monuments gigantesques, ses immenses avenues, ses vastes 
plans d’eau, supports de jeux et de sports. 

Les informations que fournit M. Weinberger dépassent celles 
recueillies dans la presse écrite et parlée. Les manifestations mili- 
taires de Berlin-Est impeccables, brillantes, continuent une tradition 
qu’on souhaiterait éteinte. 

Le << Mur D qui coupe en deux zones cette capitale dont le 
périmètre mesure 278 km, est consolidé par un quadruple dispositif 
de sécurité pratiquement infranchissable. Le secteur soviétique 
s’étend à l’Est, vaste, mais peu animé. Dans les secteurs anglais, 
français et américain vit une population nombreuse et prospère. 
Tous les Berlinois souffrent de l’implacable scission de leur ville. 

Le confgrencier développe le statut de la capitale d’abord 
imposé, puis révis6 en aofit 1971. La projection de magnifiques 
diapositives accompagne les explications sur les difficultés des 
accès à la ville, la circulation entre les secteurs Ouest et le passage 
dans la zone Est. 

Il est certain que ni les Alliés occidentaux, ni les Sovigtiques 
ne favoriseront la réunification des deux Allemagnes. Ils la re- 
doutent à bon escient. 

Très chaleureusement applaudi, le conférencier est assailli de 
questions auxquelles il répond avec complaisance et clarté. 

Février : 
M. Bacquet, architecte, répond à une demande adressée à la 

Société Académique, au sujet d’une vierge en pierre du XIIIe siècle, 
joyau de la Basilique, disparue pendant la première guerre mondiale. 
En d6pit de longues et sérieuses recherches, aucune trace de la 
statue n’a &té relevée. 
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Me Ducastelle, PrBsident, montre quatre lettres de Gabriel 

Hanotaux, historien et Membre de l'Académie Française, homme 
politique né à Beaurevoir, dans l'arrondissement de Saint-Quentin. 
Ces lettres, adressées à M. Jean Hénin, professeur au Lycée et 
autrefois Président de la société, sont déposées dans nos Archives 
par la veuve de notre regretté Collègue. 

Le Docteur Roset-Charles commente les projections des diapo- 
sitives qu'il a prises sur la E( CATH~DRALE DE CHARTRES, ET NANCY, 
VILLE DUCALE, VILLE ROYALE n. Ses explications précises, d'une 
grande valeur archéologique, accompagnent les vues dont la richesse 
artistique est exceptionnelle. De chaleureux applaudissements té- 
moignent de l'enchantement des auditeurs. 

Mars : 
Le Président remercie M. Bacquet, doyen de notre Société, pour 

le don des précieuses archives qu'il continue à offrir à notre Société. 
MC Ducastelle en poursuit le classement et l'inscription à l'inventaire. 
M. Bacquet ouvre, ce jour, un important dossier sur la mission de 
Saint-Quentin et de ses compagnons d'après les sources vaticanes, 
sur le martyre du Saint, sur sa bibliographie et les manuscrits s'y 
rapportant. Il cite un document du VIIIe sscle, appartenant à la 
Faculté de Médecine de Montpellier, ouvrage plus ancien que 
l'Authentique du Trésor de la Basilique. 
M. Dumas, Directeur des Archives de l'Aisne, expose d'après les 

archives du Rectorat de Lille, les étapes du développement du 
Lycée de Laon, créé en 1887. De nombreux professeurs agrégés 
y enseignent et certains atteindront la célébrité dans les Lettres ou 
la politique. Parmi les élèves dont peu sont boursiers, beaucoup 
tendent à quitter le Lycée pour exercer une profession de leur 
choix, sans attendre la fin de leurs études. La loi militaire de trois 
ans, en 1913, tarit le recrutement. Le conférencier silhouette avec 
talent un proviseur et quelques professeurs originaux. 

La vie du Lycée de Laon, déroulée de manière animée et pitto- 
resque intéresse beaucoup les auditeurs. Le conférencier, trbs 
applaudi, est vivement félicité et remercié. 

Avril : 
Les salles de l'Hôte1 de la Socikté Académique OÙ sont exposées 

les collections, reçoivent de nombreux visiteurs pendant les perma- 
nences qu'assurent de dévou6s Membres. 

Le Président donna la parole au Docteur Tixier qui présente et 
commente un film de 16 mm sonorisé qu'il a tourné en Afrique : 
a 2.000 KM DANS LE SUD ALGÉRIEN N. Pendant la projection de ce 
film, les Membres de la Société vivent un voyage coloré que guida 
un Européen habitant le pays. Les pittoresques régions parcourues 
recèlent des trésors d'Art rupestre. Le Docteur Tixier les commente 
avec beaucoup de talent et il expose la préhistoire et l'histoire du 
Ténéré. Il conte de pittoresques souvenirs et présente de curieux 
mineraux qu'il a rapportés. 
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Mal : 

Le 12 mai, M. le Président Ducastelle projette un film qu’il a 
tourné et des diapositives qu’il a prises au cours d’un voyage dans 
l’Ouest africain ; << TOURISME AFRICAIN ET P ~ R I P ~ T I E S  B. Le conf6 
rencier commente avec chaleur et humour les images qui passent 
sur l’écran. Les spectateurs, amuses, s’enrichissent de connaissances 
nouvelles. Me Ducastelle, vivement applaudi, est remerci6 par 
l’assistance. 

Le 26 mai, M. Pourrier presente un livre &dité à Guise : u LE 
PONT ROUGE D, œuvre de M. Macarez, instituteur 9 Macquigny. La 
vie des habitants de ce village au début du XVIc siècle y est contée 
avec précision et pittoresque, dans un décor d’histoire populaire. 

M. Jean Agombart, avec son élégance et son charme coutumiers, 
narre la captivité de Jeanne d’Arc à Beaurevoir. Des t6moignages 
fournis au procès de Jeanne d’Arc B Rouen et surtout au proch 
de réhabilitation, il tire de nombreuses précisions sur l’entourage 
de Jeanne pendant cette période de sa captivite et sur les p6rip6ties 
qui la marquèrent. 

M. Agombart, chaleureusement applaudi, répond aimablement 
aux questions posées sur les traces du château où Jean de Luxem- 
bourg enferma l’héroïne. Au Congrhs Fédéral du dimanche 3 
septembre, M. Agombart évoquera pour les congressistes, sur le 
tertre du Château de Beaurevoir, la captivite qu’y subit Jeanne d’Arc. 

Juin : 

La parole est donnée 3 M. Collart pour sa communication : 
u D~DUCTION A TIRER DES FOUILLES DE VERMAND b. Jugée fort 
intéressante, la conférence sera donn6e au prochain Congr8s 
Fédéral. 

Le lendemain, samedi 24 juin, 25 membres de la Société sont 
reçus au château de Caulaincourt où M. le comte de Moustier les 
accueille fort aimablement. Ils apprécient la beauté du domaine et 
se souviendront des magnifiques et précieuses collections que 
l‘heureux propridtaire présente avec humour. 

Octobre : 

Dans les deux salles où sont exposees les collections de la 
Sociéte, Me Ducastelle, Président et M. Pourrier, Vive-Président 
présentent chaque pièce aux Membres de la Société et répondent 
aux questions. Tous visitent la bibliothèque, réorganisée. Elle 
offre aux chercheurs de considérables facilites de travail. 

Le don important et généreux offert à la Societtg par notre 
Collègue M. Augustin Bacquet est comment6 par le Président. Le 
bibliothecaire a dresd un inventaire. Les Blbents, groupCs en 
centres d‘inter&, fourniront une documentation facilement accessible. 
Celle-ci comprend des copies de pièces precieuses parfois disparues, 
des archives du plus grand intérêt, des études sur l‘historique de 
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la Collégiale, des photographies et des croquis artistiques, œuvres 
du donateur. De vifs applaudissements expriment la gratitude des 
Membres de la Société. 

La salle des séances rénovée par ïes soins dévoués de Mm Labbe 
Secrétaire-Adjointe, et de ses petites-filles, M'les Brigitte, Anne et 
Alix Carpentier, étudiantes, et sur les conseils de M. Haution, 
suscite l'enchantement des Membres de la Société. Le Président 
remercie et félicite les auteurs de ces transformations de très bon 
goût. Sa proposition de nommer les trois étudiantes Membres 
associés de notre Société est chaleureusement adoptée. 

Novembre : 
Après avoir h é  la date de la visite des Membres de la Société 

au Trésor de la Basilique, Me Ducastelle donne la parole à 
M. Pourrier, Vice-Prbident. 

M. Pourrier expose les travaux d'archéologie qui lui ont permis, 
avec l'aide d'une équipe de jeunes de sauver les vestiges de la 
chapelle des Endormis, à Sissy. Il conte l'histoire de la terre de 
Sissy, puis celle de la Chapelle, des pèlerinages qu'elle attirait, de 
ses ex-voto, des verrières et dalles mortuaires, particulièrement 
celle de François de Chatillon et de son épouse qu'il retrouva. 
Il illustre sa conférence de belles photographies, de documents et 
de diapositives. Le conférencier, très applaudi, est chaleureusement 
félicité . 

Le Président projette des diapositives prises à la sortie de la 
Société à Ourscamp et Noyon, le le' octobre 1972. 

Dkcembre : 
Le 17 décembre, dans une des salles de la sacristie de la 

Basilique, le Président Ducastelle présente à la vingtaine de 
Membres qui l'accompagnent, quatre manuscrits : trois d'entre eux 
qui appartiennent au trésor de la Basilique, datent de l'époque 
médiévale ; le quatrième, du XVIII" siècle est la propriété de 
Me Jean Labouret : 
- un Evangéliaire donné par Charlemagne au VIIIe siècle, 
- un Authentique de la vie de Saint-Quentin du XIIe siècle, 
- une histoire suivie du Culte de Saint-Quentin, 
- une riche documentation illustrée sur l'architecture de la Collé- 

giale, établie au XVIIIe siècle, avant la Révolution Française. 
Me Ducastelle lit une relation officielle présentant l'Evangéliaire : 
magnifique emboîtage paré de cuir et d'ornements argentés. Le 
texte est écrit en grandes lettres gothiques avec lettrines de style 
irlandais. L'Evangéliaire est fort bien conservé dans son entière 
contexture. L'écriture des deux manuscrits moyenâgeux est moins 
soignée et les additifs qui l'enrichirent au cours des siècles, lui 
donnent un aspect plus varié. Telles sont quelques-unes des 
richesses conservées par la Collégiale, malgrd les déprédations dues 
aux guerres. 
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Le 22 décembre, le bureau de la Sociét6 Académique est 

constitué : 
Président : Me Jacques Ducastelle ; Vice-Président : M. André 
Pourrier ; Secrétaire Général : M, Jean Agombart succède à 
M. Théodule Collart ; Secrétaires-Adjoints : Mme Labbe et M. Jean- 
René Cave1 ; Secrétaire administratif : Me Jacques Ducastelle ; 
Trésorier : Me Paul Lemoine ; Bibliothécaire : Me Jacques 
Ducastelle ; Conservateur du Musée : M. André Pourrier. Les 
Membres de la Commission de la Bibliothèque et de la Commission 
de l'édition de l'Album sur le vieux Saint-Quentin sont maintenus. 

M. le Président lit un curieux document postal qu'il a ddcouvert 
récemment : une lettre originale adressée par le Citoyen Dumez, 
Membre du Conseil des Cinq-Cents au Ministre de la Justice, le 
citoyen Merlin. Le Citoyen Dumez présente au ministre la requête 
de fils de notaires saint-quentinois à qui n'a pas été rendue la charge 
de leurs pères, dépossédés par la Révolution. 

Me Ducastelle lit ensuite le récit d'une visite de la Société 
Académique, le 23 janvier 1837, au château de Chantilly. Puis le 
Président analyse une documentation sur LA FORMATION DE LA 
JEUNESSE, à Saint-Quentin vers 1943-1 944, sous l'occupation alle- 
mande. Il en extrait les caractéristiques essentielles. Des statuts, 
r6digés en 1944 pour l'Instruction de la Jeunesse et la constitution 
de Centres d'apprentissage n'eurent guère de résultats. Les Français 
espéraient une prochaine délivrance. 

Après avoir répondu à de nombreuses questions, le conférencier 
fut remercié par de chaleureux applaudissements. 
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S O C I l T É  HISTORIQUE E T  S C I E N T I F I Q U E  
BE SOISSONS 

Les rkcentes trouvailles monétaires 
au plateau de Pommiers, 

point final à la querelle centenaire 
de Noviodunum : 

Soissons ou Pommiers ? 
par Jacques FOUCART 

Conseiller d la Cour d'Amiens. 

En 1903 de vives discussions s'élevèrent au sein de la Société 
Archéologique de Soissons sur l'emplacement de l'oppidum prin- 
cipal des Suessions : Noviodunum, pris par César en 57 avant 
Jésus-Christ, que jusque là on identifiait avec Soissons, l'ancienne 
Civitas Augusta Suessionum, sise en bordure de la rive gauche de 
l'Aisne. 

Un chercheur local, Octave Vauvillé, d'une famille de fermiers 
du village de Pommiers situé sur la rive droite de l'Aisne à 4 km 
de Soissons, soutint avec persévérance qu'il fallait fixer le site de 
Noviodunum au dit Pommiers sur la colline qui d'une hauteur de 
80 mètres domine la vallée de l'Aisne en un plateau d'une 
quarantaine d'hectares bordé de tous côtés par des escarpements 
naturels, sauf au nord où un massif rempart de terre toujours 
existant, d'une longueur de 300 mètres, bordé d'un fossé profond 
encore bien visible, barrait l'éperon de façon remarquable (1). Il 
prétendait même - ce qui était plus aventuré - retrouver sur 
les collines situées plus au nord la trace des retranchements, voire 
des fossés triangulaires spécifiques des camps romains élevés par 
César en vue d'un siège dont on sait qu'il fut bref, les Suessions 
ayant été frappés de stupeur par l'impetus du général romain et 
l'excellence de son matériel d'assaut. Vauvillé basait l'essentiel de 
son argumentation sur le nombre extrêmement élevé des trouvailles 
de monnaies gauloises faites sur la colline de Pommiers, avec cette 
circonstance qu'h l'exception de 273 pièces exhumées de fouilles 
d'habitations et d'un trésor de 100 deniers d'argent (95 gaulois, 
5 romains) découvert en 1875 au lieudit Pas Saint-Martin (2), toutes 
ces monnaies s'étaient rencontrées disséminées en surface. Au total 
Vauvillé évaluait le total des monnaies gauloises ainsi recueillies 
dans l'enceinte de Pommiers à 2.600, chiffre rarement atteint dans 
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les fouilles d'oppida (3). L'inventaire succinct de 1.945 d'entre elles 
était publié dans le Bulletin de la Société Archéologique de Soissons 
de 1903 (4). Malheureusement les collections des numismates locaux 
Vauvillé et Brunehant furent dispersées, et les riches séries numis- 
matiques du Musée de Soissons disparaîtront par vols (5) au cours 
de la guerre 1914-18 avant qu'une étude scientifique ait pu en être 
faite. Il reste déposé vers 1900 au Musée de Saint-Germain-en-Laye 
un important lot de monnaies gauloises en provenance de Pommiers 
qui attendent leur catalogue. 

Curieusement en effet depuis 1903 et bien qu'on n'eiit cessé 
d'exhumer à Pommiers des pièces gauloises, l'étude en a été 
délaissée, cependant que s'apaisaient après 1914 les passions sou- 
levées par la controverse Soissons-Pommiers au sujet de l'emplace- 
ment de Noviodunum, mais sans qu'à l'heure présente les 6rudits 
soissonnais soient arrivés à des conclusions sûres (6). Si la parole 
dernière est aux spécialistes pouvant s'appuyer sur des photos 
aériennes et des fouilles d'ensemble, nous voulons ici apporter notre 
contribution à la solution du problème en donnant l'inventaire de 
quelques trouvailles monétaires opérées une à une depuis 1945 
sur toute la colline de Pommiers, soit 117 monnaies gauloises (dont 
4 en argent) et 3 monnaies romaines. A nos yeux cette perpétuation 
de trouvailles isolées qui s'étalent ainsi sur plus de 100 ans (1858 
à 1973 - pas moins que 12 pour 1973 - et il y en eut bien 
d'autres) renforce singulièrement le faisceau d'arguments de toute 
nature scripturaires et géographiques qui militent en faveur de la 
thèse de Vauvill6 et nous feront situer à Pommiers en définitive 
avec la majorité des historiens modernes le Noviodunum Suessionum 
assiégé par César en juin-juillet 57 avant notre ère. Deux oppida 
à nature de refuge seraient-ils concevables au même lieu ? l'un à 
Pommiers, forteresse naturelle aménagée par la main des hommes 
en citadelle impressionnante correspondant à la description de 
César (7), l'autre à Soissons, qui se trouverait fort mal placé sur 
la rive basse d'une rivière hors des deux emplacements défensifs 
possibles constitués par la boucle de l'Aisne et la butte de Saint- 
Jean des Vignes (8). 

Surtout l'étude attentive du De Bello Gallico, lib. II, 12, amène 
à mettre en relief le fait que César ne put prendre sur le champ 
l'oppidum de Noviodunum, quoique vide de défenseurs, à cause 
de la hauteur de ses remparts et de la profondeur de ses fossés, si 
bien qu'au cours de la nuit suivante le gros des guerriers suessions 
réussit à y rentrer (9). Ceci eut été fort difficile dans l'hypothese 
de l'oppidum situé à Soissons sur la rive gauche de l'Aisne à cause 
de la barrière naturelle que constituait cette rivière pour les 
Suessions venant par la rive droite, gués et ponts pouvant facile- 
ment être verrouillés par la cavalerie de César et les abords immé- 
diats de la place gardés par son infanterie. Au contraire, si l'on 
situe Noviodunum au delà de l'Aisne sur la hauteur bois6e et 
escarp6e de Pommiers, il était aisé aux gaulois d'atteindre sans 
encombre à la faveur de la nuit un vaste promontoire boisé dont 
César ne pouvait en un instant interdire tous les accès. 
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Faut-il considérer que la longueur de l’étape : Berry-au-Bac 
Pommiers, 54 kilomhtres, avec en plus le handicap du franchisse- 
ment de l’Aisne, dépapsât les facultés manœuvrières des Egions de 
de César ? Sur ce point le commandant Maquet a bien montré 
d‘une part qu’il s’agissait d’une marche accélérée tout à fait 
possible à condition de rester exceptionnelle, d’autre part que 
César disposait au départ par la voie des hauteurs de la rive 
gauche (Arbre de Romain au sud de Meurival, Epine de Vauxcéré) 
de chemins d’accès directs et sûrs (lo), et d’ailleurs la rapidité de 
César n’était-elle pas proverbiale ? Sans doute aussi ne doit-on pas 
prendre à la lettre le magno-itinere confecto de la Guerre des 
Gaules. Qui sait enfin si César, évitant le pont trop évident de 
Soissons et passant brusquement du sud au nord de l’Aisne au 
point médian, n’a pas lancé en avant sa cavalerie, puis fait passer 
le gros de ses troupes au gué de Condé-sur-Aisne dont de rtcentes 
découvertes numismatiques (1 1) nous ont révélé l’importance, ma- 
nœuvre en zigzag hardi qui lui permît de gagner de vitesse l’armée 
en retraite du roi Galba et d’arriver avant elle à Noviodunum. Il 
y arriva de fait, mais ne put enlever sur le champ l’oppidum trop 
bien fortifié. 

On nous objecte que les quelques fouilles effectuées à Pommiers 
par Vauvillé et le général de la Noë en 1883-1886 - qu’il faudra 
un jour reprendre - n’ont révélé que de modestes habitations. 
C’est qu’il faut concevoir Noviodunum non pas comme une ville - ce qui sera la marque de la civilisation gallo-romaine - mais 
comme un refuge temporaire où les villageois des alentours venaient 
en temps de crise mettre en sûreté richesses et troupeaux (121, 
tel le fameux mur païen du Mont-Sainte-Odile en Alsace. Mais 
davantage qujune citadelle stratégique, l’oppidum de Noviodunum 
devait faire figure de haut-lieu sacré oti les paysans d‘alentour 
montaient périodiquement pour des assemblées en plein air comme 
les Celtes les aimaient (13) - les conciliabula de Florus -, 
occasion de cérémonies religieuses, de fêtes agraires, de jeux, 
courses et grands feux, de foires et marchés, d‘assises judiciaires et 
politiques, le tout formant la première ébauche d’un patriotisme 
suession sous I’égide du roi Galba. Pour ce qui est de I’étymologie 
rappelons que duiztcm a le sens premier de colline hauteur (14) 
(cf. la butte proche de Laon), auquel cas l’adjectif novio, neuf, 
pourrait signifier que le rempart du nord eut été remanié et 
renforcé à une époque récente, peut-être au temps du grand roi 
suession Divitiac au premier quart ou au premier tiers du premier 
siècle avant Jésus-Christ. Ce qui est sûr enfin, c’est que les 
trouvailles de monnaies gauloises à Soissons même ont été aussi 
rares que celles de monnaies romaines ont été abondantes (15). 

Le présent inventaire des quelques monnaies gauloises trouvées 
à Pommiers depuis la dernikre guerre principalement de 1956 à 
nos jours confirme comme on pouvait s’y attendre les données 
essentielles de celui de Vauvillé : prépondérance massive des 
Criciru au pégase, la monnaie suessionne type, et des Janus au 
lion, monnayage suession apparemment plus récent ; fréquence 
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des Roveca meldes et dans une proportion moindre des potins 
silvanectes, ce qui est conforme au surplus à ce que nous savons 
du développement historique du royaume suession groupant au 
premier siècle dans un même complexe administratif et militaire, 
aux côtés des Rèmes (16), les cités Melde et Silvanecte dont 
l'émergense documentaire n'apparaîtra pourtant qu'apr8s la prise 
de Noviodunum (17). Les trouvailles de monnaies gauloises au 
sanctuaire de Condé-sur-Aisne mettent aussi en lumière l'impor- 
tance des relations entre Suessions et Meldes, signe de l'étroite 
union politico-commerciale des bassins parallèles de l'Aisne et de 
la Marne. De l'ouest viennent des monnaies véliocasses et carnutes ; 
du nord, des atrébates et une ambienne. 

Pour expliquer ce phénomène sans doute faut-il considérer le 
tracé d'est en ouest des voies fluviales, réseau sanguin essentiel 
des temps primitifs. Il est alors compréhensible d'une part que le 
Vermandois ait regardé historiquement Vers la Somme et la 
Picardie plutôt que vers le sud, d'autre part que le Soissonnais 
- constante géophysique perpétuée de nos jours par l'OREAV 
Oise-Aisne -, étroitement lié à Compiègne et au Valois, se sente 
davantage solidaire de 2Ilede-France que de la Picardie ou de la 
Champagne. 

INVENTAIRE DES MONNAIES : 

Trouvées sur le plateau de Pommiers depuis 1945. Cet inventaire 
est très partiel ; un vieil habitant de Pommiers nous a rapport6 
que de tout temps on a récolté des bronzes gaulois sur le plateau 
du Villé, toutefois en nombre décroissant depuis la dernière 
guerre. 
- Références : 
BN - Muret. Catalogue des monnaies gauloises de la Bibliothèque 

LT - H. de la Tour. Atlas de monnaies gauloises, Paris 1892. 

MONNAIES GAULOISES : 
SUESSIONS : 

et accompagné d'annelets. 
R/. Cheval à droite, surmontant un petit sanglier. 

restituée en DEOVIGl'IAGOC, Deovigeagos ou Deiovigeacos (18), 
qui est clairement le nom du roi suession Divitiacos, vivant au 
début du premier siècle avant J.-C. (Simone Scheers met son règne 
vers 80-75 avant J.-C.) et, dont CBsar dira que, l'un des plus puissants 
de toute la Gaule, il avait étendu son hégémonie sur une partie 
de la Gaule Belgique et jusqu'en Grande-Bretagne (19). Il s'agit 
donc apparemment de la plus ancienne monnaie suessionne. 
Poids : 3,94 g . . . . . .. .. ... . .. . . . . . . . . . .. . . . . Nombre : 1 

Nationale - Paris 1889. 

La Tour 7717 - bronze - Tête à gauche au cou orne d'un torque 

Légende difficile à lire ... : EOV ... II ... OC, 
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- LT 7946, argent ... tête avec torque, 1 g 98 .............. 1 
- LT 7951, bronze CRICIRV au pégase (20), 2 g 70 à 3 g 95 . . 42 
- BN 81 15, bronze, Tête de Janus au lion-barbare, 2 g 07,2 g 15, 

2 g 30, 2 g 57, 2 g 87 à 3 g .... monnayage plus récent (?) (21). . 27 
- LT 8106, bronze, 2 gr 37, 2 g 6 ...................... 6 

SUESSIONS plut& que REMES : 
- BN 8100, denier d'argent. NID, buste à cheveux bouclés 

avec collier perlé à dr. R (ALABPOAIIOC) cheval à dr. 
2 g 49 ............................................ 1 

Blanchet, op. cit. p. 97 et 384, hésitait entre l'appartenance &me 
ou suessionne, observant que les seules trouvailles signalées se 
situaient dans l'Aisne (1 à Domptin, 4 à Pommiers). Cette nouvelle 
trouvaille ferait décidément pencher la balance du côté des 
Suessions. 

MARSEILLE : 
- LT 577 à 699. Petit obole d'argent fruste. Tête d'Apollon. 

à g. R/.MA (Massilia) dans les rayons d'une roue (21 ex. 
dans l'inventaire Vauvillé). .......................... 1 

MELDES : 
- LT 7635, Vénus, bronze .............................. 1 

1 
3 

- LT 7660, (RO)OYI(KA), bronze, 3 g .................. 
- BN 7681, (R0VEC)A (22) ............................ 
SILVANECTES : 
- LT 7862 ou 7870, potin .............................. 1 
- LT 7873, potin, rosace à volutes en forme de svastika. 

R/. cheval accompagné d'annelets, globules et rosace, 
poids 3 g 39 ........................................ 1 

Ce potin à fleur de coin recueilli par M. Leviel, de Soissons, 
est la plus belle trouvaille de la série. Découvert en surface à l'état 
de neuf et remarquable par la qualité du dessin comme par la 
finesse de la fonte, ce potin doit être de la dernière 6poque 
contemporaine de la conquête puisque l'oppidum a eté délaissé 
peu après la conquête romaine, ainsi qu'en témoignent le petit 
nombre de monnaies postéieures à 57 (23), la présence d'un 
Epenos et d'une Vénus meldes, et l'absence complète des bronzes 
rèmes aux trois têtes si fréquents au contraire à Condé-surAisne (24). 

Peut-on préciser la date du délaissement de l'oppidum ? Vauvillé, 
attribuant les monnaies tardives de Pommiers aux habitants de 
creutes (ou grottes) du Villé creusées sous le rebord du plateau, 
opinait que l'oppidum avait été trbs probablement démantelé et 
abandonné en 51 avant JX. lors du passage de César après la 
défaite des Bellovaques sur l'Aisne. En ce qui nous concerne, la 
présence des deniers romains de 50, 44 et 43 avant J.-C., ainsi que 
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de nombreux potins (133 sur 1945 monnaies gauloises inventoriées 
par Vauvillé), dont quelques-uns au moins ont dû être coulés à la 
basse époque entre 60 et 27 avant J.-C., nous inclinerait vers une 
une opinion plus extensive et nous penserions volontiers que l'oppi- 
dum de Pommiers aura continué à être fréquenté jusqu'à son 
transfert par Auguste à l'endroit du Soissons actuel (25). Le 
nom ancien de Soissons : Civitas Augusta Suessioizurn, semble 
indiquer en effet une création d'Auguste au cours de ses quatre 
voyages en Gaule, la date la plus plausible étant celle de son 
séjour prolongé de 27 à 25 avant J.-C. (26) (ce qui mettrait à 
1972 le millénaire de la ville). Création pas forcément ex nihilo, 
car Auguste a pu ériger en chef-lieu de cité une bourgade commer- 
ciale préexistante étalée dans la boucle de l'Aisne près d'un pont, 
à la fois nœud de routes (27), centre de circulation fluviale et poste 
militaire, possiblement aussi demeure du roi Galba. 

La présence B Pommiers d'un potin silvanecte, enfoui à peine 
après avoir circulé, s'expliquerait alors par une circulation posté- 
rieure à 57 avant J.-C. et se relierait à la dislocation de l'empire 
suession causé par la chute de Noviodunum, en suite de quoi les 
cités sujettes : Rèmes et Meldes, se trouvèrent libérées de la tutelle 
des Suessions, tandis que le pagus des Silvanectes parvenait à 
l'independance marquée par un monnayage autonome et que les 
Suessions - inversion spectaculaire - se voyaient intégrés (attri- 
buti) (28) à la cité des Rèmes. Les potins catalaunes seraient peut- 
être également à envisager comme ceux des Silvanectes, dans le 
cadre d'une pareille autonomie. 

Il est curieux toutefois de constater que la plupart des lieux de 
trouvaille de potins silvanectes se repèrent en territoire suession (29). 
L'indépendance silvanecte a-t-elle été totale, ou ce pagus n'a-t-il 
été détaché des Suessions que pour se rattacher par un lien plus ou 
moins lâche aux Meldes et aux Suessions de la vallée de la Marne ?, 
d'où ce groupe de potins dont Frédkric Moreau rappelait l'appel- 
lation de << monnaies des bords de la Marne >>. L'gmission a-t-elle 
eu lieu dans ces parties de l'empire suession touchant l'Ourcq ou 
la Marne (Fère-en-Tardenois, Château-Thierry, Crépy-en-Valois) ou 
faut-il la situer chez les Silvanectes soit un peu avant, soit un peu 
après leur émancipation ? Nous sommes en pleine incertitude, et 
tant que l'inventaire complet des trouvailles monétaires interrompu 
depuis Blanchet n'aura pas été dressé il sera aventuré de préciser 
au cordeau les appartenances. N'oublions pas d'autre part que cités 
et pagi gaulois, groupés et séparés tour à tour, se sont trouvés en 
état continu d'instabilité. 

Quoiqu'il en soit, en admettant jusqu'à plus ample informé que 
les potins au svastika ont été émis après 57 avant J.-C. par le 
pagus des Silvanectes devenu peu ou prou autonome, leur circu- 
lation de préférence en territoire suession indique au moins la 
perpétuation d'étroites relations commerciales et serait le signe 
qu'avant la conquête de César les Silvanectes loin de se rattacher 
aux Bellovaques ou aux Parisis, faisaient partie intégrante de 
l'ensemble suession, problème que M. Desbordes laissait en suspens 
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dans sa remarquable étude César et les Suessions (30). En ce cas 
les potins silvanectes auraient pratiquement pris le relais des Janus 
dont la frappe aurait alors cessé, sauf quelques émissions clandes- 
tines dégénérées (tel l’exemplaire de 2 g 07 relaté plus haut). Enfin 
l’absence notable à Pommiers des Rbmes à 3 têtes (cpr leur 
abondance à Condé-sur-Aisne) (3 1) mettrait ceux-ci à une date très 
tardive (30 à 20 avant J.-C. ?) 

VÉLIOCASSES (Vexin) : 
- LT 7277, Bronze à l’homme courant .................... 1 
- id. BN 7356, LT pl. XXIX, (Suticcos), tête de Vénus 

R/. (VELI) OCAOI bronze, 2 g 5 7 .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1 
- id. LT 7370, Blanchet, Traité p. 341 fig. 292 (SUTICCOS), 

bronze, 2 g 3 8  ...................................... 1 

LEUQUES : 
- LT 9044, potin, 4 g 3 2  ................................ 
ATREBATES : 
- Potin genre LT 8623-8635 ............................ 5 
- id. genre LT 8619-8622, moitié coupée de potin .......... 1 
- Bronze LT 8673 (ANDOBRU) ........................ 1 

SEQUANI : 
- LT 5550, argent, rogné. Tête casquée, TO-(GIRIX) R./cheval 

courant à g. ; au-dessous, buccin ...................... 
AMBIENS : 
- Genre LT 8512, bronze, tête 2 g. échevelée et volute. R/. 

Cheval au galop à droite ; triquetre au-dessus et deux 
rosaces au bas ........................................ 1 

1 

1 

CARNUTES : 

- LT 6088, br. tête à dr. avec cheveux en résille .......... 
- id. (E)XOBNOS, LT 6311 (où la légende est rapportée ... 

1 

OBNOS). Au droit, tête casquée à droite. R/ cavalier 
galopant à droite. 2g97 .  La légende EXOBNOS est diffé- 
rente (les X et B étant de lecture certaine) de la legende 
EVORNOS, décrite sur les exemplaires étudiés par Vauvillé 
in Revue Numismatique, 1886, p. 195, pl. XI no 2, OU cités 
par Blanchet, Traité p. 121 et 131 .................... 1 

ANONYMES : 
- 19 bronzes ou potins frustes, dont 3 pouvant être des 

Roveca au lion (LT 7643) et à la tête de Vénus (LT 7635, 
2 des potins Senones (LT 7458) et un cheval au galop 
ambien ............................................ 19 

- Total général des monnaies gauloises.. . . . . . . . . . . . . . . . .  : 117 
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MONNAIES ROMAINES : 
- Denier saucé de la gens Julia << CAESAR )> : Eléphant R/ 

Instruments du sacrifice - Sydenham 1006 (faux monnayage 
d'imitation) ........................................ 1 

- Denier d'argent, usé par le frai, de la gens C. Vibius Pansa 
Tête d'Apollon R/ Minerve dans un quadrige (Sydenham 
684), frappé en 89-88 avant J.-C. ...................... 1 

- Petit bronze de Constantin II ........................ 1 
- Total général des monnaies romaines .................. 3 

On a trouvé en outre des pointes de flèches et éclats de silex, 
divers débris de bronze, un style, deux fibules et un méreau 
médiéval de plomb à la Croisette, du type appelé communément 
<< monnaies des templiers >>. 

AUTRES DECOUVERTES RECENTES 
DE MONNAIES GAULOISES ISOLEES DANS 

LE SOISSONNAIS 
Au cimetière de Parcy-Tigny : 
- 1 potin silvanecte au svastika LT 7873 ; 
- 1 bronze melde Roveca au griffon LT 7691. 
A Terny-Sorny dans un champ : 
- 1 potin des Bellovaques LT 7905 (32). 
A Soissons dans la fouille d'un fossé Boulevard Pasteur : 
- 1 petit potin fruste des Atrébates. Genre BN 8623-35. 
Rue de Paradis : 
- 1 potin catalaune à la tête de face, LT 8145 ; ailleurs, 1 Roveca 

Sur les terres de la ferme de I'Epithaphe à Nanteuil-sous-Muret : 
- 1 potin des Senones LT 7458 (attribué maintenant aux Parisis, 

Dans les substructions d'une villa gallo-romaine h Louâtre, hameau 
de Violaine, en même temps que diverses monnaies romaines de 
Néron à Constance II : 
- 1 bronze des Veliocasses (Revue Numis. 1893, p. 814, LT 7356 

ou 7360. Tete à dr. SVTICCOS (légende complète et très lisible) 
2 g 15. 

melde, bronze, LT 7635. 

Blanchet, Trait6 p. 362) au type dégénéré (33). 

- 1 Tête de Janus, 3 g 040. - 1 Senones, chèvres affrontées (?) potin 4 g 125. 
- 3 bronzes Criciru, 3 g 20 ; 3 g 105 : 2 g 950. 

Toutes ces monnaies trouvées 'à  même les sillons de la terre 
natale nous émeuvent profondément parce qu'elles sont les signes 
de la continuité de notre histoire. Si elles n'ont pas la marque 
impérieuse de la frappe romaine, du moins nous rappellent-elles 
l'humilité de nos origines, la lente montée des générations et le 
dur travail millénaire des champs défrichés au néolitique 
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NOTES 

(1) Le sommet du promontoire de calcaire grossier est la cote 132,9. On 
dit aussi le plateau du Villé. 

(2) Bull. Soc. Arch. Soissons, 1903, pp. 325 et 373 : Revue Numismatique, 
1886, p. 198. Dans les monnaies gauloises les Janus barbares dominaient. 

(3) On n'a recueilli que 1033 monnaies gauloises au Mont-Beuvray (Nièvre) 
de 1868 à 1898 (BLANCHET, Traité des inonnaies gauloises, 1905, p. 498). 

(4) Mdmoires Soc. Antiquaires France, t. LXV, 1905, pp. 45 à 90 ; Bull. 
Soc. Arclz. Soissons, 1903, pp. 320 et s., notamment pp. 350-358 et encore pp. 21, 
149, 199, 317. L'article reprend les études antérieures parues dans le Bull. de 
la Soci6td de Soissons, 1863, p. 282 : 1882, p. 88 ; 1884-1889 et 1890, p. 26 
et s. 140 ; 1893, p. 107, et la Revue Numismatique, 1886, pp. 194202, pl. XI 
et XII : 1893, pp. 305, 326, pl. VII-VI11 ; 1899, pp. 256-273, pl. VI. Un résumé 
est donné par BLANCHET op. cit., pp. 484-485. Par ailleurs dans les Mémoires 
Soc. Antiquaires de France, 1906. p. 6, VAUVILLÉ a donné la liste des décou- 
vertes autres que numismatiques faites dans l'oppidum de Pommiers : sépulture 
avec char (?), très nombreux silex, armes, pointes de flèche, couteaux, clés, 
styles, spatules, grains de colliers, boucles, pince à épiler, restes d'ateliers 
métallurgiques, poteries, etc. Il dénombre dans la collection Brunehant 83 
fibules et dans la sienne 44. On a trouvé en outre dans les fonds d'habitations 
gauloises de Pommiers 4 bagues en fer ou argent ornées d'intailles representant 
un cheval ailé curieusement semblable à celui des Criciru, un arbre et une 
massue (ou phallus). Voir Bull. Soc. Antiquaires de France, 1906, p. 251. 

(5) Ces vols commis en 1915 seraient l'ceuvre de militaires français. 
(6) L'un des derniers B placer Noviodunum à Soissons, défendant d'ailleurs 

sa these de façon excellente avec des arguments qui sont à peser de près, sera 
le chef de Bataillon MAQUET : G Les opérations de Cdsar sur les bords de 
l'Aisne en l'an 697 de Père de Rome in Bulletin Soc. Arch. Soissons 1912. 
Dans l'autre camp, aux côtés de VAUVILL~ se trouvait Jules DE VALOIS, Le 
cimetière des Longues Raies in Congrès Arch. Reims, 1911. 

Bernard MARQUE, Recherches sur nos origines, Paris 1935, p. 9, conclut en 
faveur de Pommiers parce que le site convient seul au texte de César et 
qu'aussi le nom purement romain de Soissons : Augusta Suessionum, prouve 
une fondation par déplacement de l'oppidum primitif dans le voisinage immé- 
diat, comme à Autun, Clermont-Ferrand et Limoges. 

(7) u Propfer lafitudinent fossae niurique altitudineni >). VAUVILL~ a calculé 
lors des fouilles de 1886 que le fossé de Pommiers avait été creusé sur 
4 m 7 2  de profondeur et que le retranchement d'une hauteur actuelle de 
5 m 64 au-dessus du sol devait s'élever originairement beaucoup plus haut ; 
aussi ne craignait-il pas d'évaluer à 16 m la hauteur totale du fond du fosse 
à la crête de retranchement (Bull. Soc. Arch. Soissons, 1903, pp. 326, 327 et 
260, et Mém. Soc. Antiq. France 1907, p. 230, à propos de l'enceinte de 
MURET). Si la barrure de l'éperon remonte à une époque ancienne, la réfection 
et l'agrandissement tant de la muraille de terre (oh les poutres spécifiques de 
la construction gauloise auraient disparu) que du fossé pourraient être de 
date récente, justifiant l'appellation de Noviodunum : Neufchâteau. 

(8) Le chef de Bataillon MAQUET fait valoir, il est vrai, que la riviBre 
de Crise et les marécages renforçaient la défense, mais parler comme lui 
d'éminence à propos du centre de Soissons est peu convaincant. 

(9) II, 12 : uInterim omnis ex fuga Suessionum multitudo in oppidum 
Proxima nocte convenit. D 

(10) MAQUET, op. cit. pp. 16, 17, 23. 
(11) Nous préparons l'étude archéologique du site en complément du 

travail de J.-B. GIARD in Revue Numismatique 1968, à paraitre aux Editions 
picardes Elditra en Avril 1974. 

(12) Aprês la chute de Soissons, César se rendit chez les Bellovaques pour 
enlever l'oppidum de Bratuspantium (Vendeuil-Caply ou le Mont-César B 
Bailleul-sur-Thérain), où, dit-il, les Bellovaques G s'étaient rassemblés emportant 
avec eux tout ce qu'ils possédaient,, (II, 13). 
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(13) DE VRIES, La Religion des Celtes, Paris, 1963, p. 232. 
(14) Dunum signifie colline, et par extension colline fortifiée, forteresse. 
(15) En 1831, lors de fouilles faites près de l'actuelle prison de Soissons 

le Génie versa au Musée 113 monnaies romaines et 1 gauloise. Le Bulletin 
Arch. de Soissons de 1851, p. 93, mentionne à Soissons la découverte d'un 
Roveca melde. 

(16) Le complexe suession groupait peut-être aussi le pagus des Catalaunes, 
liés aux Rèmes par des liens de clientèle cf .  DESBORDES, Mélanges Piganiol 
p. 970. M. DESBORDES considère comme belges les Meldes et les Catalaunes, 
tandis que seraient celtes les Sénons et les Tricasses (id. p. 963). 

(17) Les Meldes ne sont cités par César qu'au livre V du De Bello Gallico, 
donc aprbs la défaite des coalisés belges. Les Silvanectes sont mentionnés 
pour la première fois dans I'Histoire Naturelle de Pline l'Ancien, IV-18, 107. 
(éd. Mayhof), composee vers le milieu du premier siècle après J.-C., cf. 
DESBORDES op. cit. pp. 970 et 972. 

(18) BLANCHET, Traité des Monnaies Gauloises, p. 378, fig. 377 - VAUVILL~ 
dénombrait 22 Diviciac à Pommiers. Outre la Revue Numismatique 1886, 
N" 3 ; 1899, p. 259, No 21 et le Bulletin de la Soc. Arch. Soissons, 1903, 
p. 368 et 354, voir les Mémoires Antiquaires Picardie, t. 19, 1863, p. 124, 
Dr VOILLEMIER, Essai pour servir h I'histoire des monnaies de la ville de 
Soissons. 

(19) De Bello Gallico, II- 4, 7. De façon principale les Suessions étaient 
centrés sur l'Aisne, le long de laquelle devaient se situer la plupart de leurs 
oppida ; plus secondairement, ils se groupaient sur un secteur étendu de la 
Marne, de Châtillon à Charly avec bretelles de pénétration par la Vesle et 
l'Ourcq. 

(20) Les plus récente études sur les Criciru ont été faites par M. Colbert 
DE BEAULIEU (Revue belge de Numismatique, 1959, pp. 59-94, pl. VI1 et VIII, 
La Trouvaille de Lumigny, et 1964, Criciru et Roveca, les Belges sur la Marne). 
Par ailleurs, Simone SCHEERS a d6crit dans Ancien Society, 1970 Univ. catho- 
lique de Louvain, u L'histoire ntonétaire des Suessiones avant I'arrivée de 
Char H. 

(21) VAUVILL~ signale des Janus en très bel état (Bull. Soc. Arch. Soissons, 
1903, pp. 150-151. 

Par ailleurs il mentionne dans une fouille d'habitation 4 janus au lion 
barbare (id. p. 331). 

(22) A Pommiers VAUVILLÉ dénombre 29 Roveca. Voir aussi Bull. Soc. 
Arch. Soissons, 1851, p. 93, découverte d'un Roveca à Soissons. 

Aprhs avoir divergé d'opinion MM. Colbert DE BEAULIEU et DESBORDES 
sont tombés d'accord (Criciru et Roveca, in Revue Belge Numismatique, 1964) 
pour estimer que les Criciru suessions et les Roveca meldes, en dépit de leurs 
ressemblances, constituent des suites monétaires distinctes, en général anté- 
rieures à 57 avant J.C., date de la chute de Noviodunum. Seraient toutefois 
postérieures à 57, d'un part les Criciru au gdnitif latinisé : Cricironis, d'autre 
part les Epenos et les Roveca au type romanisé de Vénus et Cupidon. Ils 
expliquent, p. 98, <(l'étonnante homotypien des Criciru et des Roveca h la 
tête casquée par l'assujettissement politique des Meldes aux Suessions qui se 
situerait peu avant l'arrivée de César et n'aurait donc duré que peu de temps. 
Cette dernière assertion ne nous paraît pas rigoureusement motivée, l'union 
politique n'impliquant pas forcément la suppression absolue du droit de battre 
monnaie, mais il est sûr, et cet inventaire comme celui des monnaies du gué 
de Condé-sur-Aisne, tendent à le prouver, qu'il existait au 1" siècle avant J.C. 
des relations commerciales étroites et même privilégiées entre les riverains de 
l'Aisne et de la Marne. 

Quant à leur ctsympolitiea certaine au temps de César, MM. DESBORDES 
et Colbert DE BEAULIEU ont peut-être trop tendance à en limiter la durée au 
G resserrement de la pression sur les Meldes en face de la menace romaine B. 
u Les Meldes, affirment-ils, ne perdirent réellement leur souveraineté que peu 
de temps avant César D. A notre sens, mieux vaut envisager une période plus 
longue. 
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(23) Voir l’article de VAUVILLÉ in Bullefin Soc. Arch. Soissons, 1903, p. 356 

et s. : deux Germanus, deux Hirtius, un denier romain de la gens Cassia 
frappé en 54 avant J-C., deux autres des gentes Arria et Claudia, frappés 
en 44 et 43 avant J.-C., deux monnaies romaines d’Auguste. 

(24) Remarquable est aussi dans l’inventaire de VAUVILL?~ l’absence des 
potins bellovaques qu’il faut croire en conséquence très tardifs. Cf .  infra 
note 32. 

(25) Un exemple proche similaire est le transfert de la cité des Viromandues 
de Vermand à Saint-Quentin, distant de 12 km, également présumée à cause 
de son nom, Civitas Augusta Viromanduorum D avoir été I’œuvre d’Auguste. 
Et d’autres lieux peuvent revendiquer semblable origine 

(26) Revue Arch. 1881, p. 137 - Notice sur les monnaies frouvées au 
Mont-César (Bailleul-sur-Thérain, Oise) par Anatole DE BARTH~LEMY. 

(27) L’articulation du reseau routier sur Soissons et non sur Pommiers était 
l’un des arguments avancés par le Commandant MAQUET pour placer Novio- 
dunum à Soissons, op. cit. p. 60. Selon le Docteur DELEROT, de Laon, au 
contraire, Pommiers serait le centre d’une étoile de routes se dirigeant vers 
les oppida secondaires, Verberie, Noyon, Troesnes, Châtillon-sur-Marne, Port 
à Binson et Fere en Tardenois. 

(28) César VIII, 6... : in fines Suessionum qui Remis erant attributi. 
(DESBORDES, p. 474). 

(29) BLANCHET, Traité des Monnaies gauloises, pp. 366, 367, se demandait 
déjà si les Silvanectes avaient émis avant la conquête un monnayage auto- 
nome. En dehors des trois exemplaires de la BN trouvés à Senlis, Beaumont- 
sur-Oise et Saint-Martin-Longueau, de nombreux potins LT 7873 au svastika 
ont eté mis au jour en territoire suession : Crouttes, Azy-sur-Marne, Caranda 
près FBre-en-Tardenois, Ambleny, Condé-sur-Aisne (1). Champlieu, forêt de 
CompiBgne (3), Pommiers (5 au total incluant celui publié ici) et Parcy-Tigny 
(voir in fine) ou dans les régions voisines : Rollot, Ercheu (Somme) ... 

Pour le potin LT 78G2 (tête dans un cercle d’annelets, R./cheval) outre 
Senlis, on mentionne des trouvailles à Noyon, Compiègne, Pommiers (4), 
Grigny dans l’Aisne, Azy-”Marne (3), Champlieu (3), forêt de Compiègne (3), 
Ambleny, Caranda près Fère (2). 

En majorité suessions sont aussi les lieux de provenance du potin (silva- 
necte ?). LT 9194 (tête R./loup dévorant un animal) : Sablonnières près 
Fere-en-Tardenois (2), Champlieu, forêt de Compiègne (3), Grigny. 

Pour le potin LT 7859 : forêt de Compiègne, Ambleny, Pommiers (1). 
Pour le LT 7870 (tête avec ligne de zigzags R./cheval et Croisette) : 7 à 

Pommiers, 4 à CondBsur-Aisne, 4 en forêt de Compiègne, 1 au Houy près 
Creil (Bull. Soc. Arch. Creil). 
M. Colbert DE BEAULIEU envisage pour les mêmes raisons l’hypothese d’un 

classement aux Suessions du potin 7873, Revue Belge Nunz. 19G4 - op. cit. 
(30 Mélanges offerts à André Piganiol, 1966, p. 973, édité par Raymond 

CHEVALIER. 
(31) M. GIARD, répertorie 72 Remo tricéphales, mais notre inventaire 

dressé dès 1965 en catalogue exactement 61. Aussi la proportion indiquée par 
GIARLI : 79 suessions, 74 rèmes (atisios remos compris), doit-elle se changer 
en 88 suessions, 63 rbmes, ce qui est plus normal. 

(32) Les potins bellovaques ont di3 être émis après la conquête romaine, 
car il est curieux de constater qu’à Pommier VAUVILLÉ n’en a signalé aucun. 
Leur émission très abondante a ensuite dégénéré. Au gué de Condé on a trouvé 
4 potins bellovaques, plusieurs en excellent état de conservation, ce qui ferait 
conclure aussi à une date tardive. 

(33) En ces mêmes terres au lieudit : les 40 arpents, on a trouvi un rare 
sesquisolidus d’or de Gratien, 6g657,  frappé à Trèves vers 375-379. DN 
GRATIAINVS PFAVG Buste diadémé à droite, R./FELIX ADVEN/TVS 
AVGN ; à l’exergue TR ... OBC : l’Empereur à cheval marchant à gauche dans 
dans la pose de l’adlocutio (RIC t. IX, p. 20, no 33 b). Un moulage est à 
la B.N. 

(34) Mémoires Sociétés Savantes de l’Aisne, 1968, p. 136. Louiitre par 
Bernard ANCIEN. 
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Le Centenaire 
de la Société Archéologique 

de Vervins 

Par des expositions, par une conférence et par la publication d’un 
Bulletin spkcial, la Société de Vervins a commémoré cette année le 
Centenaire de sa fondation (1873-1973). 

Un Centenaire n’est pas uniquement la commémoration d’un 
événement passé et l’évocation de personnalités disparues. Il est 
encore, il est surtout un temps de réflexion, un regard clairvoyant 
sur le travail déjja accompli ; une reprise de souffle - osons le 
dire - le a coup d‘envoi D vers le deuxième centenaire. 

La valeur et la force des Sociétés Historiques de l’Aisne est 
dans leur durée. Depuis plus de cent ans elles assurent la perpétuit6 
du même esprit de recherche désintéressée, de patient travail, 
d’amicale collaboration qui fut celui de leurs fondateurs. 

Le 19 mai, sous la Présidence de Monsieur le Sous-Prhfet de 
Vervins et de M. Meurgey de Tupigny, Président d’honneur, trois 
expositions étaient inaugurées dans les nouvelles salles mises à la 
disposition de la Société par la Ville de Vervins. 
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Pour honorer le groupe restreint mais combien efficace de << La 

Thiérache >> (l) ,  la Société de Vervins présentait une exposition 
peu spectaculaire mais riche de tous les travaux de ses membres : 
collection des 25 tomes du bulletin 1” série, de 1873 à 1905 ; 
3 tomes, 2me série, de 1937 à 1945, et grand nombre de plaquettes, 
mémoires, histoires de villes ... presque tous sortis de l’imprimerie 
Papillon. 

Par une rencontre curieuse qui rappelle la confusion fraternelle 
des Le Nain de Laon, nos premiers chercheurs formaient aussi 
des groupes familiaux. Le baron Jérôme Pichon et son fils Etienne, 
Sous-préfet, soutinrent les premiers pas de la Société Archéologique 
de Vervins. Léandre Papillon, non seulement imprimeur mais 
journaliste, historien, fut le grand animateur d’une entreprise dont 
il comprenait, par son amour du pays, toute l’utilité. Il ne faut pas 
laisser dans l’ombre son frère Ferdinand, lithographe habile et 
premier illustrateur des monographies des églises fortifiées, et ne 
pas oublier son jeune fils Jules Léandre, lithographe lui aussi, trop 
tôt disparu. Il faudrait nommer tout la famille Piette : Edouard 
Piette, né à Rumigny, paléontologue et préhistorien, qui fut un des 
maîtres de l’abbé Breuil ; Edouard Piette de Vervins, son cousin, 
premier Président de la Société ; Amédée Piette, dont les travaux 
s’étendirent à tout le Département de l’Aisne. Son fils Henri Piette, 
et M. Maurice Piette, par des dons généreux, enrichirent nos 
archives de notes, documents et dessins encore inedits, d’un fonds 
de livres anciens aux précieuses reliures, d‘un fragment de cuve 
baptismale ((< la Grosse Tete >>) ... Le Docteur Penant, MM. Riomet, 
Alfred Falaize et son fils Robert, Rogine, Mennesson (qui maintint 
en vie la Société), le Docteur Gannelon qui accueillit avec joie 
la venue d’un Thiérachien d’adoption Pierre Noailles, Gobert, 
Creveaux, Daublain, Canonne et Sautai, vinrent redonner une 
période de vie intense malheureusement interrompue par la guerre 

L’exposition d’agrandissements photographiques <( Images d’Ar- 
chitecture rurale de Thiérache >>, réalisée avec le concours du 
Groupe de Recherche Archéologique de la Thiérache (groupe de 
fouilles et de sauvetage de la Société), attirait l’attention sur les 
caractères de l’architecture traditionnelle de la Thigrache - mai- 
sons, pigeonniers sur porche, granges, chapelles ... -, sur leur 
originalité mais surtout sur leurs périls. 

La troisième exposition était consacrée à l’œuvre de Pierre Noël, 
Peintre de la Marine, originaire de Thiérache : panneaux decoratifs 
(sujets empruntés à l’histoire locale ou à la Marine), paysages carnets 
de voyages, illustrations de livres ... et de Marthe Noël, sculpteur : 
sculptures sur bois, bustes en terre cuite, bronzes ... 

1939-1 945. 

Cette joumée du 19 mai se terminait par la conférence de 
M. Boureux sur (( L’Archéologie aérienne dans l’Aisne a. Pr6his- 
torien et spécialiste d’arch6ologie aérienne, il retraçait l‘histoire des 

(1) La Thiérache : Birlletin de la Société Archéologique de Vervins. 
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prospections dans l'Aisne et montrait, par la projection de diapo- 
sitives, l'intérêt de leur exploitation pour l'archéologie, l'histoire, 
la géologie ou l'écologie. 

DBbut juillet est paru le Bulletin a La Thiérache B. Il rassemble 
quinze articles abordant des sujets variés : géologie, préhistoire, 
archéologie, numismatique, héraldique, histoire locale, philologie, 
arts et traditions populaires ... dûs à des personnalités scientifiques, 
littéraires et à des chercheurs locaux. 

Les circonstances ont créé des temps de sommeil mais toujours 
des personnalités dynamiques et dévouées sont survenues pour 
protéger, malgré deux guerres et plusieurs deménagements, l'en- 
semble des collections, des archives et de la bibliothèque. Cela 
permet de continuer, en modernisant les méthodes certes, les 
recherches et les travaux. Des catalogues et inventaires sont en 
cours. La Société possède des doubles, mais aussi beaucoup de 
s6ries incomplètes et souhaiterait des échanges. 

Une équipe plus étoffée va permettre, en unissant les générations 
et sans classement arbitraire d'fige, à chacun de travailler selon 
ses forces et ses aptitudes. Il sera ainsi possible, en spécialisant 
le travail, de développer les recherches dans un éventail élargi de 
disciplines entrées depuis peu dans le champ d'action de l'archéo- 
logie et de l'histoire. 

Pour les c jeunes >> dont la vocation se manifeste d'abord par 
un grand désir d'explorations, d'ouverture de chantiers de sauve- 
tage, la Société établira des fichiers où tous les renseignements 
déjà amassés par nos anciens seront rendus rapidement accessibles. 
En échange ces jeunes, devenus membres de la Société, assureront 
peu 21 peu la relève. 
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Hommage à la Mémoire 
du baron 

Jacques MEURGEY DE TUPIGNY 

La Société Archéologique de Vervins et de la Thiérache tient à 
dire son fidèle et reconnaissant souvenir à la mémoire de son 
président d'honneur, le baron Jacques MEURGEY DE TUPIGNY, dont 
le président DE BUTTET a annoncé la mort soudaine, survenue le 
28 aoOt. 

Monsieur MEURGEY DE TUPIGNY était une personnalité en vue du 
monde des Lettres et de la science héraldique. Né le 20 aofit 1891, 
ancien éEve de l'Ecole des Chartes, Conservateur en chef honoraire 
aux Archives Nationales (1931-1961), commandeur de la Légion 
d'Honneur, décoré de la Croix de Guerre 1914-1918, commandeur 
des Arts et Lettres et des Palmes Académiques, chevalier de l'Ordre 
souverain de Malte et commandeur de l'Ordre du Saint-Sépulcre, 
Grand Croix de l'Ordre de Saint-Lazare de Jérusalem, officier de 
la Couronne de Chêne (Luxembourg) et autres ordres étrangers, 
il était membre fondateur ou permanent et président honoraire de 
nombreuses sociétés historiques en France et au-delà des frontières. 
Il restait le président très actif de la Société française d'Héraldique 
et de Sigillographie et le Président d'honneur de l'association << Les 
Amis de Mabillon )> ; membre du Comité des Travaux historiques 
et scientifiques - section d'archéologie -, il était aussi membre 
de la Commission supérieure des Archives. 

Auteur (de 1917 à 1970) de cinquante volumes et de plus de 
trois cents articles - dont nous ne citerons, pour nous limiter, que 
ceux qui enrichissent la bibliotheque de la Société : Les principaux 
manuscrits à peintures du musée Condé ct Chantilly, 1930 - 
Armorial des Eglises de France, 1938 ; Armorial de la Géndraliti 
de Paris, 4 volumes, 1968, ouvrage couronné par l'Académie fran- 
çaise, - Monsieur MEURGEY DE TUPIGNY étudiait aussi des sujets 
d'intérêt régional sur la Thiérache, berceau de sa famille (Deux 
officiers de la Grande Armée, les barons Locqueneux, en 1954 ; 
Le château de Guise et ses seigneurs, en 1958 ; L'œuvre d'Edmond 
Duflot (1846-1927) et l'histoire de Lesquielles-Saint-Germain, en 
1959 ; La vente de La Capelle et de La Flamengrie à Jean de 
Proisy en 1437, t. XV, 1969, des Bull. de la Fédération des Sociétés 
historiques de l'Aisne ; Une histoire inédite des seigneurs barons 
de Rumigny en Thidrache, t. XVIII, 1972, des Bull. de la Fédéra- 
tion Soc. Hist. Aisne). L'Histoire des seigneurs et de la baronnie 
de Tupigny (Thiérache, Cambrésis, Hainaut), très important ouvrage 
qui devait paraître bientôt, reste, hdlas, inachevée. 



Jacques MEURGEY DE TUPIGNY 
par GUZMAN. 

(Médaillon - Société Archéologique de Vervins) 
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Depuis de longues années membre de la Société Archéologique 

de Vervins, le baron MEURGEY DE TUPIGNY en avait accepté la 
présidence d’honneur en 1951 et apportait à cette charge tout le 
prestige de son nom et de ses travaux scientifiques. Avec une 
bienveillance et un dévouement toujours disponibles, il voulait bien 
présider nos principales manifestations. En termes choisis et cour- 
tois il accueillait les personnalités officielles lors de nos expositions. 
Cette année encore, pour la Journée du Centenaire, il etait avec 
nous et avait écrit la préface du Bulletin publié à cette occasion, 
en quelque sorte son testament spirituel. 

La Société Archeologique de Vervins perd un ami et un conseiller 
à l’inépuisable patience et générosité. Quelques-uns de ses dons 
provenaient de la documentation considérable et combien précieuse 
qu’il avait réunie sur la Thiérache. La mémoire de notre président 
d’honneur sera ainsi conservée dans notre bibliothbque et nos 
archives. 

H. NOAILLES, 
Octobre 1973. 
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Note sur l'église fortifike 
de Saint-Algis 

Essai d'application de la Statistique 
à YArchtologie 

La brique est, en Thiérache, depuis le XVIe siècle le matdriau 
de construction par excellence. Son usage longtemps limité aux 
édifices les plus << riches B (chhteaux, églises, abbayes, maisons de 
notables) s'est progressivement étendu au cours des XVIP et 
XVIIIe siècles à l'ensemble de l'architecture urbaine et rurale. Aussi 
orientons-nous depuis quelques anndes nos efforts vers une meilleure 
connaissance de ce matériau (fabrication et utilisation). Les r6sultats 
de nos premibres recherches sur les signes muraux en briques 
vitrifides ont fait l'objet d'une communication au congrès des 
Sociétds Savantes de l'Aisne (Soissons - 1970) et d'une publication 
récente. (1). 

Une ancienne briqueterie datant de la fk du XVI" siecle - 
découverte fortuitement à Mont-St-Jean - fait actuellement l'objet 
d'une fouille de sauvetage (2). Son Btude apportera de prkieux 
renseignements sur les traditions techniques des briquetiers et 
plus particulièrement sur les modes de cuisson en four. 

Dans une autre direction de recherche nous essayons de tirer 
parti de ces modestes témoins archdologiques que constituent les 
briques elles-mêmes. L'id& - banale - nous est venue de les 
mesurer (*). Une étude préliminaire (3) nous permit d'abord de vérifier 
la grande variabilité des modules et de mettre au point une 
méthode d'analyse fondée sur la statistique (théorie de l'échantillon- 
nage - loi des grands nombres - calcul des probabilith). Il 
devenait alors possible de comparer des fkhantillons choisis de 

(Y)  Remerciements : Les mesures et relevés n'ont bt6 possibles 
que grâce au travail collectif des membres de la Société Archéo- 
logique et du Groupe de Recherche : MLLm Catherine et Elisabeth 
DAUTREPPE, MariePaule DUPONT, Catherine MOREAU, Sylvie FAES ; 
M"" Jean-Paul MEURET ; MM. Bernard ALIN, Hubert CARLIER. 
Pierre DAUSSE, Patrice DEQUIN, Christian LAMOTTE, Bruno 
PRECLAIRE, Alain RELIGIEUX et Daniel SAUTAI, qu'ils en soient 
ici remercies. 
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briques provenant de différentes parties d‘un édifice et d’en tirer 
les enseignements archéologiques ; ceux-ci confrontes aux données 
proprement historiques et architecturales précisent et renouvellent 
l’histoire du monument. 

Le but de cet article est de présenter le principe de notre 
approche et son application à un exemple bien connu des visiteurs 
de la Thiérache : I’église fortifiee de Saint-Algis. 

Le choix de cette construction a été dicté par les considérations 
suivantes : 
- la brique est le matériau dominant; 
- le monument fut à plusieurs reprises restauré ; 
- certaines phases de reconstruction sont datees et fournissent 

- l’une des dates est incomplbte et mérite d’être précisée. 
de bon repbres chronologiques ; 

PRINCIPE DE LA METHODE. 

IDBE DE BASE .- 
Les dimensions des briques (longueur, largeur, epaisseur) sont 

déterminées de façon précise par celles du moule dans lequel elles 
ont été façonnées. Cependant si nous considérons un lot important 
de briques issues du même moule, nous constatons des dgérences 
sensibles entre les cotes mesurées. Les facteurs de variation sont 
nombreux (deformation apr6s moulage - retrait de séchage et de 
cuisson - irr6gularit6 des arêtes et défauts de parallelisme, etc.). 

Ils entraînent chacun et de façon indépendante de faibles écarts 
positifs ou négatifs. L’allure de la distribution des cotes mesurées 
est celle d’une répartition dite normale (ou de GAUSS) : accumu- 
lation des résultats au voisinage d’une valeur moyenne et dispersion 
des mesures de part et d’autre de la valeur centrale. La moyenne 
(notée M) et le parambtre de dispersion (nommé Bcart-type et 
noté u) caractérisent complBtement toute distribution gaussienne. 

L’ECHANTILLONNAGE - ESTIMATION DE M ET DE u - INTERVALLE 

Parce qu’il serait difficile et trop long de mesurer foufes les 
briques d’un même mur, nous mesurons un échantillon limité 
représentatif (genéralement 25 ou 50 boutisses et autant de 
panneresses). Nous calculons ensuite les dimensions moyennes de 
I’echantillon (Lm, lm, em) et les écarts-types des distributions 
gaussiennes de chaque cote (longueur - largeur - epaisseur). Dans 
quelle mesure ces paramètres, tirés de l’échantillon sont-ils egaux 
- ou dfiérents - de ceux que nous aurions obtenus en mesurant 
foutes les briques du mur ? 

DE CONFIANCE. 
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La statistique répond 2 cette question : 

Règles : 

1 - La moyenne m calculée sur un échantillon remésentatif de 
l'ensemble est une estimation de la moyenne viaie M de cet 
ensemble. 

La distribution des différentes valeurs possibles de m - que 
l'on obtiendrait en mesurant d'autres échantillons - est celle 
d'une loi normale (de Gauss) de moyenne M et d'écart- 
type a/y/ii-(dans cette expression O est l'écart-type de la 
population totale et n le nombre de mesures). 

Si nous choisissons un seuil de confiance de 95 %, l'intervalle 
de confiance de la moyenne vraie M (inconnue) c'est-à-dire les 
limites entres lesquelles cette valeur M a 95 chances sur 100 
de se trouver, est calculable par la formule pratique suivante : 

2 0  2 a  
m + -  

dans laquelle m est la moyenne de l'échantillon, a l'écart- 
type de l'échantillon et n le nombre de briques mesurées (5). 

COMPARAISON DES BCHANTILLONS. 
La comparaison de deux lots de briques se ramène s1 la compa- 

raison des intervalles de confiance estimés des échantillons représen- 
tatifs de chaque lot. Si les intervalles de confiance ne se recoupent 
pas nous pouvons affirmer, au risque choisi, que les différences entre 
les mensurations sont significatives, c'est-à-dire que les lots sont 
différents. Si les intervalles de confiance se recouvrent partielle- 
ment, les écarts ne sont pas significatifs ; ceux-ci sont imputables 
au hasard de l'échantillonnage, nous sommes en présence du même 
lot de briques. Théoriquement il conviendrait, dans ce deuxième 
cas de recommencer une série de mesures sur des échantillons plus 
importants, car il est toujours possible que nous soyons en pré- 
sence de lots différents mais voisins, la taille des échantillons étant 
alors trop faible pour mettre en évidence des écarts significatifs. 
L'expérience montre que cette incertitude est toujours levée par 
un examen précis sur l'édifice lui-même des données archéologiques 
traditionnelles (chronologie relative et caractbres architecturaux). 

L'EGLISE FORTIFIEE DE SAINT-ALGIS : 

DESCRIPTION DE L'I~DIFICE : 

Dans son état actuel l'église est composée d'un donjon carré au- 
dessus du porche (extérieur 10 x 10 m, intérieur 6,70 x 6,70 m) ; 
nef et chœur forment un rectangle de 18,50 x 6,70 m. Deux 
tourelles engagees dans les contreforts et les murs de la nef 
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NO 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 

- 

complhtent le système défensif. Les soubassements sont en grès, 
les parties supérieures entièrement en briques. Les plans et 
relevés précis qui accompagnent cet article sont les premiers - à 
notre connaissance - à être publiés concernant une église fortifiée 
de la Thiérache. Ils présentent l'édifice mieux qu'une longue descrip- 
tion. Nous limitons notre étude aux parties les plus anciennes 
à l'exclusion des modifications survenues au XIXe siècle : cons- 
truction de la sacristie et d'un nouveau mur de chevet en 1806 et 
restauration du porche en 1858 (voir à ce sujet la monographie de 
Y. Guernut). 

BRIQUES M E S U ~ E S  

50 panneresses - 50 boutisses 
25 panneresses - 50 boutisses 
25 panneresses - 10 boutisses 

15 boutisses 
25 panneresses - 25 boutisses 
25 panneresses - 25 boutisses 
12 panneresses - 14 boutisses 
25 panneresses - 25 boutisses 
50 panneresses - 50 boutisses 
25 panneresses - 25 boutisses 

ECHANTILLONNAGB - RÉSULTATS : 

Dix échantillons furent mesurés sur les différentes parties de 
I'édifice (voir repères et localisations sur les relevés). Le tableau 
ci-dessous présente les résultats des mesures (intervalles de confiance 
à 95 % sur L, 1 et e). 

Localisation des échantillons : 

1. - Donjon - date 1-34 
2. - Donjon - face Nord 
3. - Contrefort Nord-Est 8. - Nef face Nord - date 1685 
4. - Tourelle Nord-Est 9. - Nef face Sud 
5 .  - Nef face Nord 10. - Nef face Sud 

6. - Nef face Nord 
7. - Remplissage fenêtre f 

(remplissage porte p) 

ECHANTILLONS MODULES 
L 1 e 

21,4+0,2 10,0+01 4,6+0,1 
23,7+0,2 11,O-f-0,1 5,5 +0,1 
23,6 +0,2 10,s &0,2 5,5 A 0,l 

10,9-t0,1 5,450,l 
23,9+0,2 11,4-t0,1 5,6+0,1 
23,8? 0,2 11,42 0,l 5,6 k 0,l 
23,0+0,2 11,020,2 4,9+0,2 
23,5 -+0,2 11,320,l 4,6+0,1 
23,310,2 10,7+.0,1 5,550.1 
21,5+0,2 10,020,l 4,5+0,1 

GROUPE 1 23,6 2 0,05 1 1 2 0,05 5,5 -C 0,05 
GROUPE II 21,4+0,07 10+0,07 4,5-+0,07 
GROUPE III 23,520,2 11,3+0,2 4,5+0,1 
GROUPE IV 23,O -+ 0,3 1 1,0 + 0,2 4,9 rt 0,2 

tkapitulation 



6 I O 

f 
k 
8 
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Elevations de l’église fortifiée de Saint-Algis 
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COMPARAISON DES fiCHANTILLONS. 

Il est commode de regrouper les résultats sur un même graphique 
a h  de visualiser les similitudes et les diffbrences (page ci-contre). 

SIGNIFICATION ARCH~~OLOGIQUE DES RJ~SULTATS. 

Quel enseignement tirons-nous de ces chiffres ? 

En tenant pour non significatives les différences de modules 
égales ou inférieures aux erreurs statistiques, nous pouvons regrou- 
per les échantillons dont les intervalles de confiance à 95 % des 
moyennes de L, 1 et e se recoupent. Quatre lots de briques se 
distinguent alors que nous numéroterons 1, II, III et IV. En consi- 
dérant chaque ensemble comme un lot unique il devient possible 
de préciser les modules probables de chaque groupe. Le lecteur 
vérifiera sur le graphique comment ces modules diffèrent par leurs 
longueurs, largeurs et épaisseurs (6). 

Le groupe 1 est constitué des échantillons 2 - 3 - 4 - 5 - 6 et 9 
appartenant au donjon (face Nord - contrefort N-E et tourelle N-E) 
et la nef côtés Sud et Nord. Ceci suggère la contemporanéité 
de l'édification du donjon et de la nef pour leurs parties en 
briques tout au moins. L'examen attentif de la conception archi- 
tecturale du monument renforce et prdcise cette hypothèse. Les 
soubassements en grès du donjon et de la nef sont identiques : 
même hauteur, même grosseur de pierres, même ressaut chanfreiné. 
On remarque de plus une série de meurtrières aménagées à 
hauteur d'homme le long de la même assise de grès (pierres 
plus petites). Trois d'entre elles sont encore visibles, la première 
est percée dans le mur de la nef et les deux autres, à travers 
la tourelle et le contrefort Nord-Est, couvrent les angles morts. 
L'unité de l'ensemble est très clair et rien ne permet de distinguer 
sur le plan de la chronologie les soubassements en pierres des 
parties hautes construites en briques. Ainsi la nef, lieu de ras- 
semblement traditionnel des fidbles pour le culte, participe-t-elle à 
la protection de la communauté. L'aménagement de ces meurtrières 
est à rapprocher de l'étroitesse de la porte du midi (1 x 1,60 m) et 
des dimensions également réduites de la fenêtre f (0,62 x lJ.5 m). 
Ces deux ouvertures, sans doute établies lors de la construction 
de la nef, ont également en commun l'utilisation de briques à 
angle de boutisse chanfreiné, élément unique et bien modeste de 
leur décoration. 

Le deuxième groupe comprend les briques du parement sud du 
donjon (avec la date 1-34) et celles qui servirent à murer la porte 
de la nef f. Cette dernibre constatation permet de situer chrono- 
logiquement ces travaux du groupe II à une époque évidemment 
postérieure à celle de la construction de la nef et de son donjon et 
de donner à ces réparations un caractère défensif hautement 
probable. 
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L’échantillon 8 - groupe III - bien daté 1685 - marque 

une troisième phase de travaux au cours de laquelle furent reprises 
les parties hautes des murs de la nef. 

Les briques du 7c échantillon semblent appartenir à un lot 
distinct (groupe IV) dont nous n’avons pas retrouvé d’autres 
témoins d’utilisation sur les parements extérieurs de l’église. Le fait 
qu’elles aient été employées pour obturer une petite fenêtre haute 
semble indiquer que nous sommes en présence d‘un aménagement 
tardif. Son caractère défensif est probable mais d‘importance 
limitée. Est-ce l’exemple comme le suggère Y. GUERNUT d’une 
ouverture béante en temps de paix que l’on murait pendant les 
conflits ? 

O O 0  

La détermination statistique du module des clifférents lots de 
briques employées pour construire, aménager et restaurer cette 
église a permis de mettre en évidence la nature, l’importance et 
la chronologie des travaux entrepris. Il nous faut essayer d’en 
préciser les âges respectifs. 

O O 0  

Le donjon porte sur le côté sud la date incomplète 1-34. Le 
chiffre du siikle manque ; trois dates peuvent raisonnablement être 
discutées : 1534, 1634, 1734. Laquelle est la plus probable ? 
Cette question ne fut pas abordée par Mennesson (1878) ni par 
le comte de Marsy (1885). Poujol(l959) écrit : a seul donjon portant 
une date, mais le deuxième chiffre manque. Est-ce. 1534 ou 1634 ? 
c’est vraisemblablement la seconde date, mais elle a dû commémorer 
une réparation D (p. 40). Guernut (1972) rejette cette hypothese 
E( car les joints en briques ne présentent aucune discontinuité comme 
celles que l’on remarque dans les murs de la nef ... pour notre part 
nous pensons qu’il s’agit de 1534 ... D (p. 33). Dans une autre 
partie de son précieux travail Poujol a noté (p. 27) au sujet des 
briques vernissées u ...p arfois (elles) figurent des initiales ou des 
dates. Malheureusement ces dates ne figurent pratiquement jamais 
sur les parties anciennes. L’usage semble surtout s’en être répandu 
aux XVIIe et XVIIIe siècles. Ces millesimes, absents au XVIc siècle 
ne permettent pas les datations précises qui seraient si utiles pour 
signer l’acte de naissance des donjons. >> Sans doute est-ce là 
un des arguments qui auront amené cet auteur à présenter la 
date du donjon de Saint-Algis comme étant 1634 (7). 

Nous disposons, pour examiner ce point, de nos connaissances 
générales sur l’histoire de l’architecture en briques de la Thiérache 
et des observations qui nous ont permis de situer cette campagne de 
travaux aprks l’édification de la nef et du donjon et de préciser 
son caractère défensif (obturation définitive d‘une porte et restau- 
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ration du parement du donjon). Cette dernière constatation nous 
conduit à rejeter la date de 1734. En effet aucune construction de 
caractere militaire ne fut entreprise au murs de la période 1730- 
1750 - phase IV de notre chronologie (8). Le traité des Pyrénées 
(1659) a donné la Flandre à Louis XIV et repoussé plus au Nord 
la frontière du royaume de France et le théâtre des opérations 
militaires. Nombre de travaux architecturaux de cette époque 
concernent des agrandissements d'églises (citons - au Nord de la 
Thiérache - l'édification des bas côtés de l'église de Lerzy - 1734 
et de Leschelles 1733) et la construction de paisibles maisons 
rurales (1734 - Esqueheries - 1736 - Sorbais). 

La date de 1534 est également difficilement acceptable. L'usage 
de la brique est apparu, semble-t-il, en Thiérache à la fin de la 
deuxième moitié du XVIe siècle (vers les années 1550-1560). Les 
châteaux de Guise - 1549 ; de Brunehamel - 1551 ; de Cambron - 
1551, de Vervins - 1560 en témoignent. Les constructions anté- 
rieures sont en pierres (Eglises de Gronard - 1537 ; de Vigneux- 
Hocquet - 1543 ; de Montcornet - 1546). Il faudrait certainement 
tenir compte pour juger complètement ce point du caractère - militaire ou non - de la construction. En effet les édifices - en 
pierre - de la première période de la phase 1 de notre chronologie 
(1525-1560) sont des témoins de l'architecture religieuse tandis 
que les suivants, en briques - essentiellement des châteaux - 
appartiennent à l'architecture militaire. Si la réfection du donjon 
de l'église de Saint-Algis datait effectivement de 1534, il faudrait 
reporter sa construction ainsi que celle de la nef à une époque 
nécessairement antérieure pour laquelle nous perdons tous points 
de repère historiques et archéologiques. 

La date de 1634 est-elle possible ? T'ai montré dans un précédent 
travail (7) que la p6riode 1631-1635 correspondait à une phase de 
construction intense. Parmi les nombreux travaux de fortification 
citons ceux qui intéressent les églises fortifiées de La Bouteille - 
1631 ; Lerzy - 1632 ; Fontaine - 1633 ; Marly - 1633 et le château 
de Sons-et-Ronchgres - 1634. Remarquons qu'il s'agit presque 
toujours de remise en état de monuments déjà fortifiés antérieure- 
ment comme cela est également le cas à Saint-Algis. Tous ces 
travaux seraient à mettre en rapport avec les préparatifs de la 
guerre contre l'Autriche qui sera déclarée le 19 mai 1635. Les 
troupes royales arriveront en Thiérache l'année suivante. Je pense 
donc que la fermeture de la porte de la nef et la restauration du 
parement extérieur du donjon sont les témoins encore visibles sur 
l'église de Saint-Algis de ces fortifications de 1634. Cette date 
s'accorde - mieux que toute autre - avec les données de I'Archéo- 
logie (usage de la brique) et de l'histoire militaire de notre région 
frontalière. 

Il nous reste à préciser l'époque de construction de la partie 
essentielle de l'église - qui est aussi plus ancienne - le donjon 
et la nef fortifiée. Nous serions mieux armés pour fixer cette 
date si les caracthres de l'architecture militaire de la Thiérache 
avaient fait l'objet de recherches détaillées et d'une publication 
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utilisable. Suivant notre chronologie, ces travaux pourraient dater 
de la phase I I A  (1565-1600). Certaines églises furent en effet 
fortifiées à cette époque : Esquéhéries (1570) - Crécy-sur-Serre 
(1577) - Englancourt (1580) ; les châteaux de Fontaine (1580) et 
de Marfontaine (158 1) connurent également des agrandissements 
(construction de nouveaux bâtiments à destination domestique 
défendus par des tourelles d’angle). Il est fort probable que l’église 
fortifiée de Saint-Algis fut entièrement reconstruite en grés et 
briques au cours de cette phase. Dans l’état actuel de nos connais- 
sances il est impossible de donner une date plus précise à l’intérieur 
de la fourchette 1570-1590. 

En résumé, nous distinguons trois grandes campagnes de travaux : 
1. - Construction de réglise fortifiée (donjon et nef) à une 

époque indéterminée (probablement dans la seconde moitié 
du XVIc siècle, en rapport avec les guerres de religion). 

2. - En 1634, le parement sud du donjon est réparé et la porte 
latérale de la nef est obturée. 

3. - En 1685, les murs de la nef sont restaurés, sans doute pour 
relever les dommages causés par la guerre de Trente Ans et 
la Fronde (1636-1659). 

CONCLUSION. 
L’examen un peu détaillé de ces églises fortifi6es’ où se super- 

posent les campagnes successives de construction, de réparation 
et de. reconstruction livre des éléments très importants pour la 
compréhension - indirecte - de l’histoire locale à laquelle elles 
participerent toujours de façon privilégiée. C‘est à vrai dire - en 
l’absence de traces écrites - le seul moyen qui soit à notre portée 
pour révéler et éclairer les épisodes de cette histoire. 

Cette publication de nos recherches à Saint-Algis présente les 
possibilités nouvelles qu’offre l’étude statistique des modules des 
briques dont la variabilité est providentielle pour l’archéologue. 

La technicité de la méthode (9) ne masqua jamais à nos yeux sa 
justification primordiale, c’est-à-dire la recherche des témoins de la 
vie des anciennes communautés d’habitants. Nous avions à l’esprit 
la conclusion, qui sera aussi la nôtre, de Luc-F. Génicot sur 
(< L‘église - un grand document de pierre D : 
(( Source monumentale dans toutes les acceptions du terme, 
souvent riche, parfois complexe, toujours parlante, elle apprend 
beaucoup et enseigne en profondeur. Elle porte un témoignage 
multiforme, réceptif et nuancé. Parce qu’elle fut sensible aux 
malheurs et aux félicités des hommes, à l’empreinte des siècles. 
Parce qu’elle a bougé et cristallis6 en même temps. Parce qu’en un 
mot, elle a vécu au rythme de son village D. 

Jean-Paul MEURET 
1, square Ch.-Gounod 

60200 Compiègne 
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NOTE§ 

(1) LA THIBRACHE 1873-1973. Bulletin spécial commémoratif du cente- 
naire de la Socikté ArchBologique de Vervins et de la Thiérache - 200 pages - 
8 cartes - 20 planches et tableaux - près de 100 photos N. et B:,- 15 articles 
dont Signes en briques vitrifiges sur les constructions de la Tlzierache (XVF 
XVIIe-XVIIIe siècles). Jean-Paul MEURET et Henriette NOAILLES. Ce volume 
à tirage limité peut être retiré au siège de la Société - 3, rue du Trait6 de Paix, 
Vervins. 

(2) L’ancienne briqueterie du MONT-SAINT-JEAN (Aisne). Rapport de 
fouilles 1972. J.-P. MEURET. Ce document peut être consulté sur demande 
au si&e de la Société Archéologique de Vervins (section ARCHIVES) ou ?i 
son auteur. 

(3) Contribution à l’étude des constructions en briques de la Thiérache. 
J.-P. MEURET 1971. Journées d’étude du Groupe de Recherche Archéologique 
de la Thiérache (GRAT). Premiers risultats des 6.000 mesures de briques (27 
échantillons sur une quinzaine d’édifices geographiquement et chronologiquement 
représentatifs de la Thiérache). 

(4) Rappelons les conditions de validité de la loi de Gauss : Les valeurs 
prises par la grandeur dont on étudie la distribution dépendent d’un nombre 
de facteurs élevé, indépendants, additifs ; les fluctuations dues aux différents 
facteurs sont du même ordre de grandeur. Ces conditions sont rbalisées de 
façon suffisante dans de nombreux cas, d’où l’importance de la loi de Gauss 
(appelée aussi loi normale) dans l’étude des distributions experimentales les 
plus diverses. 

(5) Le calcul des moyennes, Bcarts-types et intervalles de confiance est 
long : il necessite l’emploi de la table des carrés et d’une machine & calculer. 
Il est commode de déterminer graphiquement ces paramètres & l’aide de la 
droite de Henry. 

(6) Le lecteur attentif constatera sans doute en examinant le tableau que 
la règle de recoupement des intervalles de confiance n’est qu’imparfaitement 
vkrifiée pour les échantillons du groupe 1 (comparer 3 et 5). Il y a lieu de tenir 
compte des erreurs systBmatiques de mesure dues à l’observateur. Ces erreurs 
introduisent des biais statistiques, c’est-&-dire des Bcarts de mBme sens. 

Cette remarque peut être faite également pour les échantillons 7 et 8 qui 
paraissent si voisins qu’ils pourraient provenir - à premiere vue - d’un même 
lot. (La situation des ichantillons sur l’édifice ne permet pas de trancher : en 
effet, si les travaux de restauration des murs de la nef et l’obturation de la 
fenêtre f sont postérieurs à la construction de la nef, il n’est pas possible de 
prdciser la position chronologique relative à ces aménagements). 

L’étude statistique plus détaillée des mesures 7 et 8 permet de dissocier 
d’une façon décisive ces échantillons comme nous allons le montrer. En effet 
si les erreurs statistiques systématiques sont de même signe dans le cas des 
Bchantillons 3 et 5 du groupe 1, il n’en va pas de même pour 7 et 8 : les 
briques de 7 sont plus longues, plus étroites et moins épaisses. 

La comparaison des indices d’aplatissement moyens (moyenne des rapports 
L/e calcul&s sur les mesures des panneresses) donne les résultats suivants : 

1 1 BCHANTILLONS 1 INDICE D’APLATISSEMENT L/e 

4,l - 4,3 
4 2  - 4,4 

4,9 - 5,3 
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Au seuil de confiance choisi (95 96) et comptetenu de la taille des 

Bchantillons et de la dispersion des mesures nous pouvons affirmer que les 
Bchantillons 3 et 5 proviennent du même lot (groupe 1) tandis que les Bchan- 
tillons 7 et 8 appartiennent à 2 lots diffBrents (groupe IV et II) distincts 
d'ailleurs du premier. 

(7) J.-P. MEURET et H. NOAILLES. Signes en briques vitrifiees. .. Ouvrage 
cite - Note 1 - Les phases de constructions reconnues en ThiBrache au cours 
des XVP, XVII' et XVIII" siècles sont les suivantes : 1 - 1525-1560 : I I A  - 
IV - 1735-i760. 

(8) Dans un autre travail (J.-P. MEURET et H. NOAILLES - 1973) consaCr6 B 
ces mgme signes en briques vitrifiées nous avons Bgalement note la raret6 
des dates au XVI" siècle. Inconnues à la phase 1, elles apparaissent B la fi 
du sibcle : 1577 - Crécy-sur-Serre ; 1580 - Fontaine : 1581 - Marfontaine ; 
1586 - Rougerie. 

(9) Le principe de la mithode est gBnéral. Son application est ti la portée de 
tout archéologue qui voudrait l'utiliser après une initiation au calcul et au 
raisonnement statistique. D'autres avant nous l'ont essaye avec succès, voir 
par exemple F. PRAT et C. SUIRE. - Remarques sur les cerfs contemporains 
des deux premiers stades würmiens (Bulletin de la Soci6t6 prBhistorique 
française - tome 68 - 1971 - CRSM No 3 - pp. 75-79). 

Une approche suffisante des 616ments de statistique de base peut être 
obtenue en Btudiant les ouvrages e de poche s suivants : 

- A VESSEREAU - La statistique - PUF ((Que sais-je ? s - No 281 - 1969. 
- M.-J. MORONEY - Comprendre la statistique. Marabout Universite - NO203 

1565-1600 * I I B  - 1605-1650 ; I I I A  - 1660-1690 ; I I IB - 1695-1735 ; 

1970. 
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S O C I 8 T É  H I S T O R I Q U E  R B G I O N A L E  
D E  V I L L E R S - C O T T E R Ê T I  

Le Valois ruine à la fin de la Guerre 
de Cent Ans 

et les mesures de repopulation 
prises par Charles d'Orléans 

à son retour de captivitk 

1. - ETAT DU VALOIS A LA FIN 
DE LA GUERRE DE 100 ANS. 

Lorsque Charles d'Orléans revient en France, en 1440, le 3 
Novembre exactement, aprbs 25 ans de captivite, son duché de 
Valois etait dans un état de misbre épouvantable. 

Quand il était enfant, le Valois avait encore une relative prospe- 
rité malgré les lourdes impositions établies par son pbre Louis 
d'Orléans, prince fastueux de nature, qui pour assurer la défense 
du duché, avait construit le vaste château de Pierrefonds, commencé 
sur des plans aussi grandioses celui de La Ferté-Milon et complété 
en certains points les fortifications de Béthisy, Montépilloy, Crépy, 
Vez, sans oublier en avant-garde le château de Coucy. 

Mais Louis d'Orléans est assassiné le 23 novembre 1407, B Paris, 
rue Barbette, par les hommes du duc de Bourgogne, Jean-sans-Peur. 
Charles n'a alors que 13 ans (1). Il épousera en 1410 Bonne 
d'Armagnac dont le père sera bient6t en fait le chef du parti 
d'Orléans, d'autant qu'en 1415, Charles, malgré sa vaillance, est 
blessé et fait prisonnier par les Anglais, à la bataille d'Azincourt. 

La guerre fera rage entre Armagnacs et Bourguignons, entre 
Anglais et Français. Le Valois se trouve être le lieu des plus durs 
combats car il sépare les possessions du duc de Bourgogne et de 
ses allies, il couvre le nord de Paris. La guerre deviendra encore 
plus dure aprbs l'assassinat du duc de Bourgogne ti Montereau 
en 1419. 
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Crépy, la capitale du Valois, est prise par les Bourguignons en 
1408, puis reprise par les Armagnacs en 1411, pour retomber aux 
mains des Bourguignons et être reprise en 1412 par les Armagnacs. 
En 1422, ce sont les Anglais qui tiennent le Valois et Crépy. En 
1429, Jeanne d’Arc reprend Crépy et délivre le Valois qui est 
repris en 1431 par les Anglais. Le duc de Bedford furieux de la 
résistance de la garnison en fait passer tous les hommes au fil de 
I’épée. Il faudra attendre 1433 pour que Charles VI1 reprenne 
définitivement le Valois. 

A. - Les réquisitions pleuvent pour assurer les vivres nécessaires 
aux troupes ; le recueil de Beauvillé nous en donne un exemple 
pour le troisihme trimestre de l’année 1411, à Crépy-en-Valois ; le 
3 octobre 1411, la ville est obligée de fournir l’avoine nécessaire 
pour 392 cheveaw d’un parti d’Orléans. Le 16 novembre 1411, ce 
sont de nouvelles réquisitions pour la fourniture d‘avoine des 500 
chevaux des troupes, cette fois-ci, du Roi. Mais le 2 décembre 1411, 
c’est une lourde contribution de guerre qui est exigée par Valéran 
de Luxembourg comte de Saint-Pol, on a ainsi des précisions sur 
les fournitures d’avoine, puisqu’il reste des actes concernant le 
grainetier de Crépy ; mais d’innombrables réquisitions de nourriture 
et d’objets pleuvent également sur la ville et les villages d’alentour. 

Les procédés de réquisition sont d’ailleurs simples : c’est la 
force, même lorsque l’on est du même parti ; le 3 mai 1435, 
Michaud Dinant, lieutenant de Gautier Boussac, capitaine des 
ville et chdteau de Crépy << pour le soustenement de moi et de 
mes compagnons étant en garnison audit Crépy P, opère son pré18 
vement à l’égard de Pierre Dolive, fermier de Monseigneur le duc 
d‘Orléans, a par voie de fait et détention de son corps prisonnier n ; 
mais puisqu’ils dépendent tous deux du duc d’Orléans, il lui en 
donne un reçu. 

B. - Le passage de troupes nombreuses implique des pillages 
méthodiques de nos villages où l’on prélève vivres, animaux et 
argent ; nombreux sont les cas où l‘on cite des pauvres paysans 
dont on serre la tête progressivement avec une corde ou dont on 
chauffe les pieds jusqu’à ce qu’ils avouent l’endroit où sont cachées 
leurs réserves. La violence de ces pillages est d’autant plus grande 
qu’il s’agit dans la plupart des cas, de troupes mercenaires étran- 
gères, aussi bien du côté Anglais que du côté Français. 

On en profite aussi pour faire prisonniers ceux qui paraissent 
susceptibles de payer rançon tels les pauvres moines de Val 
Chrétien que l’on met en dure prison, présumant que l’Ordre 
trouvera bien le moyen - ce qui arriva - de payer la ranpon. 

Ce ne sont d’ailleurs pas des armées régulisres qui pillent et 
qui tuent, ce sont des bandes ; on tue ce qui est Armagnac, on 
tue ce qui est Bourguignon, on tue ce qui est pour le Roi, on 
tue ce qui est Anglais ; les bandes d‘un même parti se battent 
entre elles. On se fait pilleur soldat pour vivre en abandonnant 
son m6tier. Eustache Deschamps écrit ainsi : 
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Mais charcuns veut écuier devenir, 
A peine est-il aujourd'hui nul ouvrier, 
C'est ce qui fait chierté, faulte et ennui 
Prandre, piller, dérober et ravir 
Les gens tuer et vivre de l'autrui 
Guerre et mouvoir, feu bouter et traïr 
Hélas ! qu'on doit tels larrons justicier 
Et contraindre de leur métier tenir 
A peine est-il aujourd'hui nul ouvrier. 

On retrouve les mêmes doléances dans la Chronique de 
Charles VI dont voici la traduction : 

La France n'avait pas seulement à gémir de se voir ainsi 
maltraitée par ceux qu'elle avait doucement élevés et qui 
montés sur des chevaux carapaçonnés portant casque et 
aigrette se disaient nobles, mais ce qu'elle regardait comme 
affligeant au-delà de toute mesure, c'est que des paysans 
et des vilains, laissant l'agriculture et les arts manuels, 
sortissent armés des forêts et des retraites et dépouillassent 
les voyageurs et ceux qui portaient les marchandises du 
pays ou de l'étranger dans les villes ... 

C .  - Les intempéries aggravent la situation. Il y avait déjà eu 
de très grands froids notamment en 1408 où les rivières gelhrent, 
les sources tarirent, les amas de neige interrompaient la circulation ; 
les vignes, si importantes alors dans nos régions, et les vergers 
furent détruits. << Malgré un grand feu, l'encre gkle dans ma plume >> 
écrit un écrivain contemporain. Ce grand froid recommence en 
1419 et 1420 comme le rappelle A. Poilleux (3). En 1437 << les eaux 
G étant glacées et la terre couverte de neige, les Anglais habillés 
<<en blanc pour ne pas être aperçus, surprennent la ville de 
G Pontoise par escalade D (fait suffisamment extraordinaire pour 
qu'on le mentionne même dans l'Art de vérifier les dates) ; en 
1438, c'est la famine ; des pluies continuelles et une intempérie 
dans l'air, nous dit Carlier (4), avait causé des pertes funestes 
dont on ressentait encore les suites en 1440. 

D. - Mais il est un fléau qui compte presque autant que la 
guerre, c'est la peste. Le journal d'un Bourgeois de Paris nous précise 
que la peste ayant emporté en 1418 presque tous les laboureurs 
de l'He-deFrance, il n'y eut pas de récolte en 1419 ; on se mit alors 
à pourchasser les chiens en mangeant toutes chairs et tripes D. Le 
ravage causé par cette épidémie est d'autant plus grand que la 
population est sous-alimentée et misérable. La peste de 1438 aurait 
fait d'après Levasseur dans son Histoire de la population française, 
40,000 victimes à Paris (5). 

E. - A tous ces malheurs s'ajoutent les ravages causés par les 
loups qui ne trouvent pas les moyens de se nourrir, étant donné la 
misère générale. Ils entrent dans les villages, particulihrement au 
cours des ann6es 1437 et 1438 : nombre de femmes et d'enfants 
sont mangés par les loups ; ceux-ci arrivent même dans Paris : 
c'est ainsi qu'une bande de loups entre dans la ville où l'on 
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parvient à les détruire après qu’elle eut fait 14 victimes ainsi que 
nous le précise le Journal d’un Bourgeois de Paris. Tous les 
habitants de la forêt de Retz doivent prendre part à la chasse aux 
loups et les communes éloignées doivent envoyer des chasseurs. 
C’est ainsi que Neuilly-Saint-Front établit une taxe de deux deniers 
parisis par ménage pour payer leurs chasseurs de loups (4). 

Lorsque Charles d’Orléans rentre dans son Valois en 1440, après 
25 ans de captivité, tout est en ruine et déserté ; la capitale, Crépy, 
a été détruite, le château en partie démoli, le château de Béthisy a 
été ruiné, Pierrefonds gravement endommagé, Villers-Cotterêts 
saccagé ; les Anglais ont même systématiquement détruit les arbres 
et plantes qui l’entouraient. La population de Crépy est si réduite 
que le seul four banal du château suffit à l’approvisionnement. 
Quant à nos villages, la situation est pire encore ; une charte du 
16 août 1444 dont le texte nous a été heureusement conservé par 
Beauvillé, nous précise que dans mon village de Largny, la popu- 
lation est tombée de 150 feux à 11. On admet en général qu’au 
XIVe siècle, le feu correspondait en moyenne à un groupe de 
4 personnes mais la maison qui constituait ce feu pouvait être 
plus ou moins peuplée ; or, cette charte nous indique qu’en 1444 
il y a onze ménages dont il y a partie femmes veuves et varlets 
servants ; de près de 1.000 habitants, la population était tomb6e 
à une quarantaine . Il y a plus dramatique : d’autres villages 
comme Feigneux n’en ont plus aucune (charte de 1444) ; de même, 
à Etrépilly près de Château-Thierry, il n’y a plus d’habitants (charte 
du 15 janvier 1444). Les uns sont morts, d’autres ont fui, se sont 
réfugiés dans les bois. 

Que va faire Charles d’Orléans pour << repopuler n son duché de 
Valois devant une telle misère ? 

II. - LE PROBLEME DE LA RANçON 

Un autre problème, au moins aussi grave, préoccupait également 
Charles d’Orléans, celui de sa rancon. Il était resté 25 ans 
prisonner avant que l’on puisse arriver à régler cette question. 

Les rançons étaient alors un moyen de financer les guerres et 
l’on est stupéfait de l’énormité des sommes qu’elles représentaient. 
L’histoire nous parle de la rancon du roi Jean le Bon fait prisonnier 
à Poitiers et du mal que l’on eut à recouvrer à travers tout le 
royaume les sommes nécessaires. On nous parle aussi de la rancon 
de du Guesclin. Celle demandée pour la libération de Charles 
d’Orléans était considérable. Poilleux estime qu’elle représentait 
les deux tiers des sommes que le Parlement d’Angleterre avait 
accordées à son Roi durant 7 ans mais il est difficile de garantir 
l’exactitude de cette évaluation. 

On comprend des lors le soin avec lequel on gardait les pri- 
sonniers et l’on veillait sur leur santé. Financièrement, on en 
arrivait souvent à céder par avance une part de la rançon 
escomptée ; c’était une façon de se pr6munir contre les risques de 
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disparition. Aussi dans les respectables traités d’assurance sur 
la vie, indique-t-on que les premiers essais de calcul de mortalité 
ont été faits en matière de rançon au Moyen-Age. 

Le cas de Charles d’Orléans fut d’ailleurs particulier, car le roi 
Henri V d’Angleterre ne voulait h aucun prix qu’il soit libéré et 
l’avait même précisé dans ses demières volontés. 

Chose étrange, c’est le duc de Bourgogne, Philippe le Bon, qui 
réconcilié avec le roi de France par le traité d’Arras en 1435, fut, 
aidé d’ailleurs par sa femme, l’instigateur et le négociateur du 
retour de Charles d‘Orléans. C’est au fils de celui qui avait fait 
assassiner Louis d’Orléans que Charles dut en grande partie sa 
liberté. 

Les pourparlers durèrent plusieurs années au cours desquelles 
le duc de Bourgogne et Charles d’Orléans échangeaient des épîtres 
en vers dont voici quelques extraits. 
Réponse de Bourgogne à Orléans : 

Ne mettez point en oubliance 
l’Etat et le Gouvernement 
de la noble maison de France 
qui se maintient piteusement ... 
Pensez à votre délivrance 
Je vous en prie chèrement 
car sans ce, je n’ai espérance 
que nous ayons paix nullement. 
On la hait tant mortellement 
que trop peu trouve de faveur. 

Une autre de ces épîtres de Philippe le Bon commence par ces 
mots émouvants : << S’il en était h mon vouloir ... D 

Voici parmi les derniikes, une lettre d’Orléans à Bourgogne : 
Je dois 6tre une saison 
élargi pour pourchasser 
la paix, aussi ma rançon. 

En Angleterre, beaucoup estimaient désormais préférable de 
toucher une forte rançon plutôt de garder Charles prisonnier 
puisque la paix était faite entre le duc de Bourgogne et le roi 
de France et que la situation militaire allait en se dégradant. 

Le Parlement réuni à Windsor en accepta le principe malgré 
les récriminations du duc de Glocester qui voulut que sa protesta- 
tion soit enregistrée. 

La somme exigée était considérable ainsi que le précise la 
convention du 2 juillet 1440 écrite en latin : 80.000 écus d’or payés 
d‘avance, 120.000 écus d’or payables dans les six mois de la 
libération, ensuite 20.000 écus d’or. Le dauphin, le duc de Bretagne, 
le duc d‘Alençon, le comte de Vendôme entre autres, s’engagèrent 
pour garantir ce paiement. Charles dut jurer sur les évangiles qu’il 
respecterait ces clauses et ne prendrait pas les armes contre le roi 
d‘Angleterre pendant un an, sinon qu’il retournerait en captivité. 
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Ce fut le duc de Bourgogne qui accueillit Charles à son retour 

en France en novembre 1440. Charles, veuf depuis de nombreuses 
années puisque Bonne d’Armagnac était morte l’année même de 
la bataille d’Azincourt, Lpousait, comme prévu, la nièce de Philippe 
de Bourgogne, Marie de Clèves, à St-Omer, le 18 novembre 1440 ; 
elle n’avait que 14 ans alors que son époux en avait 46. 

Le duc de Bourgogne ne s’était pas borné à être le négociateur 
du retour de Charles d’Orléans ; il s’était personnellement engagé 
à participer à sa rançon pour 30.000 écus d‘or. Pour y arriver, 
il décide d’impositions spéciales sur diverses prévôtés, notamment 
sur celles de Péronne, Montdidier et Roye, pour lesquelles la charte 
précise que la taxe de 500 saluts d‘or leur est assignée c< pour 
parfournir et payer le reste de la rançon du duc d’Orléans et de 
Valois nagaires prisonnier des Anglais, anciens ennemis de ce 
royaume >>. 

Le métier de collecteur d’impôt n’était d’ailleurs pas de tout 
repos comme en témoigne une quittance datée du 24 septembre 
1439. Il s’agit des frais payés aux archers du duc de Bourgogne 
envoyés à Saint-Quentin et villages environnants pour faire rentrer 
une contribution de 560 livres parisis ; outre les dépenses de 
séjour et chevauchée, il y a les salaires payés c< aux chirurgiens et 
((mires qui ont appareillez et gary les aucuns d’eux, de certaines 
cr playes et navrures qui leur avaient été faites par Jacotin de 
c( de Baingthun et ses agents >> ce qui ne prouve pas une tendresse 
particulière des gens de Saint-Quentin pour les agents du fisc ... 
au moins au XVe sihcle. 

III. - LES MESURES DE REPOPULATION 
PRISES PAR CHARLES D’ORLEANS 
ET LA RENAISSANCE DU VALOIS. 

Que va faire Charles d’Orléans à I’égard des populations du 
Valois dont les députés sont venus les premiers le féliciter de son 
retour et ont tenu à participer aux frais de ses noces ? 

A. - Sa rançon le préoccupe, mais il ne veut pas imposer de ce 
fait de nouvelles charges au Valois qui a Lté si désolé par les 
guerres ; il pourra par contre en demander dans une certaine 
mesure à l’Orléanais moins éprouvé. 

Il a vendu d’avance les terres et seigneuries de Chauny, Condren, 
Vouel, Faillouel et Frières à Jean de Bourgogne, comte d’Etampes, 
moyennant 10.000 écus d‘or pour payer sa rançon, ce que confirme 
les lettres patentes de Charles VI1 du 12 avril 1440. Il vend en 
décembre 1440 la seigneurie de Levignen, entre Crépy et Villers- 
Cotterêts. Il vend Beaugency en 1442. Il va, des années durant, 
s’efforcer par de nombreuses démarches, d‘en finir avec les engage- 
ments qu’il a pris pour sa rancon. Mais il a tenu à ne pas surcharger 
de ce fait la pauvre pouplation du Valois ruinée par les guerres. 
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B. - Le problème fondamental sera de voir disparaître les 
routiers, les écorcheurs, les bandes de pillards qui désolent le pays. 
Rien d‘efficace ne pourra être fait tant que ceux-ci n’ont pas 
disparu. Cette situation angoissante concerne d’ailleurs tout le 
royaume. Charles VI1 a bien pris en 1439 des mesures contre les 
écorcheurs. Mais, de façon scandaleuse, son propre fils, celui qui 
sera le roi Louis XI, se révolte contre son père en s’alliant à de 
grands féodaux ; c’est à nouveau le désordre, la Praguerie de 1440. 
Charles VI1 poursuit les conjurés et pardonne. Il faut à tout prix se 
débarrasser des écorcheurs en les envoyant se battre à l’extérieur 
comme l’a fait du Guesclin pour les grandes compagnies ; beaucoup 
périront ainsi en Lorraine ou contre les Suisses. L’armée régulière 
est organisée par les grandes ordonnances de 1445 et 1446. La paix 
règne dans nos campagnes du Valois. 

C .  - Charles d’Orlbans veut, pour employer son expression, repo- 
puler le Valois. Il faut permettre aux villages déserts de retrouver 
des habitants afin que les cultures puissent reprendre. Charles les 
exonère des redevances arriérées : il va pratiquer en outre ce que 
nous appellerions aujourd’hui des exonérations fiscales. Pour ne 
pas allonger cet exposé, nous ne citerons ici que trois exemples 
concernant mon village de Largny-sur-Automne, celui d’Etrépilly près 
de Château-Thierry et celui de Feigneux pour lesquels nous avons 
d’ailleurs le texte des lettres patentes. 

Voici en ce qui concerne Largny le début de cette lettre : a Reçu 
l’umble supplication de noz chers et bien aimés les manans et 
habitants de nostre ville de Largny contenant que depuis longtemps 
ils ont eu moult de pertes à souffrir et soustenir pour le fait de la 
guerre, à l’occasion de laquelle n’est demoure en ladicte ville que 
onze maisnages, dont il y a partie femmes veoves et varlés servants 
et soulaient estre deux cent cinquante feux anciennement. Et en 
sont les aucuns prisonniers et les autres en fuite, et pour doubte 
n’osent labourer et ne leur est pas possible de paier jusques ad ce 
qu’ils soient en plus grant nombre et convalescence, actendu leur 
povreté et les autres grans charges et pertes qu’ils ont euez à 
soustenir, tant en tailles, rançons, comme la perte de leur labeur 
qui tout fut perdu durant le temps que le siège fut à Creil et à 
Pontoise et autrement en diverses manières >>. 

A Etrépilly, la situation est aussi grave : << à l’occasion de la 
guerre, ils se sont absentez du pays, et les aucuns mors et haban- 
donnez et perduz tous leurs biens, et leurs héritages demourez en 
ruine et déserts, et tellement que le lieu est inhabité >>. 

Charles d’Orléans par acte du 16 août 1444 donne aux 
habitants de Largny décharge de touts les arriérés, ils n’auront rien 
à payer de ce fait. Pour les années 1445, 46, 47 et 48, il réduit de 
moitié les redevances qui étaient de 12 francs, 9 muids d‘avoine 
et 4 chapons. Par une autre charte, il confirme les privilèges des 
habitants de Largny en matière de droit d‘usage dans la forêt de 
Retz, ce qui leur permet d’avoir du bois et de faire pacager dans 
certains secteurs leurs troupeaux et notamment les porcs. 
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A Etrépilly, Charles d’Orléans donne également décharge de 

tous les arriérés, il fait remise totale des redevances de l’année, 
soit 3 muids et 3 mines d’avoine et 60 sols parisis ; il réduit de 
moitié les redevances pour les quatres années suivantes. 

A Feigneux dont les habitants ont totalement disparu, il a prévu 
une exonération de toute redevance pendant 2 ans pour ceux qui 
reviendraient dans ce village, mais les officiers du fisc, qui ne 
perdent jamais leurs droits, estiment que les 2 ans d’exonération 
jouent à partir de la date où la charte a été concédée alors que 
les habitants estiment que les 2 ans d‘exonération commencent à 
courir du jour où ils sont revenus sur leur terre. Le duc donne 
raison aux habitants et peu à peu ceux qui s’étaient réfugiés dans 
les bois et qui avaient fui la région reviennent. 

Ces chartes nous montrent par ailleurs la crainte qu’avait le 
duc d’Orléans de ne pas voir respecter scrupuleusement ces mesures 
libérales, par ses officiers fiscaux. Le texte précise bien qu’ils 
doivent se conformer intégralement à ses ordonnances et ne chercher 
ni chicanes ni à molester en aucune manière les habitants. Des 
précisions répondant aux mêmes préoccupations sont données aux 
gens des Comptes du duché. 

Au surplus, il est intéressant de voir par qui ont été signées et 
contresignées les lettres de Charles d’Orléans données à Crépy-en- 
Valois le 16 août l’an de grâce 1444. Elles portent la signature de 
Monseigneur le duc, c’est-à-dire de Charles d’Orléans, de Monsei- 
gneur le comte du Dunois, le célèbre compagnon de Jeanne d’Arc 
qui est entré dans la légende sous le nom du beau Dunois, le 
Bastard des Vertus qui était aussi un des grands combattants de 
la guerre de Cent ans, enfin par les gouverneurs de Valois et de 
Blois ; Jean le Fuselier et Etienne le Fuselier ; ceux-ci originaires 
de Crépy, n’étaient pas des combattants à proprement parler mais 
avaient toujours été fidèles au duc même dans les périodes les 
plus tragiques, aussi celui-ci les avait-il investis de toute sa confiance 
et des charges les plus élevées. 

D’un autre point de vue fiscal, afin de faciliter les transactions, 
le duc Charles exempte les habitants de Crépy du droit de scel 
et contrescel qui entravait la marche des juridictions. 

D. - Il se préoccupe aussi de voir reconstruire des habitations. 
Personnellement, étant donné que cela serait trop onéreux, il ne 
reconstruira pas le château de BCthisy. A Crépy, il se borne à 
réparer quelques corps de logis, à rétablir le donjon et l’enceinte, 
mais il donne aux habitants le droit de prendre les matériaux 
provenant des restes du château pour construire leurs demeures 
dans l’enceinte. Les grèneteries de Crépy et de Béthisy ayant été 
détruites, il ne les rebâtit pas et groupe l’ensemble à Verberie. 

Il s’occupe de remettre en valeur la forêt de Retz qui avait été 
en partie saccagée, rétablit en 1445, la maîtrise de la forêt’ fait 
reviser les droits d’usage afin de supprimer les abus qui s’étaient 
produits pendant ces périodes de trouble, ce qui ne l’empeche pas 
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de veiller des 1441 à ce que l’approvisionnement en bois de la 
verrerie de Saint-Sauveur soit assuré car les verreries sont écono- 
miquement utiles. 

Charles d’Orléans était c grand ménager des arbres de ses 
forêts >> comme le précisent les études de R. de Maulde ; quant à 
la forêt de Retz il y tenait d’autant plus que c’est sur ces revenus 
que Charles payait la rente de sa sœur Marguerite d’Etampes. 

Grâce à la paix enfin revenue grâce à la bienveillance dont le 
duc Charles a fait preuve à l’égard de la population, le Valois renaît 
à la vie, les terres sont à nouveau cultivées, le commerce reprend; 
comme après tous les grands conflits, la natalité augmente. La 
France entière renaît y compris les régions qui ont particulièrement 
souffert, comme la nôtre, la Normandie et, pour d’autres raisons, 
la Provence. Ronsard célèbrera plus tard cette France reverdissante. 

Nous sommes d’ailleurs frappés encore aujourd’hui de voir le 
nombre de demeures construites à la fin du XV” et au début du 
XVI” siècle qui subsistent encore dans notre région et particulière- 
ment à Crépy-en-Valois. 

IV. - LE REDRESSEMENT ECONOMIQUE DE LA FRANCE 
PAR RAPPORT AUX PAYS VOISINS. 

Le redressement Bconomique après une telle misère nous amène 
à nous demander comment la France a pu reprendre sur le plan 
international un rôle de premier plan. 

On est étonné de constater que si peu de temps après une aussi 
grande détresse, une cinquantaine d’années environ, en 1493, le 
roi de France n’hésite pas à se lancer dans les guerres d’Italie que 
poursuivra d’ailleurs le propre fils de Charles d’Orléans devenu le 
roi Louis XII et l’on se demande comment la France exsangue en 
1440 pourra tenir tête sous le règne de François ler à la puissance 
de Charles-Quint. 

Mais on constate aussi qu’en ce qui concerne l’époque que nous 
venons d’étudier, on trouve des diminutions de population consi- 
dérables dans les pays voisins ; les érudits allemands et anglais 
aboutissent aux conclusions suivantes : 

En Allemagne, la Franconie et le Wurtemberg comptent 20 % 
de localités disparues, cette proportion atteint 44 % pour la Hesse 
et va jusqu’à 66 % dans le nord de la Thuringe. On compte 1.200 
villages détruits dans l’Allemagne du Sud-Ouest où il y a d’ailleurs 
eu de graves luttes entre cités ; on compte 1.500 villages disparus 
en Bohême où s’est déroulée la guerre sanglante des Hussites. 

En Angleterre, 10 % des villages ont disparu entre 1350 et 
1480 bien que ce pays n’ait pas été envahi et qu’il ait profité des 
énormes prélèvements faits sur le sol de France ainsi que des 
très importantes rançons exigées pour la restitution des prisonniers, 

Les indications données par Philippe Contamine notamment 
dans son livre sur Azincourt, les études faites en Allemagne par 
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W. Abel, les recherches sur les rapports entre la météorologie et 
l’histoire de la population de C .  Easton nous semblent prouver 
qu’il y a eu en dehors des guerres, des facteurs particuliers de 
dépopulation. L’Europe semble avoir subi dans la première partie 
du XVe siècle notamment, un véritable changement de climat avec 
des hivers extrêmement froids et très longs et des étés pluvieux. 
C’est pour employer l’expression de M. Contamine <( une exaspé- 
ration des contrastes cycliques de climat qui a provoqué une série 
de récoltes médiocres ou catastrophiques )> d’où famine, épidémie, 
brigandage. 

V. - CARACTERE ET BIENVEILLANCE 
DE CHARLES D’ORLEANS. 

SES LIENS AVEC NOTRE REGION. 

Quant aux liens de Charles d’Orléans avec notre terroir, il faut 
se souvenir qu’il possédait le Valois, les Châtellenies de Beaumont- 
sur-Oise, de la Ferte-Milon, de Neuilly-Saint-Front, d’Oulchy-le- 
Château, de Béthisy et de Verberie - plus au nord, Coucy-le- 
Château que l’on appelait parfois Coucy-la-Merveille, Condren, 
La Fère et Chauny. 

L’a-t-il souvent habité ? Nous possédons à ce sujet une docu- 
mentation précieuse, grâce à M. de Laborde qui a relevé ses itiné- 
raires et séjours d’après les chartes et documents de l’époque, ainsi 
que grâce à l’ouvrage magistral de P. Champion c< La Vie de 
Charles d’Orléans B. 

Ce n’est pas à Paris, dans les beaux hôtels que possédait son 
père que s’écoula son enfance, c’est à Brie-Comte-Robert, au milieu 
des grands jardins, c’est entre Chateaudun et Blois, c’est à Asnières- 
sur-Oise, souvent à Pierrefonds, à Coucy et également à Crépy-en- 
Valois, Château-Thierry et Villers-Cotterêts. Mais son père sera 
assassiné en 1407, alors qu’il n’a que 13 ans. 

A peine devenu homme, nous le voyons en 1411 à Coucy de 
juin à août, à Crépy, à Acy-en-Multien, Senlis et Verberie, en 1412 
à Coucy, Amiens et Beaumont, en 1414 à Saint-Quentin, au siège 
d’Arras et à Senlis. En 1415, c’est Azincourt, il est blessé et fait 
prisonnier. Il restera 25 ans en captivité. 

A son retour, il débarque à Calais, le 5 novembre 1440, accueilli 
par le duc et la duchesse de Bourgogne qui ont été les artisans de 
sa libération. Il épouse à Saint-Omer, Marie de Clèves, nièce du 
duc de Bourgogne et est reçu fastueusement par ce dernier, à 
Bruges. Il va ensuite vers Paris OÙ il arrivera le 14 janvier 1441 
après être passé par Amiens, Noyon, le 9 janvier, Compiègne, 
Senlis. Où va-t-il s’installer ? Il a bien recu, dès son arrivée en 
France une ddputation du Valois qui est venu le féliciter et à 
même tenu à participer aux frais du mariage, mais le Valois est 
dans un tel état de misère, ses châteaux si dévastés qu’il va 
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chercher refuge en Orléanais, relativement épargné par les dernières 
guerres et où il retrouvera une demeure. Il sera à Orléans le 
24 janvier, mais il n’oublie pas son Valois où nous le trouvons en 
novembre de la même année. 

En 1443, nous le voyons, en septembre, à la Ferté-Milon, puis 
en pèlerinage à N.-D. de Liesse. En 1444, il est à Crépy, durant le 
mois d’aoat, puis à Coucy et Pierrefonds en septembre et à la 
Fertb-Milon en décembre. En 1445, un acte mentionne sa présence 
à Neuilly-Saint-Front. 

Il vivra desormais surtout à Blois-Orléans, avec souvent des 
voyages, notamment en Italie où il possède Asti et a des droits 
sur le duché de Milan du chef de sa mère Valentine Visconti. On 
le revoit pourtant dans nos régions en 1448, 1451, 1455, 1463 ; il 
mourra en 1465. 

Nous retrouvons dans l’entourage du duc un certain nombre de 
familles de nos régions : Thomas de Dammartin fait partie de sa 
chapelle -Louis de Néry qui fut jadis son page, fit partie de 
la maison de la duchesse et en 1463 deviendra capitaine concierge 
du château de Villers-Cotterêts - Regnault le père receveur du 
Valois auquel le duc recommande le 23 décembre 1457 de compter 
à son pannetier Jean de la Fontaine, 200 écus d‘or c qui devaient 
être employbs à délivrer son rubis qu’il avait du engager D. 

Mais ceux qui comptent le plus pour Charles d’Orléans sont les 
le Fuzelier, originaires de Crépy, qui lui furent si fidèIes durant sa 
captivité. Un acte de donation en faveur de Jean le Fuzelier le 
rappelle en ces termes <<qui a employé et mis en aventure son 
corps à plusieurs et divers voyages, passer la mer 5 aller de France 
en Angleterre >>. 

Nous savons d’ailleurs que parmi les fiefs devenus propriétés 
des le Fuzelier, il s’en trouvait un entre Orléans et Vierzon dans 
un village appelé Nouans. Or ce village s’appelle maintenant en 
souvenir de ces anciens serviteurs de Charles d’Orléans : Nouans-le- 
Fuzelier. 

Nous retrouvons la même fidélité de Charles d’Orléans à I’égard 
de ceux qui l’avaient servi durant son épreuve lorsque nous le 
voyons donner la capitainerie de la Ferté-Milon et celle de Chauny 
à Jean de Saveuse qui l’avait accompagné comme otage en Angle- 
terre - ou la Seigneurie de Neuilly-Saint-Front 21 Nivelon Savary. 

II est souvent difficile à la seule lecture d’un acte officiel d‘appré- 
cier les sentiments de celui qui l’a édicté. Ce n’est pas le cas en 
ce qui concerne Charles d’Orléans dont P. Champion a pu faire une 
analyse méthodique des dépenses, grâce à son magnifique ouvrage, 
nous constatons que notre bon duc a trop connu d‘épreuves pour 
ne pas compatir aux misères d‘autrui et il était très proche de 
ses serviteurs et des petites gens qu’il sentait malheureux. 

Aussi s‘occupait-il de ses nombreux filleuls, leur donnant des 
habits, faisant entretenir à l’école l’enfant d‘un poissonnier, faisant 
par ailleurs, soigner les malades qu’il connaissait, payant les frais 
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de mariage de son barbier ou de son valet, payant de même la 
sagefemme pour la gesine de la femme de son valet de chambre 
Colin. 

En cas de difficultés il intervient, il donne en 1463 à Regnault 
le père, receveur de Crépy, 40 livres pour faire meilleur logis D 
ou à Guillaume Doulce 20 livres pour reconstruire sa maison 
incendiée. 

Il s’émeut devant les cas douloureux, il vient en aide à la veuve 
d‘un écossais éxécuté à Blois, pour qu’elle puisse nourrir ses 
enfants - à un pauvre enfant dont la mère est en prison - à un 
écuyer dont la maison a été incendiée. §es comptes nous montrent 
constamment sa grande générosité envers les malheureux, et il ne 
craint pas avec bonhomie et sans aucun ascétisme de servir à dîner 
aux pauvres lors de certaines fêtes religieuses. 

Il aime bien deviser avec les uns et les autres quelque soit leur 
état et les marchands ambulants ne craignent pas de se présenter 
à lui ; il écrit d’ailleurs à leur sujet, cette charmante petite poésie 
qui marque bien sa simplicité : 

Petit mercier, petit panier 
Pourtant, si je n’ai marchandise 
Qui soit du tout à votre guise 
Ne blamez pour ce, mon métier 
Je gagne denier à denier 
C’est loin du trésor de Venise. 
Et tandis qu’il est jour ouvrier 
Le temps perd quand à vous devise 
Je vais parfaire mon emprise 
Et parmi les rues crier 
Petit mercier, petit panier. 

Il accueillait aussi volontiers poètes et rimeurs et pardonne à 
ceux qui ne sont pas blancs comme neige, tel Fraiqois Villon qui 
célèbre sa bonté dans ses vers et écrit un éloge de la petite Marie 
qui naquit après 16 ans de mariage entre Charles d’Orléans et 
Marie de Clèves. 

En priant Dieu, digne pucelle 
de vous doint (donner) longue et bonne vie >>. 

Il lui devait bien cette reconnaissance puisqu’il était en prison 
à Orléans pour un nouveau méfait et qu’il fut libéré à l’occasion 
de l’entrée dans cette ville de cette petite fille. 

En conclusion, Charles d’Orléans, le poète du nonchaloir, nous 
apparaît comme un prince sensible aux malheurs de la population 
et cherchant d’autant plus à y remédier qu’il avait été lui-même 
longuement à l’épreuve. Nous ne saurions mieux exprimer son 
sens de la pitié qu’en rappelant ses propres termes, lorsqu’il essayait 
dans un cas fort grave, de défendre son gendre, le duc d’Alençon, 
devant le roi Charles VII, en lui rappelant que << nous ne sommes 
que de pauvres hommes de chair et d’os >>. 

A MOREAU-NERET. 
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NOTES 
(1) Charles d’Orléans est né le 24 novembre 1394 à Paris en l’hôtel Saint- 

Pol. Il avait un frbre aîné Louis, né en 1391, qui mourut en 1395. Certains 
historiens anciens ont reproduit l’erreur de la chronique du religieux de Saint- 
Denys, en donnant à Charles la date de naissance de ce frère - voir Emile 
COLLAS : Valentine de Milan, duchesse d’Orléans (Paris 1911) et P. CHAMION : 
vie de Charles d’Orléans. 

(2) Le recueil de documents inédits concernant la Picardie, publié à Paris en 
1860 par DE BEAUVILLÉ, constitue une documentation exceptionnelle pour 
cette époque et pour notre région, d’autant que l’on y retrouve le texte intégral 
de nombreuses pièces et chartes qui ont été brûlées lors des bombardements 
de 1914-1918. 

(3) Antoine POILLEUX - Le duché de Valois pendant les XV‘ et XVI‘ siècle, 
Soissons et Villers-Cotterets 1842. 

(4) CARLIER - Histoire du Duché du Valois 1764. 
(5) LEVASSEUR dans son histoire de la population française avant 1789, 

Paris 1889-1892, nous donne également de precieux renseignements sur la 
façon d’évaluer le nombre de personnes concernant les feux, selon les époques 
et les régions. 

O # #  

Les ouvrages fondamentaux sur la vie et l’œuvre poétique de Charles 
d’Orléans sont ceux de P. Champion ((poésies de Charles d’Orléans 1923-24s 
à Paris, et N Vie de Charles d’Orléans, >) réédité en 1971 a Paris. Cet ouvrage 
est utilement complété par l’oeuvre de Laborde sur les itinéraires de Charles 
d’Orléans. 

Il nous a paru inutile de faire une bibliographie détaillée des oeuvres aussi 
célèbres que celles de François Villon, Eustache Deschanmps, Le journal d’un 
bourgeois de Paris, la chronique de Charles VI1 ou l’art de vérifier les dates, 
ainsi que des grands ouvrages sur les rapports des rois de France, des ducs de 
Bourgogne, des rois d’Angleterre et des ducs d’OrEans, ou des ouvrages 
classiques de Bataille, Bergeron, etc. concernant le Valois. 
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Dumas (1802- 18 70) 
de son temps” (1) 

Comme il m’a paru superflu, - et prétentieux aussi, - de venir, 
devant un auditoire de Cotteréziens, parler de la vie du Géant 
littéraire, pour lequel vous avez tous une admiration immense et 
bien justifiée, (et sur lequel vous devez avoir beaucoup à m’ap- 
prendre), j’ai pensé que nous ferions mieux, ce soir, de moins 
parler de lui et de son œiivre, et de plus nous étendre au contraire 
sur le Rôle qu’Alexandre Dumas a joué, au XIXe siècle, comme 
Témoin de cette grande époque de bouleversements, que sa vie a 
couverte, de 1802 à 1870. 

Non, le XIXe siècle n’a pas été a stupide D, comme Léon Daudet 
se plaisait à le proclamer. Les changements, que les trois premiers 
quarts de ce siècle ont subis sur le plan politique, suffiraient à 
retenir tout esprit curieux, tout historien passionné de la << quête 
des faits j> ; mais, au cours de cette même période, l’humanité a 
vécu aussi d’étonnantes révolutions, et il est passionnant d‘étudier 
comment un esprit lucide a saisi les a faits nouveaux >> de 
d’Histoire du monde dans les domaines techniques, industriels, 
économiques, sociaux, politiques, moraux ou religieux. 

Nous avons coutume de parler d’Alexandre Dumas comme auteur 
dramatique et comme romancier. Peut-être, serait-il bon, ce soir, de 
nous arrêter davantage sur le Journaliste Alexandre Dumas, infati- 
gable chercheur, sachant admirablement bien exploiter Père nou- 
velle de la Presse parisienne et se dresser, au milieu du XIXe siècle, 
comme le premier de nos Grands Reporters, le Témoin enchante 
et enchanteur de son époque. 

Les Dumassiens connaissent bien la participation de leur héros 
à la Révolution de 1830 : le récit de l’équipée qui a permis de 
rapporter la poudre stockée à Soissons, est, en quelque sorte, un 
classique. Mais nous pouvons aller plus loin et demander à notre 
héros un témoignage personnel sur les Grands qu’il aimait fré- 
quenter, sur les pays qu’il est allé découvrir pour nous, sur les 
maîtres des Lettres et des Arts, dont il savait savourer l’amitié, - 
sur toutes les découvertes ou simples trouvailles techniques, dont il 
se réjouissait, comme s’il en avait été lui-même l’auteur. 

Pour nous aider à reconstituer le précieux témoignage d‘Alexandre 
Dumas, nous avons heureusement les dix volumes de ses << Mé- 
moires >>, ses << Souvenirs D de l’époque Louis-Philippe, ses << Cause- 
ries >), ses << Souvenirs dramatiques >>, ses comptes-rendus des 
salons de peinture, son livre c Bric à Brac D, son récit de voyage 

(1) Confdrence faite le 19 Juin 1972, B Villers-Cotterbts. 
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dans l'Empire germanique : << La Terreur prussienne >> (qui est de 
1866). Et n'oublions pas non plus qu'Alexandre Dumas a été 
propriétaire - directeur - rédacteur en chef de journaux pendant 
une vingtaine d'années (1848-1869). Le premier de ces journaux, 
Dumas l'avait appelé << Le Mois P. Bien sûr, certains eurent vite 
fait de l'appeler << le Moi >>, mais nous devons à ce mensuel histo- 
rique et politique entièrement rédigé par Alexandre Dumas d'ex- 
cellentes << choses vues >> dans le Paris de la Seconde République. 
Même au cours de son aventure dans les sillages de Garibaldi, 
Dumas a trouvé le moyen de nous réunir d'irremplaçables témoi- 
gnages sur l'Italie naissante et les Etats pontificaux démantelés, - 
témoignages groupés, entre autres, dans son journal bilingue fran- 
çais-italien : c< L'indépendente >> (1860-1864). Cette nomenclature 
de témoignages paraît longue, et pourtant je n'ai pas encore fait 
mention des Récits et << Impressions de voyage >> d'un homme 
infatigable qui a, pendant 40 ans, parcouru l'Europe et une partie 
de l'Afrique du Nord, de Cadix à Saint-Petersbourg, d'Oran à la 
Caspienne. Cet excellent Dumas n'a <<raté >> que deux <<points 
chauds D de l'histoire de son époque : la prise d'Alger en 1830, 
parce qu'une trop jolie femme lui avait fait << rater B le bateau, 
et la guerre de Secession, car il était alors dans les délices de 
Capoue. 

Au XIXe siècle, dans l'Europe des monarchies et dans un 
univers où les transports étaient nouvellement mis à la vapeur, 
Dumas a saisi la nécessité de conquérir haut et loin le renseigne- 
ment. Monsieur Dumas ne lit pas les gazettes parisieyes pour 
savoir comment va le siècle. Les hasards de sa naissance, des 
relations fortuites, des coups de chance insensés, un incroyable 
<< toupet D ont porté Alexandre Dumas, le petit gamin de' Villers- 
Cotterêts, aux premières loges de toutes les actualités. Et ' comme, 
à défaut d'une véritable formation historique, il a un sens surpre- 
nant de l'Evolution des temps, il est capable, en quelques touches, 
de brosser un inoubliable tableau d'histoire. Une anecdoty illustre 
bien les possibilités de ce talent. En 1842, de passage à Florence, il 
loge chez un ex-Grand de ce monde, l'ex-Roi Jérôme Bdnaparte, 
déchu et désargenté ; mais un marquis D de La Pailleterie ne 
doit-il pas se placer au niveau des princes ? - même si ces 
Napoléonides ont failli à leurs tâches ? - Il y a, au XIXe siècle, 
une Sainte Alliance des princes, et ce ne sont pas ses idéesirépubli- 
caines qui empêcheront Alexandre Dumas de La Pailleterie d'y 
participer, à part entisre. Or donc, en Juillet 1848, Florence 
apprend la mort brutale du jeune duc d'Orléans, héritier présomptif 
de Louis-Philippe, tué à Neuilly, dans un accident de voiture. 
Voilà un fait historique. Le témoin Dumas en saisit l'importance. 
Sa lucidité et son cœur se retrouvent dans une intense émotion. Le 
républicain Dumas éclate même en sanglots ! Le Témoin est boule- 
versé par l'Evénement, et, se jettant au cou de ce pauvre Jérôme 
Bonaparte (que d'autres jugent depuis longtemps sans importance), 
notre Dumas lance alors ce mot magnifique : G Permettez-moi, Sire, 
de pleurer un Bourbon dans les bras d'un Bonaparte !ID. Quel 

l 

I 
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étonnant raccourci ! Non seulement notre témoin a le sens de 
l’Histoire, mais il est capable d’en ressentir passionnément toutes 
les pulsations. Nous pouvons donc faire confiance au côté << vécu P 
de ses témoignages, même si leur originalité prête quelquefois à 
sourire. 

Dès sa naissance, Alexandre Dumas s’est trouvé mêlé aux grands 
problèmes de son époque. Nous avons, par exemple, peine à croire 
que l’esclavage subsistait dans nos colonies, il y a 150 ans. Or, 
précisément, Dumas a été un des plus céli3bres représentants de cette 
survivance de l’esclavage. Sa grand’mère était une négresse esclave 
de notre colonie de Saint-Domingue ; Dumas aura toute sa vie la 
hantise de cette ségrégation originelle, et il a réellement été un des 
acteurs de l’évolution sociale qui a renversé l’esclavage, cette 
dernière barrière entre les hommes. On connaît l’histoire. M. de 
La Pailleterie, officier des armées de Louis XV, avait préféré (vers 
les années 1750) abandonner le service, et aller s’occuper des 
plantations de cannes à sucre, que sa famille possédait à Saint- 
Domingue. Là, l’ancien officier habitait un mas colonial, à la 
manière de nos mas provencaux. Et il y avait pour domestique une 
servante noire, qui répondait au nom de Cessette, - et même 
Mariecessette, depuis que les religieuses l’avaient fait baptiser. 
C‘était une fort belle esclave, et cette jeune négresse qui travaillait 
au mas, devint rapidement la maîtresse servante. Aux soirs chauds 
de Saint-Domingue, Marie-Cessette avait plu. Si bien que, le 
27 mars 1762, le vieil officier se trouve père d’un superbe garçon, 
typiquement mulâtre. Mais comment appeler ce rejeton ? La 
mentalité de l’époque ne permettait pas d‘imaginer que le fils d’un 
esclave puisse porter le nom du père. Pourrait-on imaginer un 
marquis de La Pailleterie mulâtre ? - et de mère inconnue ? 
Il est, en effet, assez curieux de noter que la France chrétienne, 
en s’installant dans le nouveau monde américain, s’était en somme 
ralliée aux coutumes des pays d‘esclavage : par exemple, si on les 
baptisait et si on leur faisait des obsèques décentes, les esclaves 
ne pouvaient pourtant pas être inscrits sur les registres d‘une 
paroisse. Il y avait pour eux un registre à part, sur lequel chaque 
esclave baptisé était inscrit, avec un prénom, mais sans nom de 
famille. Alors, comment pouvait-on faire pour le bébé mulâtre et 
bâtard ? Eh bien ! puisqu’on a pris l’habitude d’appeler sa mère 
la << Cessette du mas D (comme encore aujourd’hui, dans quelques 
campagnes, la << Marie du château >>), ce surnom va servir de nom : 
le rejeton s’appellera Alexandre Dumas, il sera général, et, à la 
génération d’après, le sobriquet d’un esclave noire et illetrée attein- 
dra à la plus grande des célébrités de la littérature mondiale. C’est 
devenu une gloire de s’appeler Dumas. Notre écrivain savait tout 
cela, et il s’était emparé du problème, et il était décidé B tout faire 
pour offrir l’affranchissement à cette race esclave qui lui avait 
apporté tant de dons. La Révolution de 1848 et l’apparution d‘une 
Seconde Rdpublique lui semblèrent présenter une exceptionnelle 
occasion de mener à exécution son projet. Alexandre Dumas a 
parfaitement conscience d’être le plus connu des petit-fils d’esclave. 
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Sa notoriété doit servir sa cause. Il décide donc de se présenter 
aux élections en cherchant à se faire élire à la Guadeloupe. << Et, 
pour leur prouver que je suis bien un des leurs, je vais envoyer 
aux noirs de la Guadeloupe, en fait de proclamation de cand!dature, 
une mèche de mes cheveux crépus m. Des amis arrivèrent B dissuader 
Dumas de ce geste théâtral et puéril. D’ailleurs, avec Gu sans 
mèche, le corps électoral ne fut pas séduit : environ 400 voix pour 
notre poète, contre 15.000 à Victor Schoelcher. Mais ce ‘dernier 
allait satisfaire tous les vœux de son concurrent, en faisant voter 
en 1848, l’abolition de l’esclavage dans nos colonies. Ajouterais-je 
que ce Victor Schoelcher devait à nouveau montrer l’intérêt qu’il 
portait aux faibles, en engageant ensuite la lutte contre les compa- 
gnies de chemin de fer, afin d‘obtenir, << en faveur )> des voyageurs 
de 3= classe, des wagons couverts et fermés ? L’ordre social a 
décidément marqué bien des étapes, au cours de ce prétendu 
B stupide )> XIXe siècle. 

Alexandre Dumas est né en 1802, à Viller-Cotterêts. Il a: grandi 
sous Napoléon, vécu dan la << Légende >>, et vieilli sous Napoléon III. 
Bien que son père, le général, ait eu à souffrir jusqu’à sa mort de 
Bonaparte, Dumas a ressenti la grandeur de l’épopée napoléqnienne. 
Les 68 années de sa vie (1802-1870) correspondent aux années du 
phénomène napoléonien. Alexandre Dumas n’a pas manqué de nous 
transmettre ce qu’il avait pu en saisir. 

Tous les lecteurs de Dumas connaissent la visite du général 
Dumas et de son fils au château de Montgobert, chez Pauline 
Borghèse, la sœur de l’Empereur. C’est, au début des << Médoires D, 
une petite scène charmante. Le témoin est précoce : nous sommes 
en 1805, et Alexandre Dumas n’a pas encore 4 ans. Mais comment 
mieux décrire la rudesse des généraux révolutionnaires, au! milieu 
des beautés du Directoire, dans le luxe de l’Empire ? Et 1’ <$ enfant 
des îles B a noté l’étonnante scène de la jolie princesse dans les 
bras du colosse mulâtre. Toute sa vie, Alexandr Dumas seralobsédé 
par ces deux idées : la négritude servile et la gloire des Bonaparte, 
que son père avait toutes deux connues. 1 

Il faut lire, dans les <<Mémoires P, la scène dans laquelle 
Alexandre Dumas s’est fait, à 12 ans, le merveilleux repoiter des 
heures tragiques de 1815. Car Dumas a vu l’Empereur. C‘était le 
12 Juin 1815. Le gamin de Villers-Cotterêts a appris, par un ami 
employé au relais des chevaux de poste, que des chevaux, étaient 
prévus pour 7 heures du matin. Napoléon s’en va jouer sonlya-tout 
en Belgique (nous sommes le 12 Juin, à 6 jours de Waterloo). Il a 
quitté Paris à 3 heures du matin << dès 6 heures, j’attendais au bout 
de la rue de Largny ... >>. Bientôt : << ... comme une trombe, trois 
voitures qui brûlaient le pavé, conduites par des chevaux e4 sueur, 
et par des postillons en grande tenue, poudrés et enrubannés >>. La 
voiture de l’Empereur s’est arrêté. Le gamin a couru se pousser 
jusqu’à la portière, pour se trouver ainsi face à face avec le; maître 
du nionde. Il entend alors ce dialogue : I 
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(( Où sommes-nous ? 
- A Villers-Cotterets, Sire. 
- A 6 lieues de Soissons, alors ? 
- A 6 lieues de Soissons, oui, Sire. 
- Faites vife ! >> 
Huit jours plus tard, le 20 Juin, au retour de Waterloo, depuis 

deux jours l’Empereur est vaincu. Au relais des chevaux de Villers- 
Cotterêts, même scène, en sens inverse, et Dumas d’entendre : 

<{ Où sommes-nous ? 
- A Villers-Cotterêts, Sire. 
- Bon ! A dix-huit lieues de Paris ? 
- Oui, Sire. 
- ... Allez ... D 
Voilà les deux conversations, les deux styles surtout, que Dumas 

a su saisir u en direct >> de Napoléon. (( C’est bien le même homme, 
ajoutera-t-il ; c’est bien le même visage, pâle, maladif, impassible. 
Seulement la tête est un peu plus inclinée sur la poitrine. Est-ce 
simple fatigue ? Est-ce douleur d’avoir joué le monde et de l’avoir 
perdu ? >>. En tout cas, après avoir lu ce reportage d’Alexandre 
Dumas, nous avons l’impression de mieux connaître l’Empereur. 

Quant à Napoléon III, Alexandre Dumas n’est même pas allé le 
voir. Il avait cru trouver dans le Coup d’Etat du 2 décembre 1851 
(qu’il désapprouvait sincèrement) un Evènement capable de lui 
procurer l’auréole de l’exilé politique, à bonne distance de ses trop 
nombreux créanciers parisiens. Mais non, Napoléon III n’a même 
pas proscrit Dumas. Alors, Dumas a fait semblant d’etre exilé, à 
Bruxelles, comme son ami Victor Hugo l’était réellement à Guer- 
nezey. Bien pire, Napoléon III n’a même pas réagi, quand Dumas 
est revenu à Paris en 1853. Il ne lui à même pas donné un poste 
officiel, à la tête des théâtres subventionnés, par exemple, et il ne 
l’a même pas invite à Saint-Cloud, quand il a fait jouer ses 
<( Demoiselles de Saint-Cyr >> devant la reine Victoria, en 1855. Très 
la Pailleterie << talons rouges D, Alexandre Dumas se consolera alors 
en proclamant que : < l a  Reine, à entendre la pièce, eût certaine- 
ment bien préféré voir l’auteur ! >>, - ce qui est fort vraisemblable. 
Et, sur Napoléon III, il se contentera de rimer un quatrain : 

<( Dans leurs fastes impériales, 
L‘oncle et le neveu sont égaux : 
L’oncle prenait des capitales, 
Le neveu prend nos capitaux., 

Mais, au-del8 des bons mots, Dumas avait su parfaitement 
discerner les risques encourus par le Second Empire, et un des 
derniers volumes qu’il rédigera avant de mourir, sera cette <( Terreur 
prussienne >>, saisissant tableau de l’Europe de Bismark, qui annon- 
çait, en 1867, à Napol6on III, ce que Sedan allait lui apporter. 
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Alexandre Dumas se sentait très proche de la Famille d'brléans. 
Son grand-père Labouret n'avait-il pas été au château de ' Villers- 
Cotterêts, valet de chambre du duc d'Orléans d'avant la Révolution, 
de ce Philippe-Egalité, qui sera régicide, mais guillotine aussi ? 
Un valet de chambre sait beaucoup de choses. Et, en modrant, le 
général Dumas n'avait-il pas désigné, comme tuteur du jeune 
Alexandre, cet excellent M. Collard, châtelain de VillersdHellon, 
(aux portes de Villers-Cotterêts), qui avait épousé HerTibe, la 
mystétieuse fille de ce même duc d'Orléans et de Madpme de 
Genlis ? Et bien souvent, à Villers-Hellon, Alexandre Dumas avait 
rencontre le duc d'Orléans, futur Louis-Philippe, qui venait voir 
Mme Collard, sa petite sœur de la main gauche. Aussi,' n'eût-il 
aucune surprise à se voir nommer secrétaire personnel de ce même 
duc d'Orléans, au Palais-Royal. Là, Dumas trouvait une place de 
témoin privilégié. Il en a certes profité, s'initiant aux détours de la 
politique, s'éclairant sur les menées libérales, et suivant, au plus 
près, tous les faux-pas des << ultra >>, qui entraînaient Cvrles X 
à sa perte. On peut estimer que tout ce que Dumas a ecrit sur 
les ducs d'Orléans, et plus particulièrement le futur Roi Louis- 
Philippe, a été puisé à très bonne source, La R&volution !e 1830 
ne pouvait donc pas prendre notre auteur au dépouny. Tout 
Dumassien connaît d'ailleurs le récit qu'il nous en a laissé : <(le 
27 Juillet, les Ordonnances sont dans le <( Moniteur D... T'appelai 
alors mon domestique. Joseph, lui dis-je, allez chez mon armurier, 
rapportez-en mon fusil à deux coups, et deux cents balles de calibre 
vingt ! En attendant j'emmenai mon ami Achille Comte déjeuner 
au 7 de la rue de l'université, occup6 à cette époque par Ùne très 
jolie femme (Belle Krelsamer) ... B Sur ce mode qui lui était cher, 
de Mêler hardiment le détail précis à des digressions assez, saugre- 
nues, Alexandre Dumas a brossé, dans ses G Mémoires D, un vaste 
panorama des trois journées révolutionnaires de Jtdlet,, de ces 
~l Trois glorieuses B, qu'il a vécues de façon exceptionnelle, avec 
fusil, casque et sabre de François 1" ; aux portes de l'4cadénzie 
française (portes qu'il ne réussira d'ailleurs jamais à franchir). 
Cette c( éqilipée guerriere >> sera couronnée par un baiser; que le 
général de la Fayette, le héros de l'Indépendance américaine, le 
libérateur du Nouveau monde, déposera sur le frolit du petit 
mulâtre de Villers-Cotterêts, sur le balcon de l'Hôte1 de Yille de 
Paris ... Et tout cela est vrai. 

Plus tard, en 1846, comme le duc de Montpensier, dellnier fils 
du Roi Louis-Philippe, allait se marier à Madrid, Alexandre Dumas 
réussit à être personnellement invité au mariage par le jeune prince. 
Quelle aubaine pour un homme aussi curieux ! Nous devons à 
cette heureuse circonstance, le plaisir de lire a De Paris à 'Cadix B, 
toute l'Espagne de << Carmen >>, du temps des cc Grands d'Espagne D. 
Et, silr cette lancée, Dumas décroche une corvette de la marine 
royale pour se rehdre cc dans nos nouvelles possessions de i'Afrique 
du Nord,, que l'on appelait depuis quelques anfiées : !'Algérie. 
M. de Salvandy, ministre de Louis-Philippe, avait engagé Dumas à 
aller voir ce que les Français avaieht fait depuis 16 ans là-bas, 
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<< pour pouvoir éclairer nos compatriotes sur l’avenir de la 
Conquête >>. C’est ainsi que Dumas est parti pour voir, pour 
raconter, pour témoigner. A son témoignage Alexandre Dumas 
a donné le nom de sa belle corvette à vapeur : c Le Véloce >>. 
II avait emmené avec lui son collaborateur Maquet, le peintre- 
dessinateur Giraud, et son fils Alexandre, qui cherchait à oublier sa 
petite amie Marie Duplessis, (mais s’en souviendra heureusement 
assez pour écrire au retour <( La Dame aux Camélias .). Aidé par 
cette riche équipe d’observateurs, Dumas nous a rapporté d’Algérie 
des pages lucides, prophétiques surtout. Dumas va à Constantine. 
Il est émerveillé par tous les travaux que la France y a entrepris, 
ou déjà réalisés : ponts, citernes, aqueducs, routes et rues pavées 
dans la ville. Rencontrant un grand chef arabe, il lui demande ce 
qu’il pense de tous ces travaux faits par la France. Le chef arabe 
réfléchit et répond enfin : << Il faut penser que le peuple arabe est 
bien aimé de Mahomet, puisqu’il a envoyé des hommes qui, de 
l’autre côté de la mer, sont venus travailler pour lui >>. Mais Dumas 
complète ce jugement, en ajoutant : <( La population de Constantine 
est convaincue que ce qu’elle ne pouvait pas faire, elle, nous 
sommes venus pour le faire, nous, et que le jour où nous aurons 
fini notre tâche, Dieu nous renverra comme inutiles désormais en 
Algérie >>. C’était en 1846. 

D’autres transformations politiques vont mériter l’attention de 
notre observateur Alexandre Dumas. Garibaldi soulève le Sud de 
l’Italie, en poursuivant le rêve d’une République itqlienne unie. 
Voilà pour Dumas une aventure bien tentante d’autant plus qu’une 
de ses jeunes amies (beaucoup trop jeune pour lui) exige une petite 
croisière en Méditérranée. Dumas se paie une tenue de Garibaldien, 
se fait photographier bras-dessus bras-dessous avec Garibaldi, et 
court aux combats dans la région de Naples. Malheureusement, 
retenu par la naissance d’une petite fille chez sa jeune amie, notre 
Alexandre Dumas arrivera après la bataille. Il lui restera à s’inté- 
resser au Royaume de Naples, qui vient de perdre sa Monarchie, 
cette Monarchie des Bourbons-Siciles qui a honteusement fait 
souffrir le général Dumas, capturé 5 Tarente à SOQ retour d’Egypte. 
Voilà un ensemble d‘aventures qui nous vaut les G Mémoires de 
Garibaldi D, la collection fort curieuse du jourpal 1’ << Indépen- 
dante., et d’intéressantes notes sur l’état des fouilles de Pompéi. 

Mais faute de participer aux opérations militaires, Alexandre 
Dumas prend 5 cœur la croisade anti-papiste, que mène Garibaldi, 
pour renverser les pouvoirs absolus et livrer ainsi les Etats 
du Pape aux mouvements des troupes révolutionnaires. Pour 
Garibaldi, l’Italie, unifiée et moderne, ne peut se faire que contre 
le Pape. Adoptant cet axiome, Dumas n’hésite pas à mettre son 
talent au service d‘une propagande favorable à la thèse garibal- 
dienne, celle des sociétés secrètes et plus ou moins franpmaqon- 
niques de l’Italie. Ainsi, Dumas va-t-il faire paraître des pamphlets, 
dont l’intérct est de parfaitement exposer les idées-forces d’une 
époque, mais le danger de valoir à cet imprudent Dumas toutes les 
foudres de l’Eglise. La réponse du Pape Pie IX ne se fait pas 
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attendre, en effet : toute l'œuvre d'Alexandre Dumas est mise à 
l'index. Cela ne vous impressionne peut-être pas beaucoup, mais 
dites-vous bien que c'est vraissemblablement là la raison majeure 
de ce siècle de désintéressement systématique que toute l'œuvre de 
Dumas a subi, de 1863 à 1968. N'oublions pas que dans ce laps de 
temps, les deux tiers au moins des élites fraqaises faisaient leurs 
études secondaires dans des institutions privées, généralement 
cléricales, où un silence réprobateur accueillait les titres à l'index. 
Lire Dumas était devenu un péché grâve. Bien sûr, cette condam- 
nation générale qui pesait sur notre ami, ne pouvait s'entendre 
qu'au titre d'une sanction politique, pour atteinte au Chef des 
Etats Pontificaux, mais <( cette mise à l'iizdex )> a tout de même 
été pour beaucoup dans l'indéniable effacement des œuyres de 
Dumas, après sa mort. Indirectement, l'existence d'Alexandre 
Dumas nous apporte ainsi un témoignage supplémentaire sur l'état 
des esprits au XIXe siècle. 

Mais sur des questions plus terre-à-terre, sur la simple vie 
quotidienne dans les deux premiers tiers de ce siècle, on peut encore 
en appeler à Dumas, - cet homme qui aimait la vie au point de 
s'enthousiasmer pour tout ce qui pouvait un jour embellir et 
améliorer notre existence. La période du XIXe siècle que 'Dumas 
a vécue, a apporté, entre autres, à l'humanité : la marine à vapeur, 
les chemins de fer, les postes, les timbres, la photographie, les 
rotatives d'imprimerie, le télégraphe, l'éclairage au gaz. Lai vitesse 
sous tous ses aspects ne pouvait que séduire un homme qui ne 
pensait qu'à connaître et à s'enivrer de nouveautés. Ce fut une 
immense joie pour lui de découvrir la navigation à vapeur. Il y 
voyait une réelle conquête de l'homme sur les déments. Notre vie 
ne se déroulerait plus, désormais, au seul gré des vents. Ne ,sera-t-il 
pas fier de calculer plus tard, en tonnes de charbon, les dépenses 
engagées pour sa visite des côtes d'Afrique du Nord 'sur le 
<( Véloce >>, - Véloce le bien-nommé ? Et un véritable emballement 
s'empare d'Alexandre Dumas quand il en vient à nous déorire les 
débuts de trains de voyageurs. L' << incroyable griserie D de la vitesse 
l'a gagné entre Paris et Saint-Germain, et le choix de l'emplacement 
de son château de Monte-Cristo témoigne bien de cette merveilleuse 
découverte : Alexandre Dumas allait pouvoir, aux portes de cette 
belle demeure, accueillir, en rase campagne, de jolies actrices qui 
descendaient, toutes pomponnées, d'un wagon dernier cri.: Alors, 
que vive le progrès ! C'est le vceu du deuxième tiers du XIXc 
siècle. C'est l' état d'âme m, dont Dumas s'est fait le  témoin 
passionné. I 

I 

Et que ce progrès n'apporte-il pas au noctambule invétéré qu'était 
Alexandre Dumas ? C'est vers 1820 que l'éclairage au gaz a acquis 
son premier droit de cité dans Paris. La E( Société des réverbères 
à huile D avait pourtant bien essayé de retarder cette illumination 
des rues parisiennes. En 1838, il n'y aura encore que 1.150 lan- 
ternes à bec de gaz, sur les 12.800 lanternes de Paris. Un des 
premiers essais avait été pratiqué dans la galerie des Panoramas, à 
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proximité de ce café des Variétés, où Dumas aimait passer la 
soirée et souper avec les charmantes. Le bel éclairage du passage 
des Panoramas devait l’inciter à prolonger ces tête-à-tête par des 
promenades du côte des boutiques, si curieusement bclairées par 
les becs de gaz. Un soir, Dumas y fit même la seule bonne affaire 
de sa vie, en achetant pour 600 F, chez l’antiquaire Susse, le 
tableau de Delacroix intitulé <c Le Tasse dans la maison des fous P. 
qu’il revendra 50.000 F, quelques mois plus tard. 

On peut d‘ailleurs noter, à ce propos, que Dumas a toujours 
attentivement suivi l’évolution artistique de son siècle, surtout 
quand il s’agissait de peinture. On sait que Delacroix &ait son 
peintre préf6ré, et les comptes-rendus qu’il faisait dans la presse 
au sujet des Salons de peinture constituent une précieuse série de 
jugements très pertinents sur tout le monde artistique de son 
temps. La peinture << moderne B, réaliste et colorée, l’intéressait 
vivement. L‘image avait sur lui un grand pouvoir. Les débuts de 
la photo l’ont passionné. Il a posé maintes fois pour Nadar, mais, 
à ses yeux, il s’agissait là de prouesses techniques et non plus 
d‘œuvres artistiques. Dans un article sur le Salon de Peinture de 
1859, Dumas a eu la prescience d’écrire : <c Même si un jour nous 
arrivons à faire des photographies en couleur, ce ne sera jamais 
I’équivalent d’un Delacroix, car la peinture ajoutera toujours Z’art, 
c’est-à-dire un coefficient personnel, à la technique : il ne faut 
pas confondre un traducteur avec un copiste P. 

u Traducteur et non copiste >>, c’est bien là la qualification qu’il 
convient d’accorder au nom d‘Alexandre Dumas, témoin de son 
femps. Le XIXe siècle d’un enchanteur (enchanté de ce que 68 
années de vie intense lui ont donné de connaître), voilà le Grand 
Reportage que le journaliste Dumas nous a légué. Il avait su plaire 
aux spectateurs des salles de théâtre, il avait su plaire aux lecteurs 
de ses romans, puis par ses témoignages de journaliste il a réussi 
à plaire en images animées qui nous touchent encore un siecle 
plus tard quand les Evénements du XIXe siècle sont ressuscités 
grâce au prestidigitateur de Villers-Cotterêts. Et comme si le Progrès 
Technique voulait, aujourd’hui, remercier Dumas de l’avoir pres- 
senti, applaudi et savouré, dès ses débuts, il met maintenant à la 
disposition des Dumassiens, un nouveau procédé pour mettre en 
valeur les témoignages d’Alexandre Dumas : la télévision vient 
d’offrir le mouvement à toutes ces images colorées et pleines 
d’âme qui nous avaient été confiées à l’âge des premières lanternes 
magiques. 

Oui, Alexandre Dumas a établi la liaison entre les prouesses du 
XIXe siècle et les petits écrans de nos foyers de 1972. Le petit-fils 
de l’esclave charme les soirées de l’âge atomique. 

Jean de LAMAZE. 
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Activités de la Société Historique 
régionale de Villers-Cotterêtsj 

1. - COMMUNICATIONS : 

M. Moreau-Néret a exposé I'état de misère du Valois 4 la fin 
de la guerre de 100 ans et les curieuses mesures de repopulation 
prises par Charles d'Orléans à son retour de captivité. Il a précisé 
d'ailleurs qu'indépendamment des guerres, d'autres factdurs de 
désolation : famines, froids, épidémies, ont atteint non setdement 
nos régions mais également les pays voisins. 

M. Frossard a évoqué Philippe-Egalité, lorsqu'en qualité de Duc 
d'Orléans il était exilé à Villers-Cottereêts - ainsi que les +apports 
de son petit-fils, Ferdinant Philippe d'Orléans (fils du roi Louis 
Philippe) avec Alexandre Dumas. 

Le Colonel de Lamaze nous a montré avec infiniment de talent, 
le caracthre d'Alexandre Dumas Q témoin de son tempd>> Il a 
évoqué son r6le auprks de Garibaldi, ce qui lui valut de voir 
mettre l'ensemble de ses œuvres à l'index par le Pape 1- et a 
rappelé les pronostics fort perspicaces de Dumas sur la gueke avec 
la Prusse qu'il sentait proche - ou sur l'évolution prob4ble des 
rapports franco-musulmans en Algérie dans un lointain avenir. 

M. Petit a bien voulu nous communiquer ses souvenirs &officier 
d'artillerie en 1918 dans la forêt de Villers-Cotterêts. ce qui nous a 
permis de revivre certains aspects des combats notamment1 dans le 
secteur de Longpont. 

Enfin, M. Leroy nous a présent6 l'histoire de la rue de Soissons, 
à Villers-Cotterêts, avec de nombreuses anecdotes sur ses maisons 
et ses habitants. Cette communication particulièrement vivante 
avait amené un public exceptionnellement nombreux. 

l 

l 

j 

II. - SORTIE ANNUELLE : 

Cette sortie a été consacrée à la visite de monuments de 
Compiègne peu accessibles au public. M. et Mme Muguet nous ont 
accueillis dans le charmant prieuré de Saint-Nicolas de Courson, 
situé en pleine forêt. M. Muget nous a ensuite commenté de façon 
émouvante, devant la façade de la nouvelle église Saint-Paul de 
Compihgne, comment il en avait conçu la sculpture. 

Puis nous avons été accueillis par Mme Mourichon, avkc infini- 
ment de cœur, rue des Domeliers, dans cet admirable ensemble 

~ 
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de jardins à la française, dominé par une partie des anciens 
remparts de la ville, du XIIP siècle, et nous ne pouvions pas ne 
pas évoquer le souvenir du Président Mourichon qui était si attaché 
à notre Société. 

M. Legendre, Maire de Compiègne nous a fait le grand honneur 
de nous recevoir personnellement à l’HGtel de Ville, de nous 
montrer les trésors d’art qu’il renferme - de nous rappeler les 
fastes de sa cité et de nous offrir un vin d’honneur particulièrement 
apprécié. 

M. Dumont, Architecte en Chef du Palais de Compiègne, nous 
avait réservé la surprise de pouvoir admirer les soiries peintes 
destinées à la salle du conseil du Roi, exposées provisoirement au 
château. Il nous a montré ensuite les imposantes murailles des 
anciennes fortifications de la ville, aménagdes en terrasse, entre 
l’Oise et le château et nous accueillis dans sa charmante demeure, 
annexe du château, où Mme Dumont avait préparé dans un cadre 
délicat, une collation merveilleuse dont nous ne saurions assez 
la remercier. 

III. - AUTRES MANIFESTATIONS : 

Notre collaboration avec l’Association des amis d‘Alexandre 
Dumas, n’a fait que s’accentuer. Nous avons été heureux de 
recevoir ses membres qui ont visite le Musée Alexandre Dumas, la 
maison natale et la tombe de notre grand écrivain. Ils ont ensuite 
été reçus par Mm Laval au Château des Fossés dont Dumas a 
ddcrit de faGon si pittoresque les lieux et les personnages familiers. 
La journée s’est terminée à Largny en évoquant la vie de l’Abbé 
Conseil, oncle de Dumas, qui voulait le faire entrer au séminaire et 
où Mme Moreau-Néret était heureuse d’offrir une collation à nos 
hôtes. 

Notre société a été par ailleurs reçue de façon charmante à Marly 
où Mme Neave nous a fait visiter Monte-Cristo en nous rappelant 
de façon spirituelle, maintes anecdotes survenues en ce lieu. Nous 
avons été ensuite accueillis au musée du vieux Marly si évocateur, 
puis chez Mme Neave dans l’ancienne demeure d‘Alexandre Dumas 
fils, où une délicieuse collation nous attendait et où M. Alain 
Decaux avait tenu à nous rejoindre. 

Nous ne saurions oublier de mentionner les nouvelles réalisations 
du Club de Retz à Montgobert oh le Musée du Bois connaît un 
succès de plus en plus grand - ni la joie que nous avons eue en 
voyant installer par l’Association de Sauvegarde du Moulin de 
Largny, le toit de ce moulin - ni les remerciements que nous 
devons à la Direction Rdgionale de l’Office Nationale des forêts 
pour la réalisation d’une première tranche des travaux d’aména- 
gement du parterre du Château de Viller-Cotterêts et par son œuvre 
de sauvegarde de l’Ermitage Saint-Hubert. 
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